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P."-BTIR OFFUJIEI,LE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

'ARRETE Nu 536-54/CP. du 11 iUÎfl 1954 fÎl:anl l, 
statut particul.er du cadre .upériRur dl' la Météorti­
log ... du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE f.A FRANCE D'OtrrRE-MEl!., 
OFFlClEl\ Of: [,.l. LNION 'rltlONNElla., 

COMMISSAIRE DE LA RÉpnBf..JQi:E AU ToGO 

Vu le ~eret du 23 Juan 1921 déterminant les attributions 
et les pou\'(:ljr.. du COfUlnissaire de la République au To-g(:l; 

Vu le décret du 3 iàm'i~r 1946 portant réorganÎsiltion 
administrative du terrlt(:l(re, du Togo et création d'lt.,semb1é~s 
représentati ....es ; 

Vu le décr~t du :1 juitli'!f 1897 portant rè~lement sur les 
indemnités de rQute et de séjour, Sps "nncessÎon!> de passage. les 
frais de ,'o~age à: l'étrlUl~er et les îndernnités Je route et de 
'Aèjour des fnnrtionnatres. ('mplo~'és "t -agl"nt'$ de~ ~er\"iccs de la 

Franre d'~~ltr(Hllcr, f',nsemble tons lf's arte' qua FO;l( modilii 
ou l'omplete: 

Vu le tl.~.r{" du :2 mars 1910 portllllt ri-glemel1! sur ln 
601dt- el le;; <lllo,ntifJlI~ nœe1lsoire~ de'> fonctionnaires, emplO'iifos 
et agents des sCrYke$ de ln Frant:e d'Outre__ mer. ",nsemble IOU5 
les 11;'1(',.; qui l'ont modifié (:lU l'omplr.té: 

Vu la loi n" ,')0-772 du :ID jujn 1950. fî\,ant les modalités 
rrattribution des soldes et indcmni,M. des: fQn('tionn'lire.~ ~-hil-s 
et militaires rele,'.mt du Ministère (le la France d'Outre~mer, 
le~ conditions de reerutement, dt' !RiSt". en rongé ou Îl la retraite 
.fi> .es mêmeS fonrtinnnaires: 

Vu Je déeret n" 51~511 du 5 mat 1-);')1 fixant en sppliefdion 
de la loi n" 50_172 du 30 jUin 195tt les régimes de rémunérations. 
dt' prestation~ familiales. d('s "(}n~ administntîfg dt" I:ertains 
cadres de fondionnaires dvils reicHtIIt du Ministère- de la 
Fram'e d'Ontre~mer; 

Vu farrêt€ tl" fl-4a-5IJF. du J J lieptemhre 1951. po-rtant règle­
ment d~ 4~pli1I'NrH~nt5 dt'» fi1n('tionnairt>s e-t agents I:l'iiils AU " 
TQ~m 

Yu Parri'h~ n~ 'H6~52/p. du 13 f~Hicr 1952, portant rPpar­
tition des ('(I.drrs des font'tlonnaÎre;.; Ijl1 Togo en cadres Sll)Jé­

riNrrs ou lm'aux; 

V", l'arrHé· na 1 47-fi2/P. du !:) f~\ri{'f 1952., fixant le 
"jaillt ~énhal dt"s ('adr(':s lIupérit>,urs et 1000<lu," du Togo; 

V lt l'arrt'tr na 146.fi2fP• du l:l fé' riel' 1952. r<-gh·mentant le 
re!i;ll}le des ('ou/ltés et l(ulnrisatiuJI!; d'nbsclle(o p01,l\-ani êtte ac* 
f'Qrd{Os iun fOlll'lionnltire~ de.. radrp'l i'il1périeurs ct lr,('ou, du 
To~(): . 

Vu l'arr~tv- n" 299/p. du 7 juill 1945, fixant Je statut parti .. 
ruBer Ju radrc lftf'1I1 Ile.. aidc.;-m{>l.?orologi"'te.'1 du To~o. ensent~ 
bJe t()U6 actes Ilni Pont modif;~ ùu f'otnpl~t~ et notamDlent 
Parn""tv- n~ .-:;39-51tp. du 2.1 mllÎ 1%1 i_nsfitl1ant unr hir'rarchie 
transitoln" pour !('~ aides-mé1h>roloŒi!;!t".. : 

Vu l'a''-ls ~mi$ par PA""';Nnblfc R"I}rP:"t"nlathc du Togo dao.. 
S1t st'hn('c du 7 féuin 1952; 

l.t" ('onseil pri\é Pnt('udu ,Janl'- ..a ....:anf'P du 7 février 1952: 

Vu Fttpprübation mi:ni~t.:t·i{"ne tlùnnp" pi1r Mpi('hf' n° l~r.HI 
PKL-HE du 19 mars 19,').t; 

ARRETE: 

AX"lCLE PRI<~M1ER. - Le ret'rulfrnent daml le: (;oa .. 
dre [ocal des aides-mét"oroJoe-istes du Togo est sus­
pendu. ' 

http:rele,'.mt
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Ce cadre disparaît_ra par voie d'extinction. 

ART, 2, - A comptel' du 1" janvier 1954. il e;t 
(~réé au Togo UII cadre supérieur du sel'vice météorolo~ 
p;iqu<->, dont le personnd est. H la dispositioll du COlll~ 
mis:oait'c d., la Répuhlique. 

Ce cadr(; fonne deux corps: 

~c COl'pS dps Adjoint~ Tc<,hniqucs 

le {'orps des uRsistanb. 

Le statu1 partieulicr de ('{~S COI'pS. prévu H. l'artide 
:.! d" I"Arrèté 11" 147-;;2/1', du la février 1952, ap­
IJlicablc Ù COlllptt'r de la date l'i-dessus uux rOlldion­
na.Îrt;"s dcsdib COl'pS C:it dé.tt:rrniné ("011 Cormémeut 
aux dispositions du présent ilrrt\té. 

TITltE PHEMlEH 

CHAPITRE l'ltEiVllEH 

DisfwsitiVlIS Générales 

ART. :1. - L.'5 fonctionnaires du corps des adjoints 
lcchniquC"5 exécutenl les tâches d'ordre technique ou 
administratif qui Incombent au Scrvil~e ;\létéorologi­
que. Ils sont ;;;ubordonnés. dans l'exécution de; l"{'S 

tâehes. aux iugénieurs de la météorologie et aUx 
ingénieurs ou in~énieul's adjoints des travaux météo­
rologiques ou assimilés, quel que soit le !!;rade, 

Les adjoints techniques peuvent être ,appelés, ,par 
décision du Commissaire de la Hépublique. à l'cmplir 
les fonctions dl' chef de station d'observation. Ils 
pcultellt rtn' égalclncllt (~hargés~ II titre C\f'cptionncl 
et csscntiellenlcnt provisoil'e, de ft'mplil" l'emploi de 
chef par intérim ~d'unc station de renseiguements: 
ils sont alors ohligatoirement elaeés sous le contrôle 
d'un ingénieur de la Mété:>rologie ou d'un ingénieur 
ou ingénieur adjoint des travau~ météorologiques. 
ou (Pua fOlldionnaire assimilé. chef d'une statioll 
prim'ipalc- ou dlun{~ ilUtl't' station de rensr.ign(~mt'nts 
du Ter rltoi rt:. 

Dans Juu ou rautl'c <:as, ib.; participent personcl~ 
lelllent à re"é('ulion~ il l'('nregistreme~lt dcs obsel'­
vations lllétéorologiques ct aux travaux (~ourants de 
la station dam; un(' proportion fixée pal' un rè-glemeut 
lot'al, COlupte h:nu des tâches partieulières qui leur 
ineomb('nt éveuluellelnent en qualité de chef ,de 
station. Ce l'èglemcllt fixe les heures d'ouvef'ture de 
la station il partir desquelles le ('heC de slalion établit 
Je tableau de Service du personnel. 

Aa:r. 4. - La hiérarehie. le dassemeut indiciaire ct 
la .péréquatioll du corps des adjoints techniqu",s sont 
fhés par le tableau ci-après: 

GRAI)ES 

Adjoint tcchnique de (,la,," exceptionnelle. 

Adjoint technique principal ; 

4<. échelon. :

:3· échelon. 

2e échelon 

l(';r r{>hdou. 


Adjoint leehnique 

4' échelon. 
:ie échelon, 
2e échelon. 
1er échelon. 

Adjoint tet:hnique stagiaire 

I~OICES 

804 

759 
715 
666 
614 

!'i6:l 
51::1 
465 
4I:i 
Ha 

100;0 

1 
\ 

f 

1 

\ 
1 

Le ,personnel du corps des adjoints techniques est 
réparti en deux gl'adC"s: 

10 - Les adjoints techniques l'rincipaux 

2" - Les adjoints techniques. 

Le grade d'adjoint technique principal comport", 
quatre é"helons ct une classe exceptionnelle il échelon 
un.iquc. 

Le grade d'adjoint teehniqu<' comprend quatre 
échelons. 

OHAPITHE li 
Récrutem·ent 

ART••'l. - Le nOlnlJre rnaximUlll d'adjoints tech­
niques il admettre dans le corps est fhé, chaque an­
née,par décision du Commissaire de. la République. 

ART. 6. - Les conditions physiques l'srticulières 
exigées pOUl' l'exercice de la fonction sont: ' 

a) - L'acuité visuelle des deux yeux égale li 101 
10 (verres correcteurs admis) en vue de la lecture des 
graduations fines: 
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b) - I}aptitude à l'aeeoruplisscrnent nocturne des 
obligation. professionnelles. 

Le C'erHficat de yisik et di: t:ontre-vÎsitc médicale 
exigé au titre des conditions générales de ~t'ccrute­
mt'nt devra indiquel' explicitement que tes deux con­
ditions particulières d-dessus sout bien remI?Hcs.~ 

ART. 7. - Les adjoints tcehniqucs shl~iaire5 sout 
recrutés; 

10 - Au conCOurx direct, parut! l{:s ('andidats du 
sexe lnas{'ulin pourvus de Fun des diplômes suivant!' ; 

Baccalaul'éat, 

Brevd supéricUl' dt~ ]~EnseignemeI1t [ll'îmaÎl"e, 

ou diplômps reeOnllUS équivalents pal" la Diredion 


dc l'Enseignement, . 
et ayant subi en outre, avec sut'('ès les épl'euves d'un 
concours dont k;s ulodalités ('"t le ...programme sont 
indiqués il Faunc'(e 1 du p,"éseut arrptP. 

2" - ,4u concours professionnel, parll1Î les ('allcU ~ 
dats apparh,:uant depuis einq ans .au cOl'pa des .:\s:,>1:-;­
tants clu cadre supétit~U1' du service météOI'ologique 
du Togo~ ayant subi avec succès les épreuves" <l'un 
concours dont le. ~modalités et le ;programme sont 
indiqués à l'annexA.' Il du présent arrêté. 

Nul ne peut ~t1'e ttdnlÎs il sc l?résenter pluf' oc tl'ois 
fois aux eoncours dircet et professionneL 

Les diver:; candidats sont adlnis suivant les pour­
eelltages fixés f'OInlne suit : 

Concours direct. 80% 
COlJcours pl"ofc5Siouud. . 200/(1 
L~àgc lÎ1nitf' pOUl' se préscntet' au concours profes­

sionnel, est fhé à :35 ans et pourra être" recule d'une 
durée égale à ('elle des servict:s .lIlilitaircs Sans dépas­
ser 38 ans. 

Si, dans uu Inode de recrutement, le Hombre dt:s 
candidats ne pcnnet pas d'atteindre le eourcentagc 
fixé ri-dessus, .. la différence ;ntl'c, ('C nO,mbre ct, celui 
des p1aL'Cs prevucs pourra (~~re reportee sur l'autre 
.node de reel'utCll1CIl t. 

ART. 8" Les eandidatR admis daJl~ k' eorps ,de~ 
adjoint:- t('('huiqu('fi doivent aeeomplil' t:'11 qualité de 
fonctionuaÎrel" stagiaireR le stage d'une ..alJllét~ l'égh:­

nllrnenté par le titl"e Hf. ehapitn-" l('r~ d'J l'alTêté 147­
52/P. du l:l février J9,,2. 

l.Jt~s stagiair*",s provenant du f,Ol1t'our"S t)J'ofessiollllcl 
(" non proposés pOUf la titularisation à rissU(' du l"ta~ 
ge Ront ft'versés dallR leur eOI'[ls d'ol'igille. 

Le stage est aceompli ù la station méléorologique 
prÎlldpalc sise à Lomé dans les ('ouditions fh,é:,'-" par 
le ,.hd du serviee de la météorologi~.' ~ 

Le temps de stage est rappelé dans la limite d~un 
an pour ravaut'C'mc-nL 

CHAPITRE 1II 

An r. 9. - Sont prOnlU!i ad,ioil1ts k'dwiques lev 
~(·hdoJ\~ Ics adjointR IC{'hHjqU~'l' til uladsés ~Çn fin d,' 
stafre. 

Peuyent S'fuis être promus; 
Adjoint technique principal 1er _cltelon, les adjoints 

techniques qui ont effeC'tué trOis années de scrvÎ(':f's 
au quatrième échelon de ce grade et ('olftptant six 
ans de serYÎces effectifs dans tt" ~adrc, 

Adjoint t"clmique principal de clas.,,· e.rcupti<)I/I!('lle, 
les adjoints te<thniques principau'\. ayant effectué trois 
annét·s de services au 4e échelon de ce grade et eomp­
jant douze ans de scrvic\-"s effe('tjfs daus le t'0l"l~s dont 
six ans daus le grade d'ad~ioint technique erincipal. 

ART. 10, Deux almées d'alJrienneté dans UIl 
échelon sont la condition n~Rt".,snirt': t"'t suffisante 
pour le passage à réchelon iUlJllédiafement supérieur 
de ce grade. 

CHAPITRE IV 
Disposiliom Diverses 

,\ RT, Il. - Des clnplois O('('upés 110rmaleuh"u( [laI" 
le personnel des adjoints techniques du Togo p('uv~nt 
~tre aUribués à d('s fonctionnaires relevant' d~'s ser­
vices météorologiques offiriels d(> rUnioll Française 
dans la limite ma ,imulfi de 10<>!" de l'e ffectif. Les 
fonrtimlllaires aill~i déta('hés aupI'ès du service nlétéo­
rologiqut: du Togo doivent avoir été reconnus aptes 
RU Sc l'vice adH en, territoire tropical. 

Les fOlH'tiollllaires détaehés depuis 10 RIIS peuvent 
èt,"e intégrés ,dRlls le corps des adjoints teehniques, 
à éRalité d'indices ou à indice iInmédiatclnent supé­
rieur ~t sous réserve .qu'ils remplissent h:s conditkms 
statutaires prévues par Je ,présent arrêté, 

>\RT. 12. - Le nombre total d'adjoints techniques 
météorologistes du Togo pouvant être placés en posi­
tion de détaebement ou de disponibilité ne peut 
dépasser 100/0 dl' l'effectif total du cores. ~ 

TITRE II 

CHAPITR~: 1 

Di·'5t)Osit~ons Générale.')' 


ART, 1:t ~~ l.."(>i'l fOIH:tionuaircs du eorps des As~js~ 
tants météorologistes ('xéeuten1 les tI'h,'"hcs d'ordri~,~ 
I('ehuique ou administratif qui incombent au service 
JlJ~têo'·ologique. Ils sont s'ubordouufs. daus l\r\:écu~ 
11011 de l'e~ tàchps, aux ingénieurs .de _la !\létéorologie, 
ingénif'urs et ingénieurs adjoillts d(LS travaux météo­
rologiques. ad.loints t("rhnÎqut>s ou assinlilés quel que 
:ioÏt leu!' grade, / 

Les aSflÎstants peuvent ,~1Tt~ appelés, [JRI' décision 
du ComnlÎssaÎl·,· de la République il remplir les em­
Vlois ,dl' chef de statioH d'observatioll. 

Les assistants remplissanl les fonctions de chef de 
station parti('Ïp(~llt persoullellC'mellt à rexécution et 
li l~(,lil'('gistl'ellll~llt des obsC'T'valions météorologiques; 
ainsi qu'au, 11'avaux (~ourants cie la statÎon~ dans 
UHe ,proportion fixée par Ull -,'èglcmcllt 10ra'I, compte 
1t'I1U des tàcheh particulit-res (lui leur ineombcnt en 
'lValÎ!<' dc· ("hel" de station. 
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Ct" J"èglcUlcnt fixe les heures d~ouvcrture de la Awr. l4. ~ La hiéI'81"chic. le dassement indiciaire: 
et la péréquation du corp~ des assistants tnétéorolo­station, ;. pao'lir desqudle. le chef de station é!ahli! 
giqU(~s sont fL\és par 11':" tableau d-après :If' tableau de St'I'VÎt'(' du p(·rsomtel. 

GRADES 

El' ÉCHELONS 

Assistant p,'incipal de d1t.sse ex{',:pHonnelle 

AssÎsta .. t principal: 

;~, échelon 
2e éehdoll 
1" échelon 

AssistanC du ltJ: dasst~ : 

a· échelon 
2" ét'helon 
1" él'heloll 

Assistant de 2(' dasse ; 

4< échelon 
:1< écbelon 
2" échelon. 
1er échelon 


Assistant stagiaire: 


Le per'SOllnet du COl"PS des assistants météol'ologi­
qU(~s est réparti en trois gl'ades : 

lu -- Les assistants priudpau\. 

2'1 -- 1-tC~ assistants d,~· lôt" classe. 

:iu -- L,>s assistants de- 2r rJa5se. 

1Jf;'; grade dlassistant principal COlnporte ~n(' dusse 


exceptionnelle à éehelOH unique. 
Les grades d~as5istaflt prineipal et d'asslsrallt de Ite 

classe comprenlIeHt t'hacun trois échelons. 
Le grade d~assistant de 2l:' classe comprend quatr(~ 

échelons. 

CHAPITH~: Il 

Rectuit·mt'1l1 

AR1', 1;:), - Le HOlubre ma"illlulll d'assistants 
1I1étéorolog;ish~s à admeth"c dans k~ corps est fj,xé, 
chaque an née. par dét'ision du Commissaire de la 
République au Togo. . 

liftT. 16. - Les conditiOlls pbysiques pa"lieulière. 
exigées pOUl' l'exercice d~ la foncHon sont: • , 

ai -- L'acuité visuelle des dc~, yeux égale li 101 
10 (verres. correcteurs admis; en Vue dt, la lecture: 
de. graduations fines. 

b) L/aptitude il raeoomplisseJnent nocturne 
des obligations professionnelles. 

Le certificat de visite' et de cOIII"e médicale e,igé 
au titrt' des conditions générales de recrut",,~1I1ent 
devl'a indique1' expUcitenlcnt que tes deux conditioJis 
partieulières ci-dessus sont re,mplies. 

1N OU;f-:S 

558 

S:16 
S14 1 
491 l 

1 
470 1 ;iO%H7 
424 l 

1 
402 
:i80 1 
;3fi7- :i:i5 \ 
;l;~i) 

1 

ART. 17. - Les assistants Inét~orologistt's ,stagiuÎI'cs 
sont recrutés: 

lui - Au concours dirN:l, parmi les (~andidats ,du 
seXe, masculin pourvus ,de run des diplômes sui­
vants : 

- hrevet éléultmtaire. 
--- brevet de fin d'étudeB secondait·cs du lér cycle, 
- ou diplômes 1"("("OlmU8 équivalents par la Dire<:­

tion d(' l'Enseignement. ct ayant subi. en outre, avec 
suecès IC5 épl'cuves d'un concoul's 'dont les modalités et 
le prograUlIllt' sout indiqués ft l'annext' Hl du ,!1ré­
sent 81'1'ê.té.. 

2u / _ Jiu COltcout.r,; pro/es,r,;':omtel, panni les C'andi­
da!s aides-météorologistes appartenall! depuis cinq 
ans au cadr" local du Togo âgés de 3.') ail. au plu.; 
cette limite nouvant être reculée d'une durée. égale 
il ceHe des sërvices militairc.,f<j~ sans toutefois déeasser 
;i8 ans. et avant suhi} en outre, avec succès les 
épreuves d'un'conrours dont les modalités el le .pro­
gramme sont indiqués à yann(~,xe ..IV du présent 
arrêté. 

Nul lie peul t'tre admIS 1t sc présenter plus de trois 
Jois au .<,oncours ,direct ou au (~on(!ours .e.rofession­
nel. 

Les divcI's candidats seront admis suivant les pour"'"; 
eeutuges fixés comme suit: 

Concours direct . 700;0 
Concours professionnel 

Si, dans UII mode de recrutcnlcnt/ Je nombre des 
candidats lie permet pas d'atteindJ·c. lc pourcentage 

300/0 

http:81'1'�.t�
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fixé ci-dessus la diffél'enee entre ('C nombre ct cdui 
des places prévues pDUl'nl l~tl'l' ,·e~ol,té:· SUI' l'autre 
'mode d(" recrutement. 

ART. 18. - Les ('~Hdhlat5 adUli~ dans le t'orps des 
assistants rnétéorolo~.isLcs ~doivt'JJt accomplir \~n (1ua­
lité de fOl1etionnair(':\ stagiaires, le stage d'UHt' année 
réglementé pat" h' titre Hl ~'hapitl'l' 1('" (1<- rarrNé 
llh 147-52lP. du l:i févl'Î,:r 1952. 

Les stagiail'('s Pl'oYcuant du ('OIH'Ours professiollnel 
'Ct non propoHés pOUl' la titularisatiou à l'issue du 
5ta~ç SOllt reversés dans le cadre tPOI'igilH>, 

IÀ~ sta~(' est ilecowpli à fa sla1ion Il1l~têOl'QlogiC{ue 
siBl' à t.ol1lé daus d{.~s ('0I1djtioHS ri\.fc~ pal' le ('hef 
de Hervi(~c dt, la !\létéOf'ologic, 

LC' temps de stage est l'appelé drulS la limh:', d'un 
an pOUl' rUVI:tIH'l"lllt'lIt. 

CHAl'lTIIE HI 

,·1t'U1Wemi'ut 

ART. 19. Sont pl'omu:'> assistants d<~ 21' dasse 
1er écheloll) It'~ assistants s1agiail"eB titulnds~s eu, fin 
dt' stal«" 

Peuvent St~uls être pt'omus : 
~ Assistant de Ife t'lasse -- l"f échelon, leg assis­

tants de 2(' _<'lasse qui OHt .cffe(·tué UHe année de 
scrvire au 4t' ét'heloll de ec grade et (,OJTlptant -1: ans 
dC' 5{"rvi('c~ ('ffl'ctifs clans ,Cf' COl' ilS , 

- Assistants prinriJ2aux -,-- 1u échelon, les assis­
tants de 11'(' dasse qui out eff'i.~clué une aUIJétê tic 

~(~n·i('(' au :)(' ét'helon cl", l'C gl'aclt: et ('omQtallt 8 aus 
de servi('(~s effectifs dans le eOI'Q:;i. dont -1: ans daus 
Il' A'r:uk' (FassÎshwt de 1re das5e. 

Assistant tll'Îneipau,x dl' (,lasse ex(~e[ltionllclle; 
I!'s assistanfs principaux qui ont effeetué trois anné\:s 
de :-«"r"Ïl'es au :~{' éehdoH {tu grade de ,prindgal et 
t:'oll1p1ant 11 all5 &~. s{~rvi('c'i effectifs dalls Il' ('orps; 
dont 4 UIlS dans le grade d'assistaut prindpal. 

ART. 20. - Deu\ années ù'aueiclilldé dan;.; un 
ét'lH'loll sont la ('oudition néeessail'l' d guffi3ant{~ 
pour l(' paSriug\' à l'éehctoll immédiatement ~upé-
f'Îeu!' du llu\mv ~rade. ~ 

CHAPlTIlE IV 

Di,'.. I)(}sililm.~ diverse.') 

ART, 21. - Le' nom.bre total (fassishlnts Illrtéorolo­
gÎstl'S dn rudl'(' sup~rieur du Togo, pouvant être 
pla('és ('t! position dt, déta('helU~llt ,ou de disponibilité 
""peul dépaSSe>' lOu'o de l'efft'ctH lotal du corps, 

CHAPITIŒ y 

Dr.'l'/JO>iitiOll$ transitoires 

Atn', 22, Sont l'edui1sé" pOUl' (,Olupier du 1er" 
janvier 193~ daus le ('orps des assis~iaHts météorolo­
gistes. institué par le présent 'lI"rêté. conformément 
au tableau d-après. 'es aides-météorologistes 91}par­
tenaut à la .hiét'sl"C'hk transitoire créée pat' Hl'I'êté n~ 
a;i9-iHiP. du 2:~ mai 19;,1. 

HlIÉRARCHfl": TRANSITOIRE 


DES AIDES-'l~:r':OROLOGIS'fES 


(ARR~TI:': N" 339'51,:P. 

DI' 23 M,Al 1951), 


Aide-météo prilldpal ; 
1 rt'_ (·Iass\.' 

2e 
 ('la55',: 

3' l'lasse 


Aidc-Inétéo ordinaire; 
..1" dasse , , 

2e classe . , ) 

INDICECS 

I.OCAI!%: 

5;,8 
5:18 
518 

495 
475 

Co~œ~ DES ASSISTANTS 

"FTItOkOLO(;{iHES 

Assis tan t principal d,. das-
S~ c vepliollJlelle 

-
Assistant l'pal. :ie éeheloll, 

,\""istant l'pal. 2<' é('hdoll.. 
Assistant l'pal. Lee échdoll. 

INDICES 

I.OCAl'X 

;;,,8 
:);>8 
ii:i6 

,,14 
491 

ANCIf:NNETf:: CtvlLE 


CONSERYÉE 


AIIdi'IHlcté eouservée 
sanS andeuueté 

-
~ 

-
-

Aide-météo adjoint; 

Hors clas~t· 
1re dassc 
2' classe 
;je dasse 
:4e classe 
fie classe .. 
6e c1a$"" 

475: 

, , 445 
4')"~.) 

, 
-, J ..01 

;\,9 
:1;,i 
:l:i5 

AssistaItt 
A..ssÎstanl 
Assistant 
Assistant 
Assistant 
Assistaut 
Assistall! 

l'pal. 1er 

de l 'c el. 
de ( ft' "i. 
de 2' cl. 
de 2' ('1. 
de 21..' d, 
de el.2(' 

échelon, 
2e écho 
'2(' écho 
4' é<'h. 

;J' ~('h. 
2' éeh, 
IL'r éeh. 

491 
447 
447 
402 
:l&a 
:1:;7 
3:i5 

-
AHd:IlIlcté (,OilS~I"Véc 

suu;,: ancienneté 
:\ut'ienncté ('OBservée 

-

-

;i:i3A.ssÎstullt de 2t' d. 1" écho"'ide-météo Sltl~jHir'e :l:15 -
.~~ 

ART. 2:1. - Le présent an'pté qui abrop;e toutes disposHioHs antél'jcures et notamment rarrêté H t ) ;339­
51/1', du 2:l mai 19,) 1. sera emegisi ré, publié tél eOIHmuniqué partout où 1)('50,11 :";Cra, 

Lomé, le 11 juill 19;,4. L~' PECl:(O\;X, 
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'ANNEXE No 1 à l'arrêté nO 536-54jCP. du 11 ;uin 
1954, fixant I.e .<latul particulier du cadre supérieur 
b la Mé/éorologie du Togo. 

Concours direct pour 'remploi d'adjoint 
l{~ehnique stagiaire. 

Les épreuves du concours sont écrites et fixées 
ainsi qu'il i;uit. Elles sont {"Otéc. sur 20 po'nls. D,'ux 
de ces points sont rf-scrvés pour récriture et Ja pré; ... 
scntatioll, sauf pOUl" l'épreuve de dessin. 

Eprov... Durl. t..ni.i.n! 

Dictée. 1[2 heure 1 

Compo5ilion fl'all\~aisl~ (sujd 

d~ordre g~nél'al) . 2 hcuft·s 1 
Ar't hmét iqu ..', alj;èbrc ct 1ri~o-
uofuétdc. 1 h. 11'2 1 

Géomé\rie. 1 b. If:! 2 

Pbysique. :2 h(:ures ;~ 


Géographie. 1 heure 1 

Dessin ~OIné1 riqul~. 2 hcurt"s 1 


Nota: Les eandidats devl'ont- sc munir du lnatéricl 
né<'eRsaire pour é('rirc, et dessiller~ il Fexception du 
papier. . 

Les sujets des éprf"uves" sont choisis par le Conunis­
saire de la République, entre deux série•.prollosées 
pal' le Dh'ccteur de l'Enseignement, portant eur les 
matières éllulllérées ci~dessps, le pro~ramme étant 
-celui du haccalauréat (2e partie série « mathémati.. 
ques ct 1echniqucs» ou 5érie € rnathématiques .. ),' 
sauf en cc qui {'oncernc : 

a) - La géOj;raphie, dont le proj;ramme est: 
Géographie pbysique de l'Afrique; 
C",ographie politique ct économique de J'A~ 

O.F. ou du Togo; 
b) Le dessin géométrique. dont le .programme 

est; 

Tracé et eOllstruC'tiOllS illustrant le cours 
de f!:éométrÎC': 

lisag,· de la règle, de l'équerre. du eomllas, 
du double dédmètt·c. du rapporteur, du 
tino.ligue. du papier milimitré, du pa!!ier 
ealquc; 

Tra('é par points des courbes du prog."am­
me d'algèbre et de géométrie. 

La Commission d,: {':Qrrel!tÎon des épreuves est dé­
signée par déeision du Commissaire ,de la Réllubli ­
que. Elle comprend: 

Le Cltef du Service '\létéoroIOj;iquc. Pré~ident 
Le Chef du Bureau du Personnel . . 
Un l'rofesseur de l'Enseiguement du j 

seL"Olld degré, délégué du Uire<:teur de r 
l'E . ' Membre.nsel~nelnellt . . . . . . . . . ~ 

. Cn In~~HicUi' ùes Travaux Météol'olo-, 
glqucs . J 

Toute note infêrieurc ù 7 s.ur 20 est éliJninatoire; 
Le uornbrc minimurn de poinis cxif!:é pOUL' radmis.. 
pion esi 120. 

La liste des candidats admis est. arrêtée par déci­
sion du Commissaire de la Iiépublique. 

Le concours est soumis par ailleurs aux disI!ositions 
de l'Arrêté n" 417-5:1jCP. du 13 jUill 1953, fixll.Ht 
le l'é~irne commun des (~onCours prévu pour l'admis­
sion da"s les différents corps supérieurs du.Togo. 

'AiVNEX Il à l'ilrrité ,,0 5::l6-54/CP. du ll,iuin 1954 
fixant le .tatut particulier du cadre supérieur <k 
la }1étéorologie. 

Concours professiollllcl 

pour l'emploi d'adjoint tedmique stagiaire. 


Le coneours p"ofessionnel pour l'emploi d'adjoint 
technique stagiaire du cadre 5upél·jeur est ouvert par 
arrNédu Commissaire de la République, puhlié aU' 
journal offl(·jel du Togo trois nlois au rnoins ,avant 
la date dcs épreuves. 

Les rprt"uvcs sont écrites et peu"tent sur les matières 
suivantes: 

1" - a) - Météorologie générale, 
bi ~ Instruments météorologiques, corree­

tions et rédul"tion des observations;. 
2" - a; Codes et me8sa~es internationaux, poin­

3

tage d('s cartes. rédaction et con­
trôle des documents périodiques ré­

gÎt'luentaires; 
0 - a) Consignes 1,t"latives à l'aviation, ,ré­

seau\. et transnlission: 
bi Organisation administrative et tech­

nique du scrvj{'e météorologique _ ct 
des stations: 

4" - al Physique (programme du haeealauréat 
1" partie); 

b) Matbématiques (programme du bae­
'ealauréat tr~ partie). 

Chaculle des tluatre épreuves dure deux heures 
et pt~ut por~el' sur unc ou plusieut-s des madères men­
tionnées en sous titre. Chaque éprt~uYe est cotée de 
o à 20. La première et la quatrième épreuves 
ont pour coefficient 2; la deuxième~et la troisièrne 
out pour eoelfirieill 1. Une note ,unique d'écriture 
et. de présentatioll de 0 .à 20, avec coefficient 1, est 
attribuée à l'enseJnhle des quatre cOlnpositions ide 
cbaque candidat. 

Une Ilote de () à '20 est attribuée ù l'baque l'an­
didat par 13 cOlumisRion d~àvancement du eadre­
supérieur pour les se,"vices qu~il a antérieurement 
rendus. Cette note est donnée avant l'ouverture des 
épreuves. Elle "st multipliée par un cocffident ~gal 
à la delni somme des coefficients affectés aux épreu­
ves. lA' produit ainsi obtenu est ajouté à la sommt:! 
des points attribués aux eandid"ts pour l'ensemble des 
éprt·uvcs. 

Les suj{~ts des épreuves sont choisis : par le DÎ­
ft'deut' de l'F..n~eignClnent pour la ,-:le épreuve, par 
le Chef du service météorolo!l,'ique pour les trois 
premières. L'épreuve ;1 .(b) . peut "onsister dans Ja 
rédacilon d'un rapport technique ou administratif" 

http:fixll.Ht
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La Commission de correction des épI'cuves est 
llésignéc par décision du Commissair~ d".Ia Répu­
blique. Elle comprend': 

Le Chef du service météorologique . Président ,
Ull professeur de l'Enseignement .du sc­

.,ond degré 1 
( Membre.Le Chef ,du Bureau du Personnel 

Un Inf!;énieur de~ travaux météoro­
~ques 

Toute lIok Înférieul'c Il 7/'1.0 pour l'une quelcon­
que des quatre épreuves, ou pour Fécl"ÏtUl'è et la 
présentation est éliminatoire. 

Le nombre rninimUln de points requis au total 
pour l'admission est 126. 

La lisk des candidats ,définitivement admis ,est 
arr;ltée par décisioll du Commissaire de la République. 

Le eoneours eS,t soumis pal" ailleurs QUX dispositions 
de .l'arrèté Il'' 4l7_5:-I/CP. du 13 juin 195;3, fix~nt 
le régime conUllUiI des {*OllCOUI'S prévus ,pour l'admis­
sion dans les différents corps supérieurs du Togo. 

ANNEXE !lI à l'arrêté nO 536-54/GP. du 11 juin 19M 
fixant le .talut particulier du cadre .uPérieur .de 
la Météorologie. 

Coneom's direct pour remploi d~A5sistallt. stagiaire: 

Le concours cOinpol'le quatte épreuve:; éerites : 

Composition française coefficient. 2 

Physique coefficient. 2 

Mathématiqu.·s coefficient. 2 

Calcul numérique et (ou) graphique. .coef. 1 
de trois heures chacuue, notée. de 0 Îl 20. 

Une note unique d~é<'ritun; .ct de ~résentatiol1 de 
o a 20 avec coefficient 1. est attribuer Il l'ensemble 
des quatre épl'euws de ehaque candidat. 

Les sujets des épreuves sont choisis par le Commis.. 
saire :de la République entre deux séries proposées 
par le Directcur d" l'Enseignement, et portant sur 
le .programme officiel du brevet élémentaire. 

La iCom-rnission· de corredion des épreuves est 
dési(1;llée par dédsiou du Commissaire de la Répu­
.blique. Elle comprend: 

Le Chef du service MétéoI'ologique. Pré.,iden t 
Le Chef du Bureau du Personnel 
Le Chef du Service de l'Enseignement 1 

ou son délégué \ M.embres 
Vu Ingénicm' des travaux Inét~ot"olo­

giques , 
Toute note" inférieure à 7 sur 20 est éliminatoire: 

Le nombre miuimurll de points requis au total pour 
l'admission est 96. 

La listie des candidats définitivemell t admis est 
arrêtée par décision du Commissaire de.la Répu­
blique. 

TERRITOIRE DU TOGO ()97 


Le c:ou<'ours est soumis par ailleurs aux dispositions 
de l'a,..êté u" 4:17-53/CP. du 13 juin 1953, fixant 
le rép;im('> commun des concours prévus. pour l'ad­
mission dans les diffé,·ent.."i corps supérieurs du Togo~' 

, 
, 

ANNEXi'J IL' li l'arrêté nu 536-54fCP. du Il iu," 1954; 
fixarlt l~ statut particulier du cadre supérieur de 
la Météorologie. 

CoBeOUI"S 

stag:iair(>. 
professiolluel pour remploi 

• 
d'assistant 

L(; COli Couts professionnel pOUl' remploi dtassistant 
stug-iaire du C'adre supérieuJ' est ouvert par arrêté du 
Commissaire de la République. publié. au .iournal 
officiel du Tog-o~ trois Illois au moins avallt la date 
des épreuves, 

Les épreuves sont éerites et .pot'tent sur les lliatières 
suivantes: 

10 - ai Météorologie générale: 

b) lustruments météo"ologiques; 

a~ - Codt·s et IneSS81!;CS înternationaux,poin ... 
tag.. des cartes: 

b") - Conedion ct l'é'ductioll des observa­
tions, rédaction et con trôle des docu­
ments périodiques; 

:"1" a) _. Physique (programme 
mentait'€') ; 

du brevet élé­

bi - Mathématiques (proll;ramllle 
éléluentairc) . 

du brevet 

Chacune des trois épreuves dure deux heures, et 
peut portel' SUl" unc ou plusieurs des .matièl'es men... 
tionn&s cn sous- titre.. 

Chaque épreuve est cotée d,,~ 0 à 201 la lu'cmîère" 
{'t .la troisième épreuve out pOUt· coefficient 2: la 
deuxièmt· a pour eocfficieut 1. Une note "uni([ue 
d'écriture ct de présentation de 0 à ~O est attribuée 
ft, rensemble des trois t~OlllpositiollS de ('l'iaque can.... 
didat avec coefficient 1. 

Une note de 0 à :lO cst attrihu~c à chaque can­
didat par la cOlnrnission d'avancement du cadre 
C'Jldl'e supérieur pour les services qu~i1 a antéricul"c­
ment rendus. (;ctte .Ilote "est donnée avant l'ouver­
ture des épreuves. Elle est multipliée l'ar un ,eoeffi­
"ient éi!al à la demi-somme des coefficients affectés 
aux épreuves. Le produit ainsi obtcnu est. ajouté 
à la SOIllIDC des points .attribués aux yandidats pour 
l'ensemble des épreuves. 

lA" sujets d'épreuv<,s sont choisis par le Direc­
teur de 1'~:llseîll:llem,,"t pOUl' la 3e épreuve. par le 
Chef du service météo"ologiqu,' pOUl' les ,deux pre­
mii-res. 

La eommission 
gnée par décision 
comprend: , 

de t'orreetion des épreuves dési­
du Commissaire de ( .. .Républiqu~ 

, 

/ 
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Le Chef du Sel'vice Météorologique. P,é,'îideut 
Le Chef du Bureau du Personnel 
Le Diredeur de l'Enseignement ou ~on 

délé~é ( M,m'", 
Un In~énieul' des Travaux j\'létéOl"ologi­

'lues 

Toute note inférieure à 7/20 pour Fune quelcon­
que des trois épreuves, ou pOUl' l'é~J"iture ct la présen­
lation est élinIinatoirc. 

Le nOLLlbre' minimum de points "cquis au total pour 
l'admission est l08. 

La liste des ('andidats définitivement admis est 
arrêtée pal' dédsion du Commissaire de la Républi ­
que. 

LI:' (~on('oul's l'st soumis par ailleurs aux dispositions 
de l'arrêté n" 417-53/P. du l:i .iuin 19.';3, fixant le 
rép;illle comlllun des (~OLlCOUrs prévus .pour l'admis­
siolL dans 1('5 difJércnts corps supérieurs du ~Togo. 

TrUl'l/IIX puhlio. 

ARRETE iIi" 699-54/CI'. du 29 juin 19'),!. fixa,,! le 
statu(, particulier du Curp.'i suPérieur dit penonllel 
des Travaux Publics. 

LE GoIJYER~EUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER. 

OFFICIER DE LA LÉGION D'DONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atLriln:tions 
et les pouyoir's du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-{6 portant réorganisation 
administrati,-e du territoire du Togo et création d'assemJlées 
représentatÎyes; 

Vu le Mcrd du :{ juillel 1897, portant règlement sur les 
indemnités Je route et de séjour, les concession,,; de passal';t's~ 
les frais de yoyage à Fétran~er el les indemnités de route et de 
séjour des fon(~Lionnaire!l, emplo,'és et agents des Services Je la 
}~rance, ,d'oulre~mer. ensemble tons acLes qui l'ont modifié ou 
complete! 

Vu le décret du 2 mars 1910. portant règlemenL sur la 801de 
et le:. allocations Rcees.soires des fonctionnaires, ('mployés et 
agents des senices de la ~~ranec d'Outre-mer: ensemble tOllS 
aclt's qil! l'ont modifié ou ('omplété: 

Vu la loi n~ 50-772 du :10 juin 1950, fixant les modaliLés 
d'aLL1'iblition des soldes et indemnité.s des fonctionnaires ci. ...·ils 
et militaires re1eHIllt du ministère de la }c'rance d'Outre-Mer, 
les ('onditions de recI·uternent. de lUise en c'on~é ou il la retraite 
de ces mi-mes fonctionnaire!'!: 

Yu le déert't n" 51-St! du S mai 1951 fixant en applicaLi.on 
de la loi n° 50-772 du 30 ,lllln 1950, les régimes de rémunéra­
tion, des presLations familiales. .les con~és arlmini8tratifs de 
certains cadres dl' fonc·tionnair{'s civils relc\-ant du minist(.re 
de la FL'ance (rOulre-~er: 

Yu l'arrêté nO (j-{3-51fF, du Il septembre 1951 portant rè­
,e;lement de~ dépJanment., des fonctionnaires et agents cboils du 
To,e;o: 

Vu FarrètÎ' nO 1....6-52/P. du 1.) f(~Hicr 19S2. portanL J'f.par~­
titio"" des cadres de fonctionnaires du Togo en cadres supérieurs 
ou 101'aux; 

'-II rllr1'(~lé n° 1{?-52/P, du U {{-l'rier 1952, fixant le sta­
tut ~énéral dt.'"s eadres supérieurs et lo('aux du Territoire du 
To~o: 

"u l'al'I'èté nn H8-;32fP. du 13 f{-':rier 1952, fixant le régi­
IIll' des (·onAé.. el des aufori!!ations d'absell{'e pouvant être accor­
dl-., aux hmetionnaires dt·s ('adre!! supérieur!i et locaux d\l. Togo; 

'"u l'arn"'té n" :~18/P, du 15 juin I~H5 r{-orl';anisant le cl'ldre 
10('<11 ~upérietll· tIcs Tra\'lIux Publics dll Tol';O ('t les textes modi­
ficatih sub~quellN notmnment Farn~ti; n° :HO-51tp. du 23 mni 
19;;1 : 

Vu Farrèté nU :iO-{jP. dll 7 juin 19-{5. fixant le statut parti ­
culier du cadre local sccondllire des TraY(llI't Publics du Togo 
ct le:. textes modifÏ<'afifs; .., 

Vu l'arr(~tt: nU .... 17_5:1/CP. du n juin '1953. fixant le ré~i­

Ille dt>s l'oncours pn-:,\us pour r<ldmis~ion dans les différents 
('OJ'p~ ~upél'ieurs du To~o: 

"11 l'a \-i.s t:mi... par l'Assemblée Hepr{-scntati w du Tol';O dan~ 
sa s{-anc'e du 7 fé-..-l'it'r 1952; 

Le con!'eil priyé enten'du dans sa séance du B février 1952: 

Vu Fapprobation minisLéri.elle dOllnt:c par Mpê-che nO 27.2851 
PEL-B~:. du ::!! juin 195-{: 

ARRETE: 

1erARTICLE PR'P.:MIEB.. - A compter du janvier 
1954, le pel"SOnnel des Services des Travaux Publics 
n'appartenant pas aux C'orps "égis pal' dé('ret forme 
six ('orps supériC'urs énuln~ré., ci-après: 

- Corps des Adjoints teehniques des Travaux Pu­
blies; 

COl'PS des adjoints teduLiqucs lllr:(~alLicit"ns; 
Corps des ConduC"tC'ul's des Travaux: 
Corps des Dessinateurs; 
Corps des Contremaîtres; 
Corps des Surveillants. 

Le statut pal'tieuHel' de l'es corps prévu ù. Fartide 
2 de l'arrêté nO 1·n-52/p. du 1:-1 février 1952 appli ­
l'able Ù. eompter de la date d-dessus aux fonction­
naires desdits corps est détrrmÎ\lé conformélnellt aux 
disp_ositions du présent arrêté. 

TITRE PREMIER_ 

CHAPITRE PREMIER 

Dispo,çition,'$ Générales. 

ART. 2. - Les foncHonllaires du corps des adjointo 
techniques des Travaux Publi(~s participent à l'exé­
cul ion des tâches administratives et techniques COII-
fiées aux ingénieurs des travaux publics. / 

Ils sont IlOl'malemcllt affectés 8 une Subdivision 
ou Et un bureau d'Etudes. 

Ils peuvent être C'hefs d'une Subdivision ,ou d~un 
bureau d'Etudes peu important. 

ART. ;:J. - La hiérarchie, Je classclllent indiciaÏl'e 
et la péréqualion du corps dcs adjoints techniques 
des travaux publics sont fixés par le tabl('au ci-après: 

http:minist(.re
http:applicaLi.on
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GRADes 


ET tCHBI.O!'oi:S 


Adjoint technique principal de da,se "'l'l'ptiou­
nelle : 

Echelon unique: 

Adjoint technique principal: 

4e échelon. 
3e échelon. 
2- échelon. 
1" échelon. 

Adjoint technique: 

4< él'helon. 
3e échelon. 
2' "ehelon. 
l·r échelon. 

Adjoint technique stagiaire: 

Le personnel du corps des adjoints tel'hniqucs des 
Travaux Publics est réparti en deux grades: 

1- - Les adjoints techniques prineipaux; 

2° - Les adjoints techniques. 

Le grade d'adjoint technique principal comportl" 
Wle elasse exceptionn"'I•. 

Les grades d'adjoint technique et d'adjoint tcehni­
que principal comprennent quatre échelons, 

La classe exceptionnelle d'adjoint techllique prin­
cipal comprend 011 seul échelon. . 

CHAPITRE Il 

Recrutement. 

AaT~ 4. - Le nombre Juaximurn d'adjoiuts techni­
ques des Travaux Publics à admettre dans le COl'P' 

.est fixé, chaque année, paf décision du Commls:;;air(-' 
~ la République, 

Peuvent être admis adjoints tedUllquc5 stagiaires:

1·' ­
f

Au concours direel dont les modalilt's el 1" 
oogramme des épreuves sont indiqués à l'annexe 
du présent arrête: 

Les candidats pourvus de I"ull des diplômes sui­
~ants 1­

- Baccalauréat; 

- Brevet supérieur; 

- Brevet professionnel du bâtiment ou diplôme 
technique reconnu équivalent par la Direction de 
l'Enseignement; 

20 { - Au cone.ours professionnel: 

Le!! cand,idats titulaires d'un emploi de de;,inaleur 
!11U1!\ le. cadre local supérieur ,les Travaux Public. 

CLASSEMENT 

INOlerAIRE 

804­

759 
710 
661 
612 

;'63 
513 
465 
413 
41:i 

PERéQUATION 

1001. 

24 'li"
• 

1 
\ 

1 

66 0fo 

régis par arrêté nO :H8/p. du li; juill 194.1, comptant 
au minimum 5 ans de services effectifs et qui auront 
subi, avec succès. les éprt~u\'es d'un ('OlleOUrS profes... 
sionnel dont le prog-ramme ct les modaHlés l'mut in­
diqués li l'annexe Il du p,'éscnt arrêté. 

~s candidats au eOll('OUfS profcssiollUeJ doivent 
être âgés de 35 anS au maûmum. Cette limite d'âge 
peut être reculée d~ulIe durée rp;ale aux servit't\s mi­
litaires sans pouvoir (''1{eéder 38 aus. 

30 { - Sur titres: 

Les candidats pourvus du diplôme de sortie de 
l'Ecole des Travaux Publics de Bamako (Section ad­
joints techniques dcs Travaux Publics). 

Lè~ candidats seront admis dans le COl'ps' suivant' 
It~s pourcentag('.s fixés eomme suit : 

1°{ - Au concours direct: ,,40 0lo 

2"1 - Sur titres: 20 0/0 

3°/ Au concours profc"sionnel : "40 0io 

Nul ne peut "tl'C admis à prendre part plus de trois 
fois au concours direct ou au CODt'ours pl·ofessionnd. 

Si. dans UH mode de recrutctnclJt~ le uombre dt';i 
candidats ne permet pas d'atteindre le pourct~ntap;e 
fixé ci-avant. la différente entre C{~ nombre ci edui 
des plar.e.s prévues pourra être répartie proportion­
nellement entre les autres Inodc5 de reCl'utement. 

ART. 5. - Les candidats admi5 au COlH~our:" ou 
sur titre. dans le corps des adjoints techniques doi­
vent accomplir en qualité de fonctionnaires shigiaires 
ml stage d'une année reglementé par le chapitre 1<', 
titre III de l'arrêté n" 147-.12fP. du 1:-3 février 1952, 

Le temps de stage est rappelé dans la limite d'un 
an pour l'avancenu;:nt, 

ART, 6. - Chaque candidat au corps des adjoints 
techniques dev!'a foumir un certifieat médical att"..., 
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tant qu'il est capable de se livrer il des opérations 
sur le terrain ct que l'état de ses yeux lui permet 
4'effecjuer utilement des travaux de desHin. 

ART~ 7. - En rahon des {'onditious d'aptitude 
pbysi'iue exigét-s des ad,ioints techniques des Travaux 
Puhli{'s, Paecès au présent corps est limité aU"< can­
didats du sexe masculin. 

CHAPITRE III 


Avuncemen (. 


..\RT. 8. - l.es avancements de grade ::if' fOllt ex­
clusivement au chob: par voie d~inscription il U11 ta­
bleau d'aVaueenlf'nt tendu publie", eonf{ll'Inéll1~;nt au\. 
rlispositions du titre Il de l'arrêté Il''H7-,,2fP, du 
13 février 1952. Les "YOUl't'fllents d'échelon sont fonc­
tion de l'ancienneté. confonnélIIt'llt aux di,~positionH 
du titre V' du mèrne arrêté. 

ART. 9, Sont promus adjoints tecbniques 1'" 
échelon: les adjoints tef'hnique5 staKiairc3 titularisé~ 
en fin de stage, 

Peuvent seuls être promus: 

- ""joint tcehnique principal 1" éehdon: les 
adjoints techuiques qui ont efft'ctué trois anlléc~ de 
seniee à l'ét'belon le pins éle~é de ee g,'"de el 
comptant six ailS de sCl'viecs effeC'tifs dans k ('orps: 

- adjoint technique prinPipai de classe cxecption­
nelle: les adjoints techniques principaux qui ont 
effectué trois années de scrvj('e~ au 4e échelon du 
grade de prineipal et C'omptant douze ans de services 
effectifs dans le ,'orps dont six ans de servi,,,,s ef­
fedifs dans le grade d'adjoint techniqnc principal. 

. Alt-f. 10, - Le temps à pnsser clans chaque éeht,­
Ion, sanf le plus élevé d" chaque g,'ad(', ('st dc ,kux 
ans. 

CHAPITRE IV, 
Dispo.itions diverscs, 

AR'r. 11. - Le nombre de fOllctionnaires du Coq)!> 
des adjoints teehlliqucs des Travaux Publics Cil po.. 
,itioll de détachement ou dt, disponibilité Sil l' leur 
delnande ne peul .. "cédel', pour l'ensemble de ces 
deux positions, 200/0 de l'effectif global du corps, 

ART. 12. Peuvent ètl'e détachés, dans le corps 
des adjoints techniques, les fOllctionnaires npparte­
nant aux Services des Ponts et Chaussées ou des 
Travaux Publics de PUuion FrH.u1'uise, sous réscl'vt> 
qu~ils soient l'ecOUUus apt~:1 à un sen'iec cffeetjf 
en territoire tropical. 

A F-cxpiration d"une période maximum de dix ans, 
les lonctiollHail'es détachés pourront être: mid en de­
nIe ure, soit d'ètl'e l'cmis li la disp0f'llion dt leut' 
adminis1ratioll d~origille~ soil d~c\tt'e intégré!'} dâns le 
corps des adjoints techllique~ à r_gilité d)indic~s ou_ 
à indice ilIllllédiatelncn t I:mpérkur ct sous réserve 
qu'ils remplissent les eonditious statutaires dl' re­
crulemcnt pl'':::VUC5 il Partit-k -t du pl'éSL~ut uJ"rèté* 

ART, 13, - Le corps des adjoints techniques pour­
ra recevoir de.s eoudueteurs des Travaux PubJicc;~ 
sous réserve que le motif iln oqué pOUl' passer d~un 
corps Îl l'auire ait été reConnu valable par la Com­
lnissiOll d~avanC'emcnt du eorps des adjoints k('hnÎ­
ques. 

CHAPITHE \'. ­
Dispositions Trunsitoù<es. 

ART. 14, - Les adjoints te~hniques <In cad.'e su­
périeur des Travaux PubJics, en sen iee à la date 
de parution du présent arrêté, son t reclassés, pour 
compter du 1er janvier 1954 ou il la date d~ leur 
nomination dans le eorps des adjoints tf:("hJjiqu~s 
institué au present arrêf:t~, t~onformcmeIlt au tableau 
de concordance d-aprèb; 

CAURE SL'PÉRIEL'R 

m::s ADJOIS rs rECH;'\r;IQ1:ES 

Adjoint technique prilldpal: 

Hors dasse 

Adjoint 	 technique principal: 

1re dasse 
'le "lasse 
3' classe 
4' classe 

Adjoint tetOhni'lue: 
1rt"_ . classe 

2e ,.lasse 
3e dasse 
4t' ('Jasse 

Adjoint technique stagiaire. 

CORPS HES A rHOI~TS 

Adjoint tedmiquc prin~ipal : 

Classe exceptionnelle: 

Adjoint technique principal: 

4' écheloll 
4e échelon 
3e échelon 
2- écbelon 

1er échelon 

Adjoint tedlllique, 

4' é"helon 
3- échelon 
2' échelon 

Adjoint te clinique stagiaire, 

O'HSER"_~TIOXS 

An1Jcllneté cOJJservée 

Andenneté C'OJJS· limitée 3 ailS 

Sans ancienneté conservée 
Sans ancienneté (·onscrvée 
Sans andellneté conservée 

Sans andenncté cOIl~rvée 

Sans ancienneté conservée 
Sans anciennelé consenrée 
Sans alleÎeuneté conservée 
AncieIIneté ('ons. liniitée 1 an 
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ART. 1.5. - Les dessinateurs du l'ad n' loeal supé­
rieur des Travaux Publics (régîs par 3l'rèté nU :i18/P. 
du 1.5 juin 194.5) actuellement cn serviee, ayant 
tenu un ou successivement plusieurs elnplois, don1 
la liste est donnée d-après, pendant quatre ans au 
moins au 1er janvier 1954 auron t la possibilité dans 
:un délai de six mois, pour compter de la date dl' 
parution du present arrèté de solliciter leur reela.Cle­
ment dans le t'DrpS des adjoints tc<lmiques des tra­
vaux publics. 

Leurs detnandes seront tran:smi5cs aVet' l'avis nlO­
tivé du Chef du Serviee des TI'8vau.' Publics, cl 
soumises pour avis à la cQlnnlÎssion d'avancemellt 
du corps des adjoints tcehniques. 

Lisle des emploi., retenu., 

- Chef du BUI'eau de dessin du Set·viee des Tra­
vaux Publics ou d'arrondissenJt':1l t de Service: 

Adjoint au Chef d'un.' Subdivision des Tra,aux 
Publics; 

- Chef d'An",,,,, ou de Secteur routier. 

ART. 16. - Les dessinateurs du cadre loeal sUJl~­
rieur des Travaux Publics (régis pal' arrêté n" ;j18jP. 
du 15 juin 1945) -en service. uyan t tenu un ou sucCes­
sivement plusieurs des emplois dout la liste est don­
née ci-après pendant six ans aU lIloins au 1('f' jallvier 
19.54 auwnt la possibilité dans un délai de six mois, 
pour eompter de la date de la parution du présent 
arrêté, de solliciter leU!' rerlassement dans le corps 
des adjoints techniques. 

Lte:urs deln8l1dc~ seront trallsllli:;;e~ avec l'a\Îs JUotk­
yé du Chef du Servie.c des Travaux Publics ct sou­

mises pour avis à la C,ounnission d'avRlwemcnt du 
corps des adjoints techniques. 

Lisle dffS emploi. retenus 

Projeteurs dans un bureau d'études ou .de dt's.-..in 
des Trava", Publics. 

lJOrsqu'un déssinateul' du cadre local supérieur dGS 

Travaux Publics (régi pal' arrêté Il'' :n8jP. du 15 
juin 1945) aura tenu un ou plusieurs emploh rt'tt'­

nus à l'article 15 pendant moins de quatre ans (Je 

temps comptera pOUl' les 3/2 de sa vale .. r et s'ajou­
tera~ éventuellement, au tClnps peudant lequel il aura 
tenu un em'ploi retenu au présent artide pOUl' pnr­
faire les six années exigées pour hénéfj{'jer dl'fi di~­
positions ri-devant. 

ART. 17. - Lt'8 dessinateurs du c"dre local 5U­

~rieur des Travaux Publics (régis par arrêté n') 
:U8/P. du 15 juin 1945) ayant au moins quatre 
ans de services au 1er janvier 19.54 qui ne rempli, ­
sent pas les conditions exigées aux articles J5 et 16 
auront la possibilité pendant un délai de 2 ans d'ac­
céder au eorps des adjoints techniques des Tl'Uvaux 
Pubücs, sous réserve qu'ils aient subi uvee succès 
les épreuves d'un cXatlIen professionnel dont le pro­
gramme et les modalités sont p"évus à Faune-xr, Hl 
du présent ~rrèté. 

ART. 18. - Les dessinateur5 qui auront ac(:t-s 
au ,;nrps des adjoints techniques des Travaux Pu­
blics en application des dispo3itions des articles 15 
ct 16, seront reclassés dans la hiérarchie de l'article 
3 pour compter du 1<' janvier 1954 eOllforlllément 
aux dispositions du tableau de COllfordanec f'i-aprt-3 : 

CAURI:: LOCAL SUPÉIUEUk 


OES OESSINATE1JR., 


(AR'~Tt N' 31g, P. 1>0 15/6(1945). 


Chef dessinat~ur pt'Ïndpnl: 

Après 2 aIls. 
Avant 2 ails. 

Chef dessinateur: 

Après 2 ans. 

Avant 2 ans. 

Dessinateur principal: 

Après 36 illOis. 

Après 18 mois. 
Avant 18 mois. 

Dessinateur: 

Tous échelons. 

1 
CORPS Dt-:!i AIHOINTS 

OBSERV.'\TJO~S 
TI2CHNIQ(!ES 

Adjoint technique principal: 

3e échelon. 
2- échelon. 

1er échelon. 

Adjoint technique: 

4' échelon. 

Je échelon. 
3" échelon. 
2- échelon. 

1-' échelon. 

Ancienneté eons. limitée "2 ans 
Anc-ienucté ('ons. lilnitée 2 ans: 

AndcUIH.'té l·OllS. lÏmitét' 2 ans 

Andenllcté t'011'5. limitée 2 ans 

Ancienneté cons- limitée 18.Uloi-a 
Sans aIlr-Îcnneté conservée 
Sans ancienneté conservée 

Sans audenneté.' 

T 
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ART. 19. Les dessinateurs du cadre local su­
peneur des Travaux Publics (réJlÎs par arrêté nU 
318/P. du 15 juin 1945) qùi auront accès au corps 
cks adjQints techniques cn application de l'artide 
17 seront reclassés dans la hiérarchie de l'artieL, 3 
d'après le tableau de eoncordancc de l'article précé­
dent, pour t"OInptel' du premier .iour du trÎlnestrc qui 
SUh"fli la fin des épreuves de Pexarnen professionnel 
il la suite duquel Hs auront été <1édarés adtni5. 

TITRE Il 
CoRPS DES AJ)JOJ~'fs TECHNIQ\'ES )li:CA"'\iICIEN~ 

CHAPITRE PREMIER 
DÛ/positious générales. 

ART. :lO. Les fonetioanah·es'du corps des Adjoints 

GRADES 


ET ÉCIŒLONS 


Adjoint teduIÎque métRnickn pl'in<'ipal de 
exceptionnelle: 

~;,·helon wIique: 

Adjoint technique mécanicien principal : 

4- échelon 
36 échelon 
:le échelon 
1er écbelon 

Adjoint technique luécanicien : 


4e 
échelon 
;le échelon 
26 échelon 
1er échelon 

Adjoint technique mécanickll st~iai..e: 

classe 

Le personnel da corps des Adjoints techniques mé­
cani(':iens est réparti en deux grades: 

10 
- Les adjoints techniques mécaniciens prin­

cipaux; , 

20 - Les adjoints tcchniqtres mécallicienii. 
Le grade d;adjoint teclmique mécanicien princi­

\ 
pal comporte une classe C'<ceptionnclle. 

Les grades d'adjoint technique mécanicien et d'ad­
joint technique principal ('omprennent quatre échelons. 

. La classe exceptionnelle d'adjoint te"hllique méca­
nicien principal comprend un seul é(·hdon. 

CHAPITRE li 
Recrutement. 

ART. 22. Le nombre d'adjoint tcchni9ues lIlé­
eankiens il admettre dans le corps est fixe, chaque 
année, par déeision du ConlJniss~irc de la République. 

Peuvent être admis adjoints te(~huiques mé('ani­
~iens stagiaires: 

techniques méCülUf:ICHS sont essen tiellelnent chargés 
d'assurer la responsabilité de. l'l'ntretien, de la réparti ­
tion et 'de l'exploitation rationnelle des divers engins 
Inécaniques dont disposent les différents Servie-c:5 df"5 
Travaux Publics pour remplir les mi.,ions qui leur 
sont confiées. 

lis peuvt"nt ê-tre, soit adjoints aux îu~énieurg, ('heb
(FunÎté.., administratives jmportanû.~s à caractère in­
dustriel, soit "hargés de di dg.r de' telles unités de 
moindre lrnpodane.e. 

• 
ART. 21. - La hiérarchie. Je classement indiciait-e 

et la péréquation du corps des Adjoints teehnique~ 
mécaniciens sont fixés par le tableau ci-après:: 

CLASSEMl'NT 

PÉRÉQUATION 
JNDICfAIRE 

804 

7S9 
710 
661 
612 

563 
513 
465 
413 
413 

10 ~!. 

1 24 "10 

j 
1 

1 660;0 

\ 

...... - 1 

10 - Au concours direct dont lM modalités et le 
programme des épreuves sont indiqués à l'antH"xC 
IV du pré""nt arrêté: . ­

Les candi<lats pourvus de l'un des diplômes ~Ili-
vants : 

- Baccalauréat, 
- Brevet supérieur, 
- Brevet professionnel de mécanique générale 011 

diplôme technique reconnu équivalent par la Di­
rection de l'Enseignement; 

26 Au concours pl'ofessiollueJ; 
Les candidats titulaires d'un emploi d'ouvrier d'art 

du cadre supérieur des Travaux Publics (régis par 
arrêté nU 318jP. du 15 juin 1945) comptant au mi­
nimum cinq ans de services. effetif. et qui auront 
subi avéC SU(~Cè8 les épreuves d'un coneours profes.., 
sionnel dont le programme et les Illodalités sont Îll ­
&M il 1'8IIJ1ex~ V du présent arr~té. 

Les ('andidats au <'oncours professionnel doivent 
être âgés de 3:; ailS a .. ma";mum. Cette limite d'âge 
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\peut l'tre .·e{~ulé(· d'une dun~e é~all' aux st'rvi{'t·s mi~ 
IÎtail'Cs. sans pouvoir e,xt'édt't· :~ aIlS. 

3u - Sur titres: 

Les candidats pourvus du diplôme d(~ sortie de 
l'E.co\e des Truvaux Puhlics de Bamako (S"ction ad­
joints techniques I1H~'canieicns). 

LèS oon:Udats seront admis dans le l"orps suivanl 
les poUl'Ccntag('5 fhé" C'Omnu: ;.;uit: 

10{ - Au conCours direct: -10 Vi') 

"}p{ - Sur titres: 200'0 
3'>/ - Au \JOncour. pr'ofeosial!lwl : 

Si~ dans un mode de re.crutement~ I~~ llombn' des 
candidats 11e penne! pa' d'atteindre le pourccnta!i(c 
:fixé ei ...avant, la diffél'..:nt"e ('nt"c et" nombre t"t ci.'lui 
des plaœ"l prévl.I'e!'i pourra ptre répar.i(~ proportion­
nelletitent entre les autres modes de recrutenlcnt. 

Nul ne peut Nre admis il prcndre part plus de 
bois fois au ('()ntour~ di red ou au eOllC'our~:; profe". 
sionnd, 

ART. 2:i. - l....es eaudidatii admis au ronCOUI'R ou 
sur titres dans le corps dcs adjoints techniques méoa­
IlÎciens doivent acoolltplir en qualité de fOlletionnairc 
sta~iaire un stage d~unc aunée rég:lententé par le eha­
pitre 1er du titre III de l'arr~té nO H7-52fP. du U 
février 1952. 

Le temps d" 5tall:c cst rappelé dau, la limite d'un 
an pour l'avancement. 

ART. 24. - Chaque ,'an,lirist au cor'p. d('s adjoint, 
techniques mécanid('ns devra fournir Ull etrtificat 

,médical, attestant que sa t'onstitut}oll physique lui 
permet de su.rveiller d'inlportants challtit'rs ntécani .. 
sés cl de fonduÎl'C' lilOmentanérnt'nt d~ gros l'ugins 
mécaniques. 

ART. 2,:,). - En raison de;;; cOllditioll~ d~aptiturle 
physique exip;ées des adjoint;; technique'!! méeauieicns 
des Travaux Publi('s. l'accès aU présent corps est 
limité aux ('u.ndidats du ~exe mas{'ulin. 

CHAPITRE IIf 
Avuncemf'IlI, 

AI\T, 26, - Les avancements de Il:faae st' fonl 
-exdusivemcnt aU choix par \oie d)i1l5criptioH au ta~ 
bleau d)aV&llct'.ncllt rendu publie cOllfol'lnénlt~ut aux 
dispositions du titre If de l'arrêté 11" 147-:>2fP. du 
13 février- J952. Les a\RUecmcnt3 d'échelon sonl fone­
tion de l'ancienneté confol'mélllcnt au\. disposition:') 
du titt;'e V du même arrèté. 

ART. 27. - Son t promus adjoints tf'cbuiqucs ll1é­
nideu5! 1er échelon, It"s adjoints technique:, mé('ani­
ciens sta~iaires titularisés en fin {h~ stap;e. 

Peuvent seul;;; (;1 n' promus: 

adjoint technique méf'IUlirieIl Pl'iueipal Jer édw­
Ion! les adjoint:~ te«huiques -mé('(lniciens qui ont cf... 
fectué trois année.;: .le services à réch{~lon le plui<. 
élevé de te grade ct comptant ~h ans de st'l"vÎ(WS 
effectifs dans le corps: 

adjoint technique mécanieicn Pl'incipal de 
classe «XCt:'ptiollllelJe: [es adjoints techniques méca,;.. 
nideHs principaux qui on' effc(·tué troi:; annee ... de 
servi.,c au .y édwlon du !i(rade de principal ct comp­
tant flouze anS de Servit'es {~ffe("tif~, dans (~e l'or'ps 
dont au il!oin~ 6 an~ rlf' servi("e~ crrt,<>tifs dans le 
~..adc d'adjoint" technique prifll'Îpal. 

ART. 28. Le temps à p1tS50t' dans chaque éche­
lon, '''U1 1" plu5 élevé d,' ,'haquc l'rade, est de 
deux ans. 

•CHAPITRE 1\ 

Di>·pQsÎtions Diver,,",. 

ART. 29. - I.I' llombn> de fonctionnaires du l'OJ'p3 
des adjoint;; tet*hnÎques mé('snj('jen:, dcs Travaux Pu­
hlic" du To!\o en position de détachement ou de 
disponibilité sur leui' dl'mande ne peut e:\céde)' pour 
l'ensemble de .·e5 d"u<\ positions 20 "'0 de I"effet"lif 
p;lobal du Corps. 

AaT. :m, Peuvent êlre détachés dalls le cor·p' 
des adjoints: fet'hniques mécaniciens, les fonctionnaires 
apparleuant aux ~crvi('cs des- Ponts ct Chau:is-ées ou 
des Travaux de l'Union Fr8nçaise~ sous réserve qu'ils 
;goienl l'e("onnU~ a~)1e~ li. un S(->rvicf': effectif en terri ­
toire tropical. 

A Fexpiratioll d~unl;': période- InaximUIll di-' dix an;;~ 
les fon('tionllaire~ détaehés pourront être mis en dc­
meure~ soit d'être remb li la disposition de leyr 
administration d'ol"ÎA'Înc. soit d'ètre intégrés darl'3 Je 
corps des adj.oints kchuiquc:; mécanidclls à égalité 
d~indice5 ou à indice ÎlnfllédiateU1{'nt supérieur ct 
sous réserve qu'ils rcmplissent les conditioll!'\ statu­
taires dt" -rc('ruhmwnt prévues if Fart ide '22 du préj('nt 
arrt~té . 

CHAPITHF: \. 
~isfJ(}:$ilialis Iraw>Ï10lres. 

AhT. 3l. -- Les OUVl'ÎCI'S d'art du 'cadrf" 100',al su­
péricur' des Tntvaux Puhli('~ (l'é,:;is p1lf Rt'rêté n" 31St 
P. du 15 juin 19~5) aducllclO('ut el~ service. ayant 
tenu un ou sutce8sivcllll'ut plusieUl'll d(~s t"loplois dout 
la liste cst dounét' d-al)l"è:1 p>::ndant .... alH au inoius 
au leI' janvier 19,j~, auront la po'i3ibiiité da:U5 un 
délai de sh mois pour eompkr de la dlfte de. paru­
tion du pl'ésent arrêté, de sollicitt~r leur r·,'ela!Licmt'ut 
dans le eorps des adjoinli" tl'Chl.1Îqucfi mét"~nit-iens 
des Travaux Puhlies. 

Leurs <lcmandcs seront trluBlIli"cs avcc fa" L, du 
Chef du Service de, T,·avam, Publics, el saumi"es 
pOUl' avi~ H la ConuHis'Sion d'avancement du ('orp:3 
des adjoints 1-i'chniqucs mé<>anicil'Il i. 

Liste de. empLois retmUR. 

adjoint au chcC d·unc Suhdivision d·outilh'!i(e. 

Chef de !i(ara!i(l'ou de parc comportant plus 
de vin,:;t véhiculc5 ou eugins ('u état de matche. 

chef d'aleU.!' m~{·aniquc (·ompt.nt plus de. 
~ingl ouvriers qualifiés. 
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- Responsable de la Tnan'he {J'une unité - indu~""l Lorsqu'lUl ouvrier d'art du eadre 'oeal supérieuî' 
IridIe dont la puÎssanee dépa55c 20 kw. de8 T"avaux Publics (réjl;i pal' arrêté Il" 318/P. du 

A,RT. :3:t -- Les ouvl'iers d'art du eudl'c local su­
périeur des Travaux Publics (tégis par arrèté nl! ;3181 
p', du J,') Juin 1945) cu 5'ervÎt'C ayant tenu UH ou 
suet'essÎvéu1C'n( plusieurs des emplois dont la liste 
est ùounée ci-apl'ès, pendaut six uns au nloins au 
tH jmlvier 1954 auront la possihilité daus UII {lé lai 
de six mois pOUl' t'<lmptep de la datc de parution du 
présent arrêté. de sollititcr Je ur rcclasst'lneut daus 
le corps des adjoint::! tcrhniqm's IlH~callkiens. 

Leurs demandes seront tl'amulliscs uvee Favjs mo­
tivé du Chef du Sel'vice des Travau, Publics. et 
soumjsc~ pOUl' nvis II ta Commission (Pavtincemcut 
{lu eol'ps des adjoinJ s teehniqucs ménwidrus. 

Liste des emPlui:.; relenu,~, 

Chef de RaraR" ou de pal'C <'omporlant au 
Inoins l'ina engiu:! en étut ue marche. 

- Chef (-Patelie!' mé(·aniquc rompOl'tant plu~ cie 
dix ouvl'iers qualHjéR. 

- Responsable de lu marehe d~wle unit~ indu:'l­
tricHe dont la puissance dépasse 10 kw. 

- Hcspollsable ùe l'entretien ù'un réseau d'adduc­
tion dleau ou {ras....aini5SCwcllt ÙeSs.CI'vant une aggJo­
méraHon t'ompm'tant au moins 5.000 habitauts. 

lS juin 1945) aura tellu un ou plusieurs d." emplois 
retenus ù. l'article :)1 pendant moius de quatr\~ uns, 
el' temps comptera pour les :j/2 de sa valeur et s'ajou­
tera éventuellement au temps pendant lequel il aura 
tenU un emploi retellu au présent article pour par­
faire les six années e"Xigée~ pour bénéfieier des dis­
positions {·i-dessus. 

ART. $:1. - t,..,s ouvriers d'art ,IIu cadre local su­
périeur des Travaux Publics (régis pat' arrêté n° 
318/P. du Vi juin 194ii) ayaut au IIIO;US 4 ans ne 
services au l"r janvier 195+. qui ne l'emplissent pas 
les conditÎons exigées au~ artides 31 ct :i2 auront 
la possibilité, pendant un délai de 2 ailS d'accéder 
au corps des adjoints tt:{·~niqut'5 mé{'anÎe.lcul" drs 
Travaux Publics. sous l't~:j:el'Vc qu'ils aient subi av..:c 
SUt~Cè8 les épt'cuves (Pun examell pr-ofcssiol1uel dont 
le progralllmc et les modalités sont fhé:; il l'annexe 
VI du préseut "''l'l'té. 

AB.T. 34. - Les ouvrÎ'el"s d'art du ('udl'c 1'Ol"al su­
périeur des Travaux Publi::i qui auront aceès au corps 
des adjoints techniques mécanidclls des Tl'uvaux Pu":' 
blics, cn application des artides ::n ct 32 seront re~ 
classés dans la hiér~rchje lie l'article 21. pour COl11p­
ter du' 1er Janvier '19.54 eouformémellt aux disposi­
tioJl~ du lablt-au dt ('om'ordaul'e ('i-apt'ps 

C,\1)RE LOCAl. StJPFRIEUR IlES TRAVAl'X 

PUBLICS tOl!\'RIERS O'ART) ARRI~T}': 

",,'" 31S/p. DU 15 JOlN 1945, 

CORPS DES AnJOI!HS 

Chef ounie]' d'art principal. 

après 1 ans. 
avant 2 ans. 

Chef ouvrièr d'art; 

après 2: ans. 

• 
avant 2 ails. 

Ouvrier d 'art priucipaJ: 

après ;J6 mois. 
après 18 lIloï., 
avant 18 mois 

Ouvrier d'art : 

Tous éehclon, 

Adjoint technique mécanil'ien 

:J' éehelon 
2' échelon 

1er échelon 

Adjoint technique méeàuicien: 

4' échelon 

3' échelon 
3e échelon 
2' échelon 

1er éehelon 

Ppal. 

. 

OhSER'\'ATIONS 

An('Îeuneté (*ons. limitoc ::! ans 
Andeuncté. ('OHS. Urnitéc 2 ans 

Ancienneté' {~OHS. tilnitée :! aU;;; 

Allcicuueté cons. IiÜlitéc 2 an5 

Ancté. cous. linlÎtre 18 mois 
Sans ancienneté conservée 
Sans andenneté ('on!=iCrvée 

Sans andcnneté. 

ART. :,};'). - Les oUVl'ÎcfS d'art Qui aurDnt aTd~5 ~ précédent pour comptet· du prcmiet· jour du trÎlnes­
au corpd des adjoints tcchnique:; nlécallicieu5 dc~ 1re qui suivl"a la f~l des épreuve:; de l'examen pro­
Travaux Publies. en applieatioll des dispositions de fessionnel à la suite duqud ils auront été Mdaré".
l'artiük :):1 sel'OlÜ redassés daus la hiérar(Ohic de l'ar­

admis.ticle 21 d'après le lableau de eOllcol'danee dc l'ai-tiele 
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TITRE ut 
CORPS DES CONn{"CTEn\S OH TR_"'- ,d \ 

CHAPITRE PRKMIER 

Dispositions Généralef'. 


ÂRT. 36. - Les fOllctiollllaires du "orp" dcs (;Oll­
ducteurs de Travau'- sont des agz'uts essentiellement 
actüs chargés d'organiser, de dirigcl' et de mener fi 
bien des chantiers importants de Iravaux public, ct 
de; bâtiments. 

Ils peuvent Nrc' chargés du contrôle des chan tiers 
exéeutés à rr-n'rcprise. 

Ils peuvent él!;alement remplir le, fonctions de 
chef d)anncxt' ou de sccleur routier. 

lis sont normalement affcrtés au),. Subdivi:;ions de 
Travaux. 

f\RT. :~7. t.a hiérari~hie. le clu5scmelll indiciaire 
ct la péréquation du corps deR CondU(~teurs de Tra.. 
vaux sont fhés par le.: tableau ei-apr{-;s ; 

a 

GRAnES 

Conducteur principal de da,.e exceptionnelle: 

Echelon unique: 

Conducteur principal: 

4" échelon 
;~. échelon 
2" échelon 
1" échelon 

Omducteur : 

4e échelon 
3e échelon 
2" échelon 
1er échelon, 

Conducteur stagiaire: 

CI.l'5SEMENT 
PtiRÉQUATION 

INDICIAIRE 

100',804 

759 
710 
661 

1 

1 24% 

612 

1 
56:~ 
513 
465 

1 

1 66 "Jo 

41:\ \ 
413 

1 

Le personnel du corps des Conducteurs est r"pal'Ii 
en deux grad". : 

10 - Les conduct{'ur. pdnl'Ïpaux: 
2" Les condueteu",. 
Le grade de ('onduch:ur priut'ipat eOlUpOl"te U11(" 

.,lasse exceptionnelle. . 
Les grades de {'ondue1eur ct de eondud('ul' Pl'in­

cipal comprennent quatre échelolls, 
La <Jasse exceptionuelk de conducteur principal 

"omporte un seul échelon. 

CHAPITRR II 
Rerru(enWIll. 

ART~ 33. ~ Le nombre Inaxhnum des ('ouduet("ur~ 
:il admettre dans le corps est fi,é, chaque année, par 
œd.ion du Commissaire de 1 .. !Iépubliquc. 

PeuvCllt être admis eonducteurs stagiaires: 

10) - Art c",,,,ours direct donl les modalité" et le 
programme des épll'uve. sont indiqués ù fmmexe 
lJII du présent arrêté. 

Les candidats pourvus de l'Ull des diplômes sui. 
~antg. :: 

- Daccal""réat, 

Brevet supérieur: 

Brevet professÎOlUlCl du bâtiment ou diplôme 
technique reconnu équivalent PUI" la Direction de 
l'Enseignement; 

2i1) - Au cOIlCour.l 'protes'8Jorlllel ; 

tes candidats tHulairt,s d'ult emploi de sUf'V(>iI­
Innt des Travaux Publies (régis pa, ftrr~t& nO ;H8iP . 
du 15. juin 1945). comptant au minimum cillq ans de 
services. effectifs et qui auront suhi avec succès les 
épreuves d'un tonCQuJ"!'\ professionnel don t le progrrun­
me et les modalités sont indiqués il l'annne \ Ifl 
du présent arrêté. 

Les candidats. au {'oncours professionnel {Ioivcnt 
être âgés de 35 ans au maximum. Cette limite d'àg-c 
peut être reculée d~Ulle durée égale aux services mi­
litaires sans pouvoir (~xcédcr ;38 ans. 

;~o) _ Sur litres: 

Les candidats pourvus du diploml' de sortie de 
1'l!:Cole des T ..avau~ Publies d .. Bamako (Section ron· 
ducteurs de travaux). 

Les t:andirlats seront adnlls dans le COI1'S suh-ant 
les poure~ntages fhés 'COlmnc sult; 

1QI -=- Au concours direçt: 40 "io 
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20{ - Sur titres: 20 0,/0 

3°/ - Au l'oncQurs professionnel: 40 0/0 

Si. dans un mode de recrutement, L~ .Hombre de 
l'andidats ne p~,rJÎlct pas d 1a1 teindre Il' pourceIlta~e 
fixé ci.avant, la différence cntre l~C nombre et ('l'lui 
des plal'es prévues pourra ptre répartie proportion­
nellenwnt elltre les autres mode:'! de I"l'eruterncnt. 

1'\ul ne pl~ut être admis à pr('lldr,,-~ part plus de 
Irois fois au l"on('oul'~ dirc('t ou au coucours profes­
.sionnel. 

AR'r. 39. - Les candidats admis aU ('Oll(",ours ou 
sur titres dans le corp:" des (,:olldu('t(~urs doivent 
accompliL: cn qualité de fOllctiollnaircfi stagiail'es UH 
stage d'ulle année réglemeuté par le ehapitre Ler 
du titre III de l'arrêté Il'' IH-.,2/P. du 1:1 février 
1%2. 

Le temps de stage ('st J'appelé dan:, la limÏ{(' d'un 
an pour FaVDIll"Cmeut. 

ART. 40. ~ Chaque c-andidat au l'orps dCfi eOIl­
duC'teurs de Travaux devra fournil' un ccrtificat mé­
dkal attestant que fia l'onstitutioll physique lui per­
rnet de sc livrer (Func manière permanente ù des 
opération~ sur le tl'lTaill. 

ART, 41. - En raisou des conditiouH J'aptitude 
physique c:\igéC'3 des l'onducteurs de Travaux Pu­
b)ics, ]'a{~~ès au présent corps est limité aux l'audi­
dats du scxe masculin, 

CHAPITRE m. 
Avancpmell( . 

ART. 42. - Les avancements de grade sc fOllt 
exdusivemcnt au choix par voie d'inscription à un 
tahlC'au d~aValll'CIllent rendu public conformément aux 
dispositions du titre Il de J'arr~té nO H7-S2/P. du 
13 févri~r 19.~2. Les aVRlleements d'échelon sont fOllc­
tion de l'aueienneté conforménlertl aux dispositions 
du titre V du même arrêté, 

'ART. 43, - Sont promus conducteurs -des Tra­
vaux 1er échelon: les l'onductcul'S stagiairt':-; titu­
lari&és en lïu de stagt'. 

Peu~'ent seuls être promus: 

- Condudeur principal lt'r échelon: les COll due­
teurs qui ont effedué h~ois années de scrvic,es ù 
l'échelon le plus élevé' de ce grade et comptant six 
aIlS de ser'vires effectifs dans le eorps; 

. - Conducteur principal dt, dasse exceptionnelle: 
les conductcurs principaux qui ont effet'fué trois an­
nées de ~rviees au 4c échelon du grade de principal 
et eomptant douze aIlS de st'rvie.c:i effel'tifs dans l'e 
corps dont au moins six an~ de serviet's t'ff('("jifs 
dans le grade de l'onducif'ur priul'ipal. 

ART, 44. - ~ temps il passer dans ehaque ét'he­
1011, sauf Ic' plus élevé de l'hallue grade, est dc dcu~ 
IU1S. 

CHAPITRE IV 

JJispositio".~· ph·erses. 

ART. 45. - Le nombre dl' fonctionnairl's du corps 
des l'onducteul's des Travaux du Togo ell po:3ition 
de détachement ou de disponibilité sur leur demande 
ne peut excéder pour l'ensemble de ces dispOditiolls 
20 0;0 de J'effectif global du ('orpô. 

ART. 46. - Peuvent ètre détachés' dans le corps 
dcs conducteurs, les fonctiollnaire~ appartenant aux 
Services des Ponts d Chaufl.sées ou des Travaux Pu­
blics de l'Union Fran«;aist', ~ous réserve qu'ils SOlt'ut 
reconnus aptes il un Sl'l'YllT pffedif l'Il territoire 
tropical. 

A l'eXpiration d'uul' périodl' maxilllUln de dix an~, 
les fondiounaires détachés poul'I'ont è1 re mis en de­
meure. soit d:êtr,e remis à la dispo:,ition de leul' 
adminish'atioll d"ol'Îgine, soit d'ptre intégrés dans le 
corps des Conducteurs à égalité d'illdict's ou Il indi­
l'C immédia1elnent supéricul' et sous réserve qu'ils 
remplissC'nt It's eOllditions statutaircs dl' l'ecrutemC"nt 
prévues à l'al'tidc 38 du présent arrè-té. 

ART, 47. - Le corps des eonduefeurs pourra re­
cevoir des adjoints techniques dt's travaux publil~s, 
sous réservC" que lc motif invoqué pour passL'r d'un 
corps à l'autre ait été r('l'onnu valahl('" par Ja C'om­
mission du classement du l'orp.;; des l'ondudeurs. 

CHAPITR~~ \' 

Dispositions Tran . .,itoires,­

ART. 48. - Les SUI'veillants des Travaux Publics. 
du cadre 10cRI supérieur (régis pal' arr"té ,,0 318/P. 
du 1:) juin 194;j), a)'aut tenu un ou successivement_ 
plusieurs des emplois, dont la liste est donnée ,_ci­
après pendant 4 ans au moins du It,r janvier 1954 
auront la possibilité dans Ull délai de six mois, pour 
comptcr de la date de parution du présent arrêté, 
de solliciter leur reclassement daus le corps dt's con­
ducteurs des Travaux Puhlics. 

Leurs demandes f;C'ront transmises avec Pavis moti­
yé du Chef du serdcc des Travaux Publics et sou­
mises pOUl' avis ft la Cornmi:~sjon dlavancement d1l. 
l'orps des Condudeurs. 

Liste des (·mPlois rrtenus : 

Adjoint au chef d'UllC Subdivision des Travaux 
Publics . 

Chef d'AllnC'xl' ou de Spctcur routi('r des Tra­
vaux PubliC's. 

ART. 49. - Les Suneillallto du l'Rdre local supé­
rieur des Travaux PubliC's (régis pal' arrèté nO 318/P. 
du 1:) juin 1945)~ en service, ayant tenu un ou 
succeSSivemf"nt plusieurs des emplois, dout la liste 
cst donnée ti-après, pendant six alIS .au InDÏns au 
1er janvicr 19.;;4 auront la possibilité, dans un dél~i 

.. 
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de sh mois, pour mmpler de la date d,· parution du 
'Présent arrêté. de- solliciter leur I·cela~~.;ement dans 
le corps des Condudeurs de Tru,,'au.\. 

Leurs demandes seront transmises avec ravis nlO~ 
tivé du C,'heI du Servie,· des Travaux Publics el 
soumises pour, avi:'i à la Commission d'avaueenlcllt 
du eorps des Condueteurs. 

Lisle des emplois relenus 

Responsable dt' chantif'l's de moyenne impol' ­
tance, de terrUSSClnent de routes~ d~ouvrages ou de 
bâtinleDts~ ou char~é du coull"ùk' dl' ('hanfi,-"I's im­
-portants exé<>utés ft rentn'pl'isc. 

Losqu"œ:t surveillant dc~ Tt'8Y8UX Puhlit's aura k­

DO un ou 'Plusieurs des emplois l'r(('uus il l'article 
48 pendant JlIOmS de quatre ans~ ce temps COluptera 
pour les 3/2 de sa valeur cl s'ajoutera, é"entuelle­
ment, au temps pendant lequ;'l il aura tenu un ('lD­

ploi retenu fi u préS{'JI j artidt, pour parfaire les six 

années exigées pour bénéficier des dispositions ci­
devon!'. 

ART. ;;0. - Les Surveillants du oadre loeal su­
périeur 005 Trayaux Publics (réfZ:is pour arrêté nO 
;H8/p. du 15 juill 19~5), ayant au moins .qual .." auS 
de scrvir-e au 1er janvier 19.:;4 ,qui ne remplissent pas 
les cQJ,ditions exigées aux articles ~8 ct 49 auront 
la possibilité. pendant un délai de deux ans, d'accé­
der au corps des Conducteurs deR Trayaux Publies, 
sous réserve q'ils aient subi avec su("('ès ks épl'cuveH 
d~1U1 ~xame.nt professiollI1el dont le l1I"ogramme et 
les modalitéH sont ploévu:, H Panue\!':' '1\"1" du prés(~lIt 
arrêté. 

ART. 51. - Les Surveillants qui aumnl accès 
au corps des Conducteurs des Travaux Publks, ,>n 
application des dispositions des articles 48 et 49 
,.,ront reclassé. dans la hiérarchie de l'article :l7, 
pour COll1pter du It-r janvier 19[)4 eonforméulent 
aux dispositions du tahleau de ('olleordaur{> ei~ap1"è:i: 

Cadre )ocal supérieur des Sur\'emant$ 

(alTêté u~ 31S,P. du ts Juin 1945) 

Chef 1j,uveiU""t prineipal: 

après 2 ans. 

avant 2 ans. 


Gef Surveillant: 
, .)apI"es ... uns 

avut 2 ans. 
SurvcilIarJ.t principal: 

après :36 mois 
après 18 mois 
avant 18 mois. 

Sutvdllwnl , 
Tous échelons 

Corps des Conducteu.os 

Condueleur prindpal: 
3' échelon 
2' é~helon 

l'H' échelon 

Conclueteur : 

4' échelon 

3' éehclon 
3' échelon 
2- éehclon 

l e,r échelon 

Observations 

.AllcÎenneté COliS, limilé-e 2 ans 
Ancienneté cons. Umit6e 2 aIls 

A..ndennt'té ('Qns. Jjmitée 2 ans 

Ancienneté ('.onS, limitée ~ ans 

Ancté. eons. limitée 18 mois 
Sans ancienneté COII~rvée 
Sans alldenueté. OOfl5erVœ 

Sans ancienneté,' 

AttT. 52. - Les Surveillanls qui auront lleeès au 
.,0'1'" des Ü6nduetcurs des Travaux Publies, en apr.li­
catiOll des dispositions de l'article :;0 seront rce a;; ­
sés d ..... la hiérarrhie de l'article :$7 d'après le ta­
bleau de OOllc9rdance de l'arlicle préredcnt pour 
compter du premiel' jour du trimestre dvil qui sui· 
y.ra la Îm des épreuves de l'examen professionnel 
.. la suite duquel ils aurOJit été déclarés admis. 

TITHE IV 

CHAPITRE pREMIER 
Dùpositi,,,,s générales. 

AllT. 53. - Les fooctoinllaires du eorp. de. Uessi­

nafeur~ soat rharç;és d.~ la miSl: au nel de5 cr'oquis 
et tic 1. préparation des projets d'ouvrages ou de 
bâtiment5~ sous la dit'N'Hou d'un in~éllicur ou dtuu 
adjoinl technique. 

Ils peuvent être char"". de la rédaction de" pro­
jets d'ouvrage. ou dt' bâtiments simples et d" petilS 
travau:\ d'urbanismc. 

ÜS agenl~ sont, en principe! aFfe("tés ,à un bu­
reau d'études. 

ART••54. - La hiérarchie, le classement indieiaire 
el la péréquation du eorps des Dessinateurs sont fixés. 
par le tableau ci-après: 

• 
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GRADES ET ECHELONS 

Dessinaleur principal de classe nceptionnellc : 
Echelon unique: 

Dessina1euI' print<.ipal: 
3e échelon 
2- échelon 
1" échelon 

Dessinateur de 1ri' classe : 
3< échel{)n 
2e échelon 
1« échelon 

Dcsinatcur de 2(' t'lasse: 

4" échelon 
3e échelon 
2' échelon 
1er ~eh('lon 

DessÎwlteur :,tagiairt": 

Pél-équatÎOllClassement indiciaire 

10 0/0 

;'36 

558 

1514 2() 0;0' 

491 \ 
1 • 

470 1447 ;W ~/() 
424 

40'1 

;}80 


40 0/0
:J57 
:~l.) 

l:l:l5 

Le personnel du eorps des Dessinateurs est "éparli 
en trait! grad<>s. 

1al - Les Dessînatt'uT's priu('ipaux; 

2ü j - Les Dessinatt'urs d<: 1 1'(' classe; 

:l"/ Le. Dessinateurs de 2' dosse. 

, Le grade de dessinâi~ur prindpal comporte ulle 
elasse exceptionnelle. 

,Le grade de dessinareu!' de 2- classe comprend 4 
échel<Jns. 

Les grades de dessinateur de 1 r e dasse et de dessi­
nateur prindpal cqmprennent trois échelons. 

LacIa!l6e exceptionnelle de dessinateur prindpal 
comprend un seul écbelon. 

CHAPITR"~ II 

Re(:rutrmf'rlt. 

. ART. 55. - I..e nombre maximum de dessinateurs 
il admettre dans k corps est fixé, chaque 'année, par 
décision du Commissaire de la République. 

Peuvent être admis dessinatcur~ ~tagiail'e5: 

10 / - Au ooncours direcl dont les modalités cl 
le programme des épreuves sont indiqués il l'annexe 
X du pl'ésellt arrêté! 

Les candidats poun'us de l'un des diplOmes sui­
~ants : 

..L- Brevet élémentaire. 

. '~ Cedificat de l'in d;études du 1"' Cycle, 

- Doub!.; Certificat d'Aptitude Professionnelle• 

2°1 ~- Au {'oncours professionnel : 

'..tes «andidats titulaires d'un emploi de rlessinate.ur 
ou de caJqucur ou de spéeialité correspondante d'mE 
{;orps local deI' travaux puhli(~s~ comptant au mini­
mum C"inq ans de services effectifs et qui auront subi 
avec succès les épreuves d'un coneour" professionnel 
dout le programme ct les modalités SOllt indiqués li. 
l'annexe Xl du présent arrêté. 

Les candidats aU concours professionuel doivent être" 
âgés de 35 ans au nutXimum. 

Cette limite d'âge peut être reculée d'wre' durée 
égale aux: service:; militaires sall..-'1 pouvoir excéder­
38 ans. 

;>"'1 - Sur titres: 

Les candidals pourvus du b,..,vct d'enseignement 
industriel. 

Les candidats seront admis dans le ""rpB suivant 
les pourcentages fixés ci"après : 

1"/ - Au concours di!'ccl : 

20 / - Sur titres: 
:{o/ _ Au conCOurs professionnel _ 40 Q/o 

Si, dans un mode de recrutement, le nombre des, 
candidats ne permet pas d'atteindre le pourcentage 
fixé ci-avant, la différence entre ce nombre et ce­
lui des places prévues pourra être répartie pf.Opor­
tionnellement entre les aut1;'es modes de recrutement. 

Nul Ile peut être admis il prendre part plus de 
tl'oj~ fois au l'Oll('ours direct .ou au ,coneours erofes­
sionne!. 

• 
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ART.·56. - I.<:s 'candidats admis aUX concours ou 
'Sur titres· dans le corps des Dessinateurs doivent ac­
complir on qualité de fonctionnaires stagiaires, un 
cilla&" d\nnc année réglement~ par le chapitre l du 
titre III'tIe l'arrêté .n" 147-52/P. du 1:~ réyr;er 19;;2. 

1.<: rempli de stage est rappelé dam; la limit" d'un 
an pour l'avant."ement. 

ART. 57. - Chaque candidat au corps des dcsLii­
nateurs devra fournir un certificat médit'al attestant 
que l'état de ses yeux lui permet d'efk'ctu"l' utile­
ment des ,travaux de dessin. 

CHAP1TIŒ III 

Avancement. 

ART. 58. - Les avanœm(,llts de grade se fOllt 
<ex(jl~sivetuent .au choix par voit' d'inscription à un 
tableau d'avanL--ement r('ndu publie conformément aux 
dispositions du Titre II de l'arrêté n" 147 -52/P. du 
13 février 1952. Les ava""crnents d'échelons sont 
fonction de l'ancienneté conformément aUX disposi .. 
tiOns du Titre V du même arrêté. 

ART. 59..- Sont .pl'omus dessinateurs de 2e clas­
se, (tH' échelon. les dC5sÎnateut'S stagiaires titularisés 
en fin <le stage. 

. Peuvent seul. être promus; 

- Dessinateurs de Ir" dasse, 1er écheloll ~ les des­
sinateurs de 2e clas5e qui ont eff<>ctué unt:: armée de 
..,rvices à l'échelon le plus élev': de cc grade et COlllp­
tant Lina ans de services efiectifs dans le corps; 

- ~sSinateurs prindpaux" 1er échelon, les dcssi­
_leurs de 1re classe qui ont dfeetué une année de 
""......ce. à l'échelon le plus élevé de cc grade ct 
corn.ptant huit IIlIS de servi",'s effectifs dans le grade 
de dessînateurs de tri'> da:;se. 

- De.s:ï.naleurs .principaux de dasse ex('eptionnelle ; 
les dessinateurs :principaux qui out effectué trois an­
nées de services au 3- échelon du grade de principal 
.,t oomptant oonzc ans de services effectifs da". le 
OOrp>! dant quatre ans au moins de servÏ<'es eEfec.tHs 
dans le grade de dessinateur principal. 

AR;'. 60. Le temPS àpasscr dans chaque éche­
lon est, sauf le .plus élevé de chaque grade, d,. deux 
ans. 

CHAPITRE IV 
Di.posWons diverse., 

ART. 61. Le nombre de fonctionnaires du .corp" 
des dessinaleur. des Travaux Publics du Togo, "n 
position de dé taehement ou de disponibilité sU!' leur 
demande ne peut excéder pour l'cnsemhle dc ces dis­
positions 20 Ojo de l'effectif global du corps. 

ART. 62. Peuvent êlre détachés dans le corps 
des def'!ôlmatcurs les fonctionnaires appartc1umt aux 
servieed des Ponts et Chaussées ou des Travaux Pu­
hlics de l'Union FrwH;aise, sous réserve 8 qu'ils soient 
reoonnus aptes à un se-rvicc effectif en territoire tro­
pical. 

A- l'cypiratioll (rUne période maximum dt' dix ans, 
Jt·s fonctionnaires détachés pourront ,être lois cn dc"­
m{~UI'e, soit d'être remis à la disposition de leur admi­
nistrat.ion d·ori~illC. soit d'être intégrés dans le corps i
des" dt'"ssÎnateurli à égalité d'inrlkes ou à indire immé­ 1 
diatement supérieur" et sous réserve qu'ils rt;Iuplis­
seut les conditions statuaires de re(~rutement' prévues 
à rartielt: !li; du présent arr~té. 

ART. 6;j. - Le eorps des Dessinutcm's pourra recc ... 
voir des surveillants des Travaux Puhlies, "OU' .réser­
ve qUè. le motif invoqué ,pOUl' passer d'un corps à 
Pautrl' aH été reconnu valable par la Commission 
d'avanc'C'll1ent du ('orpfi des Dessinateurs . 

TlTRE V 

CHAPITRE PREMIER 

Dis/JOsilions Générales 1 

ART. 64. - Les fonctionnaires du eol'ps des Con­
tI'ornaitre, sonl chargés de la responsabilité .d'un I!" ­
lit atelier. d'un garage administratif peu important 
ou d'unt.; petite unité adnlinistJ'ative à caraf'tèrc in ..... 
dustrid. 

La llli~U' eU éant de fonctionuemcllt: rf'lltl'ctieJl et 
la réparation de toutes les Iuachincs ou,engins d.u· 
S<,rvÎcc des Travaux Publics leuf Înc:HubenL 

lb sont. dans tous les ça.q:. subordonnés aûx adjoints 
te('hniqu(~5 InéeaniC'lcllS, 

ART. 6.J, - La hié.·urt·hir.:, le classement indieiaire 
et la péréquation du corps des Contrelllaltres sont fi­
xés par le tableau ci-après; 

GRADES ET ECHELONS 

Contremaître priucipal de .classe eXtOl,(!tionnelle : 
Echelon unique, 

Contremaitre principal: 
3' éehelon.. 
2e échelon. 
1" éehelon.. 

PéréquationClassement indiciaire 

;jjl) 10o;" 

;;;)6 ,
514 200jQ 

491 \ 
T 
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_._._~_'_~­___G_,_R_~A_~_~_~_:s_~-_'_'-E~T___E_~~_~_'_~~L~O~_N_s____"_~'~~~~1 

Contremait 1'(" de 1re classe : 
ae échelon. 
1· ~.(' he Ion. 
lt'r éehdon. 

c'",';~-~-n-I-i~-diciai<e 

470 
447 
424 

PéréquatioA 

.... ContrcTllaifJ'e de 2c dasse : 
4' échelon. 
:y échelon. 

. l' échelon. 
If"r éehcloH. 

40"1 
380 
357 
3::I!i 

<::Onirt'mattl'c stagiaire ;1.35 

L,~ pel'sound du 'corps .des Contremaîtres est réparti 
cn trois ~rade : 

1° Les contrClnaltres prindpaux; 
2u Les {~Oll tremaîtres dû 1 re classe; 
;~o Les ("ontremaitre~ de 2e dasse. 
Le gr'nde de t'ontrf'maÎt,"c principal cOlnl?orte une 

das$i' <'X(·cptionllclJe. 
Le .p;rade de eontrcmaitrc de daSSè. comprend2e 

quatre échelons. 
Les ~I'adt~s de toufretnaÎl ..e de 1re classe et de {~on­

trcmaltrc prindpal eomprcuncnt troÏs échelons .. 
La .dasse exceptionnelle de t'ontremaîtrc prineipaJ 

~omp,·el1d. un seul échelon. 

CHAPITRE II 
Recrufeme.nt 

ART. 66. Le nomb!'e de eontl'cmaÎtres Il admet-
ires daus le corps est fixé, chaque année~ ear dél'ÎsÎon 
du Commissaire de la Répuhlique. 

P('uvpnl è-tre adrnis eontrcluajtrcs stagiaires: 
10 - Au ('OlWours dircl't dont les modalités ct le 

programme des éllrcuves sout Jndiqués à l'annex,,"', 
XII du présent arrêté. 

Les candidats pourvu::; <FUll des diplomes suivants: 
brevet ~Iémcntaire .plus eLA.p. industriel ou du 

2

bâHlfiellt, 

douhle C.A.P. industriel, dont celui d'ajusta!<". 


11 - ,\u' ('otU'OUt'S professiollnel 

Lf:"s t'andidats tHulair('s d'un elngloi d'ouvrier ou 


de .."hel d~é-quipe· d'un t'OI'pS- local des Travaux ,P'u­

blirs t'Oluptant au millimum dnq ans dc sct'vÎt·es ef­

fectifs et qui allt'ont subi avec succès lps épreuves 

d'un con l'ourS proft'ssionnel dont le ~pl·ogralnmc et les 

modalités sout indiqués ù PUllIw:\e XIH du présent 

arl'(ôté. 


Les c-andidais au e01U'OUI'S proIcsBionuei ,doivent 
~h't· iigés d(' :1-i) anR au mu:\1Inum. 

Cet te limite d"~t' pt'ut .(\1 1"(' n,:eulét~ d'uIle durée 
égale au'\. Sl~l'\,jccs ll1HÎhril't~s s:.UlS pouvoir c.:\cédcr :.'18 
aus. 

3(~ - Sur th res 

Les C'andidats pourvus du ~br("vet d~enseigncment 
industrid. 

Les eundidats seront admis dans les corps suivant 
les pourcentages fixés eonune suit : 

1" - Au eon('{)urs rurt"ct 
Candidats nQrmaux : _ 40°/<> 
20 Sur titres : 20ojt> 
31! Au eoucours professionnel : 400/1) 

Si, daus un mode de '·ecrutement, le nombre ~es 
candidats Ile permet l'as d'atteindre le pourcentage 
fixé ci-avant. la dit'érence entre ('C nombre et eelui 
de" plaees prévues pouna être répartie ,I!rol!ortion­
uellelnent entre les autres lIlodes de t'~...C'rutümellt. 

Nul ne peut être adllÙsà prcndrepart plus de trois 
lois au coucours direct ou au ,eoncours professionllet 

Aa:r 67. Les candidats adlnis aux <,oncours, ou-
SUl' litl"es dans le t"Qrps des Contremaîtres doivent 
accomplir eu qualité de .fonctionnaire' stagiaire un 
stage d'une année réglementé par le chapitre 1~' du 
titr~ III de l'arrêté Il'' 147-52;' du 13 iévriel' 1952. 

Le temps de stage est l'appel~ dans)a .limite d'un 
aU pour l'avancement. 

ART. 68. Chaque candidat RU corps des COlItre-
Inaitres devra fOUJ:uil' un certificat médical attestant 
que sa r-onstitution phyfi!.!que lui Pennet d~exf?n"er­
('onvclluhlcmellt l'emploi de mécanicien motoriste. 

ART. 69. En l'aisoIl des conditions d'aptitude 
phy5îqu~ exigées des eoutrcluaitrcs des Travaux Pu­
hlics~ ra(~d~F> au prés('ut l'orps ('st lhnité aux candidat~ 
(lu se M'- Inast'u1in. 

CR\PITR~: 111 
/l~·UJlCem(>llt \ 

AR·r. 70. - [..:s avancements de .grade sc font 
n.dusivélneut au choh par voie d'illserigtiou ,à un 
'abJcau d'avaneemcl1t rendu publie <:'OnfornlémClIt auX! 
(.I!sp?sition~; du lil"c Il de ran·t'té u"H7-:j2/P. du 1:-1 
Icvr)er 19'11. 

Le., aV.UiL·ements d'(k'hcloll sont fonctjou d~ Fall­
eienneté, t"onformémcnt au_\ disgosiOons .du titre. v.­
du nlr.me arrêté. 
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" ART. 71 .._ SontI;ro:us contremaÎtresde 2e~lasse, 11·~~r~-j-("es des Ponts et Chaussées ou des Travaux Pu .. 
1er échelon Jes rontremaitres st~iajreti tî1 ularisés en hUes de l'Union Ii"ran\"aisc~ Sous réserve qu'ils soient 
fin de stag~~. 

Peuvent seuls. être protnUS ! 

• 1 1 
- ContrcmaItrc de rt> e US~C~ 

eont;emaîtres ?C ~e ,e}assc qUI 
annee de servlcc U 1. eehelon le 
~rade et cornVptant t"lnq ans de 
dans le C'orps~ 

el' ec e 0': : es 
ont c~fc('~ue . une 
plus., el~Ye .de .cc 
SCI'Vl('C'S dfectJfs 

.......... Contre~ître principal, ter échelon: Les ('ontl'e-
Hlaitres de 1t('; classe qui out elfe-etué. une anné(' de 
•erviees lt l'échelon le plus élevé de cc grade pt 
comptant huit ans de serviees effectifs .dans .Ie cores 
dont .trois ans de services effectifs dans le grade ..de 
contrenialtre de 1'" dasse; 

- C'JOutrellulÎtre . principal de elasse e_x('cption­
nelle: les eontrem'aÎtres prjncipaux qui ont effe("tué 
trois années de services au 3e échelon du grade de­
principal et {~6mptant douze ans de services effedif~ 
dans Je corps dont quatre ans de ~servi('es effet'tHs 
dans ]e grade- de contremaître pl"indpal. 

ART. 72, Le temps à passer dans chaque échelon, 
sauf le plus élevé de ehaque grade est ,b deux ans. 

CHAPITR~; IV 
Dispositions ,diverses. 

ART. 7:1, - Le no.mhre des fonctionnait·os du corps 
des contremalll'c. des TraV'aux Publics du Togo en 
position de détachement ou de disponibilité Sur leur 
demande ne peut excéder l'our l'ensemble d,· ces 
dispositions 200/0 de l'effectif ~lobal .du ('orp •. 

ART. 74. - Peuvent ètre détachés dans le corps 
des ContremaîtJ'es~ les fonctionnaires appartenant aux 

reco~lflus aptes à un servil':c effectif en territoire 

trapu':I... . , . . 
l' h liA l "-'plralton d·un.. periode ma-'Hnunt de dh .an",

It~s fonctionnaires détachés pourront êtl·t~ ,mis CH 

demeure. soit d'être l"cmis à la disposition d~ leul" 
administ·ratiou r d'origine

4 
soit tFètrc intégrés dalls 

le <.'orps des eontreulaÎlres à égalité. dïndit'es ou li 
indi{.~ immédiatement supél"ieur ct sous réserve qu'ils 
remplissent Jes conditions statutaires de rerrutcment 
préYUl'~ Ù l'article 66 du présent a,·rèt.6 . 

TITRE VI 
(~ORPS DES StiRVEILLA"'T", ]lES TR..t.VACX Pl~BLICS 

CHAPITRE PREMIER 

Di.~pO,l;itiOll$ grnérales 

ART, 75. - Les fonctionnaires du ÜOl'pS ..tes Sur­
vdllHllts sont chargés de l'organisatioIJ et d,~' la sur­
\'('illanœ de petits <:hantiers de "\lutes, d'ouvl'ages 
d'art ou de hâtinlcnt. Ils pl"enllenl les attaehdnents 
de travaU\ :simph~s, \'érificut les mémoires ,-Pentre­
preneurs et étahlissellt les devis de travaux t~OUl·allts. 

Les SUl'veiHallts sont~ en principe, affectés aux 
Subdivisions; Hs peuvent cependant li titre Alt"xecl?tion­
Hel, être appelés à diriger une ànm'xe des Travaux. 
Publies. 

Ils sont .dans tous ]es ('as, subordonnés aux conduc­
teurs de h'avaux: ct aux adjoints techniques des tt'à-"" 

vaux publies. 

ART. 76. - La hiérarehic, le r-Iassenwnt indi('Îaire 
el la péréquation du COre" des Surveillants sont fixés 
par le tableau <Î~après : 

GRADES ET ECHELONS 

Surveillant principal de dassc exceptionnelle: 
Echelon unique 

Su ..v,·iIIatll prjJt('i(Jal : 
:~, ét'helon 
1· é<'l.don 
let éehclon. 

Surveillrull dl' Ir. dasse: 
;-Je échelon 
2· échelon 
1er éehdOlI. 

Sur\'t'Îllu.nt de '2<' dusse: 
4e échelon 
;-Je éc-helon 
2t' éeht'loll 
ter é('bclon. 

Surveillant slu.~iair(' 

ClalllSèment indiciaire Péréquation 

!i:l6 
liB 
~91 

470 
447 
424 

402 
:180 
a:i7 
in, 
:l:1!i 

1 

1 
\, 
1 
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Le personnel du eorp" de' Surveillants, est réparti 
en troj~ grades: 

lof 	- Les Surveillants prindpaux: 
2o [ 	 - Les Surveillants de lrt' dasse; 
;""{ - Les Surveillants de 2- classe, 
L-gradc de Surveillunt principal ,com1"'rte um' 

classe cxeeptiOIlIlclle. 
, Le grade de SurvdHant de 2- da"" comprend 

4 éd",1""", ' 
Les grados de Surveillant de Ire dasse, et de' Sur­

vrillant prinl"ipaJ comprennent trois échelons, 
La dassc- e:x(eptionnellc de SUl'veillant principal 

cOlnprelld un seul échelon. 

CHAPITR~: Il 
Recrutement 

AR'\'. 77. - Le nombre maximum de Surveillants 
il admettre d"n. le eorps est fixé chaque .année pal' 
d~ision du .GOlllmissaire d" la République. 

Peuv{'nt être adlnis Surveillants stagiaires; 

l(j{ .du COllCDUT.'f dirpct .dolll le[~ modalités et 
le programmf' de., épreuve.• '<Ollt indiqués ,ù l'armexe 
XIV du présml arrêlé ; 

Les t:audidats pourvus de l'un des diplc)mes ,sui­
vauts : 

~ 	Brevet clémcntair·;:; 

Certificat de fin d'études .du le< cycle, 

Double C, <\..1:', dont l'ull du bàtiment, 


2H - Au concoun; profes.'ûoflnel ~ 

Les candidats titulaires d'un emploi de t~ht'-f de 
chantier ou de spécialité correspondante d'un "nrp' lo­
cal des TravauX' Publies comptant au minimum eÎnQ 
ails de scr:vites effectifs et qui auront subi avec succès 
les épreuves d'un concours professionnel dout le pro­
granune ct les modaütés sont indiqués à l'annexe 
Xv du présent arrNé. 

Les candidats au ('oncours nl'ofessionnel doivent 
être àgés "de :'l5 aits au maximu;,. 

Cette limite d'ilg" peut être reculée d'une durée 
égale au:\. services nlilitaires sans pouvoir~cxcéder as 
8ns. 

:in Sur litres : 
Les ('and~dats pourvus du hrevet d'enseignement 

industriel .ls.uéeialité du bâtiment;, 
Les candidats seront adJnis dans les di\'crses spécia­

lités du COI'pô suivant les, poufc:cntages fix.és comme 
suit : 

10 - Au com'OUI'S, dire<'l (candidats normaux) 400!0 

2" -- Sur titres. 	 20°/0 
:-y. - Au concours professionnel. . 40% 

Si, dans Ult mode de recrutement. le nomhre des 
candidats nepcrmet pas d'atteindre le pourcen lage 
fixé ci-avRnt. la différence entre ce nombre el celui 
des places prévues pOUr!'U être répartie l.'roportionnd­
lement cutre les autres .modes d..: ..recrutmnent. 

Nul nc peut ètl'C admis à prendre part [llus de trois 
fois au (':oncours dired ou au eOncOUrs professionnel. 

ART, 78. - Les candidats admis aux concOurs ou 
sur titres ,!ans le ,'orp' des Surveillants doivent ac­
cOl1rplir eu qualité. d...~ fonctionnaire stagiaire ,Wl 

stage d'une alnH~.e, régleulenté par le chapitre 1er du 
titre III de l'arrêté nO 141-52{P, du .13 févriél' 1952. 

Le temps de stage est rappelé dans la limite d'un 
an pour ]'avaUeeID(!nt. 

ART. 79. - Chaque candidat au cm'ps des Sur­
veilbmts dt'vra fournir un rertificat ....édieal attestant 
'lue sa cOllstitutionphysiquc lui permet de se livrer 

. d7une manièrt> permanente à des opérations sur le 
h~rl'ain. 

AR'r. 80, - Eu raison des conditions d'aptitude 
physiqu0 exigées des Surveillants des T"Rvaux Publies, 
Paef:ès au présent t"Qrps est limité aux talldidats du 
sexe masculin. 

CHAPITRE III 

AvaHcem-ent 

ART. 81. - Les avanc:cments de gratle se font ex­
clusiv~ment au choix par: voie d'inscrip'tion à ,Ull ta ... 
hieau d'avRJlt'cll1ent rendu puhlic (:onfonnément aux 
dispositions du tit ..e Il de l'arrêté n" 147-52[P, ~u 13 
février 1952, Les avantemellts d'échelon sont fonc­
ti<Jn de ra.ncienneté. cOllfOrln~mênt aux dispositions 
de l'article 46 du tuème arrêté. 

AR'r, 32. Sont promus Surveillants de 2e ,classe 
1er échelon, les Surveillants stagiaires tituladsés en 
lin 'de stage, 

P"uvent seuls "tre promus , 

Surveillants d{' -f"' classe 1er échdoH : les sUJ'veil­
Jants de 2(' rlasse qui ont effectué une année de Ser­
vie"s à l'éch"lon le plus élevé de cc grade et comp­
tant .-;inq ans de services effec:tifs dans le (~orps; 

Survdllallt prhwipal 1« échelon', les surveillants de 
1:re dass-c qui Ollt effectué une année d{~ services il 
l'échelon le pluR élevé de ce ,gradi' et comptant huit 
ans de services effectifs tians le (,A>rps~dont trois ans 
de servie". effcrtifs dalls le g,'ade d" survcillant de 
1l"C' ('lasse! 

Surveillant principal de classe eXl'cptiollllclle, les 
surveillants principaux qui ont effectués trois années 
dl' 	services au 3' échdoll du grade de ,principal et 
t:OIuptall t douze ans de services cffecti f50 dans le 

,corps dont quatr0 ans de serviees effectifs dans le 
grade de surveillant principal. 

AR'r. 3:-1, Le temps à passer dans chaque éebe-
Ion, sauf le plus élevé de chaque grade, est de- deux 
ans. 

CHAPITRE IV, 

Dispositions Diverses 

Aa'l': 84, Le nombre de fonctionnaires du corps 
des surveillallt. des Travaux Publies du Togo en 
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position de détachement .ou de disponibilité sur leur 
demande ne peut excéder pour l'ensemble de ce. 
dispositions 20 0lQ de l'effectif global du corps. 

AR", 85, - Peuvent être détachés dans le corps 
des Surveillants, les fonctionnaires appartenant aux 
Serviees des Ponts ct Chaussées ou des Travaux Pu­
blics de" l'Union Française t SOUô réserve qu'H~ soient 
reconnus aptes à un scrvi('(' eClectif t~n territoire tro~ 
pical. 

A l'expiration d'une période maximum de dix ans, 
les fonctionllaires détachés .pourront être lnls eU de­
meure, soit d'être rCluis à la disposition de leur adrni­
nÏlltration d'ori/(ine. soit d'ètre intégrés dans le corps 
des surveillants à égalité d'indiœs ou à indiœ immé­
diatement supérieur et sous réserve qu'ils rem,Flisscnt 
les (',.()nditions statutaires de rcerutemcnt prevues à 
l'actide 77 du présent arr"té. 

AR'" 86. Le corps d~s Surveillants pourra rccc­
voir des dessinateurs des Tra\'aux Publics. ~ous ré~r­
ve que Je motif Îta'oqué pour passer d·~uu coq~:" il 
l'autre ah été re('OUllU valable par la Commission 
d'avanct"ment du corps des Surveillants. 

ART. 87. - L'arrêté li" :H!l[P. du .15 juin 1945, 
réorganisant le cadre local supérieur des Travaux Pu­
blics du Togo, est abrogé dans toutes SC5 dispositions 
contraires au présent arrêté} cn particulier les disposi~ 
tions vÎsaut les adjoints techniques. 

ART. 88. - Le ~adre local supérieu,' des Dessina­
teurs, Comptables, Surveillants d Ouniers d'Art des 
Travau:\. Publies régi par l'arrêté n" :U8[P. du 15 juin 
1945 ne rvefute:ra ,plwi et disparaîtra par voie d'ex­
tincti,oll. 

ART. !l9. - Le eadre local secondaire des Ouvriers. 
Aides-Géomètres, Calqueurs ct Chefs .d'F"luipe de~ 
Travaux Publies, régi par l'arrêté Il'' :i04{P. du7 ~uin 
1945 ne recrutera plus t'! ,disparaitra par voie d ex_ 
tinction. 

ART. 90. - Le présent .arrNé sel'a enregistré, pu.. 
blié et communiqué partout où besoill sera. 

Lomé, le 29 juin 1954. 

P. l~ Commissaire de la République en mi•.,ion, 
L'lmpecteur des Affaires Administratives, 

chargé de l'erpéditioll des affaire. 
J. B';RAl\O. 

.~NNEXF.. 1. COllcour$ dir"cl pOlir l'occès ri remploi 
d'adjoint technique des Trarjmlx Pl/bUcs. 

EPREUVES 
Le roneours COlupùrte les épreuves slIh'(lnt('s ; 

A.- Epreuves d'flls/me/ion Génénal,'. 
r,m,. ",,,dl C..Tfi,i.., 

10 - Langue Française; 
Une composition françah;e 

sur un sujel d:1ordre gé­
néral ~ # • • 2 heures 3# • • • 

20 - Malhémaliques ; 
Une .composition de l11athé­

matiques (arilhméti'1ue, 
algèbre, géométrie, trigo­
nométrie reetHigne). . . ;1 heure, ~ 

7 

._..B. Epreuues Technirl'WS . 

:30 - Dessin au trail avec lavis (j he m'es ;) 

<{o Avanl-mélr,é dt' hflliment~~ 

• ou d'ouvJ'Hge : 

CalculB :\i 
;l tH'ures 

P résf'ul ation \ 1 ; 
;jo t~vé- de plan <JI nivelle­

IIJJel11 2 h('HI'(,S :! 
60 ---- Proje! de eoùte ou d~ !l:ili­

lllt'nJ simple fi lretlres fi 

,.,7" Rapporl Sut' lllle question 


de ~r\'iœ 2 heul'cs 1 

:)1: __ COlllposilion sur la mlll .,. 

,,,hilil{-, l'organisation des 
hUl"e,allx.et les 110H'Ons dl(~­
mentaire"i de droits admi­
nislratifs 2 ]teUlX'S :l 

23 

Pour réaliser Hue npprédalioll exa(~lc el compara­
tive du mérite des c~ndidats, il esl atlrihné à chac11ne 
des oomposilions une noie ~'OIlI(lrisf' entre (1 et 20, 
qui est inscrite sur chaque (,,()ln)!Osition. 

Les notes proposées pal' les divers (;ol'n~cl(:'uts ne 
deviennent défhùlh-es '1"'après délibération el "pp'''''­
haliQn Ut"S memht"f's de la Conlnlissinn "de OOl't-ecUon. 

Chacull" des noies es! mnlUllliée par le ooeflïci,;nt 
représenlant la valeur relath'e de la parUe du pro­
gram'lln~ li JaqueI1(' elle se J:.<IPIHWI(',. Ln ~mme des 
produits dOllll~ le Hombre l<llal des points ohtenus 
pour l'eusem','e des l'pre,,,·cs. 
~ ul lW pOtH','-a être déclaré dl:,nnHiveUJellt .aùnlls 

s'il 'ù, oillenu, l>our' J'enscmble des IIllllières. les 
Ma/. du m:1XilllUlll aVICc un minÎmtnn de 10 pour) 

l'éprouve de projel et le minimum de ü pour chacune 
des auttX's t>p'l't"uv<,"S. 

i ,'ÜS c01npr<Jsilions sonl soumises à une ODllllllÎ$­
:-,ioll ùe ool'redj;)n désignt:>e par It' CUllllllissaÎf"e de 
.Ia Répuhlique et COllRtitllé{l oomme slIiL 

Président 

Le Che!' du Sel'l'ire des T""vaux Pnblics ou oou 
{[':'tl·gué. 

Mem/Jns 

L~ Di"ccleur du Personne! On son délégué. 
Le Directeur de l'Enseignement ou son délégué. 
en ingéllielll' ou ing{~nielil' adjoinl des Travaux' 

Publics. 

http:hUl"e,allx.et
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Le concours ('sl soumis aux dis{X)sitions de l'al'l'l,.;'l{< 
nO 417-;)3-(:P, du l:j .juin Ul5a, flxanl Ir- r,5gim<:' 
OOJ:lUllUn des ('X)n(':lurS d'net"(\s .lUX (jÙrp~ ~up(>l'ielH·.s 

du Togü. 

!l!alllél1K!liques 

ArillllllélillU<' : 

~tlnH:ralinH d('dmal{', addHwn. sOLrstradiün, l1HLl­
tiplicalioll, t1Îvisiün des nmnhrcs entiers et ilérimllux: 
preuves dt' ('i:S op(:r:lUODs. 

Pro[wi(\lé dl\'" UOHtb,'cs pl"emi{H'S, pIns grand curn­
mUa divisl'ur, plu!>. IJctit commUIl Hlultiple, FracliDllt-, 
ordinall'('s cl tlédmales, 

1':xlrarHülts de~ radncs carrées. 
Syslème J{'gal dcs poiùs ct mCsnl'{'S. 

Résolution de pïohlèmcs; questions d~inlél'èls) d'es­
oomptr, de sOcleft's cL d'ulliuh>es. fntél'ôts composés. 

ProporlïoHs et 1)I~ogl'C:-,sj{)IlS. 

GéomNric: 

Pr{·limÎ1lalfX:'S. Egalîlé deg triangles. Droites. pcr­
l"·lldicul"i .."s, ohli'lues. parallèles. Paral1è1ü!!",unme, 
p(ll~'g..;)nt's, f",igncs prop\.rtionncltes, triangles sem hla­
IMs, 

~ic'\ur'C des illlglüs. Cünlacl et Întrwsectî<Hl des (·{·IT'le.'i. 
Tan~cn!cs et s{-canles du L"ercle. Polygones inserils 
et eircoJ\!'\o('l'its au ("el'rle. Ail-es des polygonl's d du 
eel'cle. 

Propositions ,'{'Ialh-es il ln ligne dr0He et au plan. 
]\;oliQn:.; SUl' la l'eprésentalion du point. de la ~h'oile 
el du plan. 

Plans p.t'fpcndicnlnires ~l parallt·les. 
.\ngles i1ii:dres et lri,'rlres. 
T{~(ra{',df"t,s. P~'ramidc'i. IlaraUIHëpipt;des~ pl'ismes. 

Pül~'édr<'s PgoII' d semhlahles. Aire ct ,'olume du 
côn{~ droit, du rylinrfl"{: <1,'oH cl d~ ta sphère. 

Fl!ips(·. 

rllgtlbre : 
Additioll ('l sonslntllun .t.e'\ polynùnH'''i, ;\luJtipJic<l­

tion C't dî\'Ïskm tl'es nwnômes cl {lc~ p\)\SHÔlllt>S. 

Equali{)ns du le" deA'I'{', il lIne .ou plusicw's Îneoll­
nues. 
Equalion~ tlu :lv d('gn~ il lme inconnue. 

Trigonométrie rectili'llle : 
Ligues trigonométriques, HelaUons enhX' les lignes 

trigoBOJllt':lriqucs d'un an~. Priuf'ipales InramIes. lrigü­
llQln6triques. Hés.olulion {Î('S triangles. USàg'C de"{ ta­
bles de logarilhmcs, 

Applicalion des r~)I'llluk·s. 

I.c,,,r de pl:l.Il cl nivellement: 

Usage el dcscripHnn des instruments; ehaÎ.u(', 
équen'C, gl'uphomètre j \'crnier, houssole, alidade, plau­
chelle, nh'cau d'eau 7 niveau à ImUe d'air. mire. 

('.{,rcle d'alignemenl, lachéûmNre, tht\odoü!e. 

~J'l'SU["CS des dishmees SHr les tctTains J)l'âIÎtahlcs 
nu impraticables, entre des points \'Îslhles ou invi~ 

sibles, Hédudion il l'horizon dt"'; distmlCcS lJ1CSUrt-es 

,'lIr les pentes. 
Mesures des all~le~ u\'ee sommets ,'isihl.cs, iu\"îsl­

l:;les (lU inaccessibles. 
l'\î\'l'ilemenl simple el <':"'>l1IpOS<'. 

Compt{lbilité : 

Organi~alion des hureuux et notions (,I('Jll'Pulnires de 
drnil :ldmÎnislfalir, 

Ol'günbwli4m Pi J'ûndiwlnpllK'!l! dt~s hureaux d,-'s 
ing(·nit'urs. 

DecrCt rin:lllelel', 
N1Jliolls ~UI' l'orWIllÎsali\Hl adminblnlliv(> et judi­

ciaire. 
.JurÎdidinu:;. (lh'(,I·~,('s. Principe (h:~ la 'S{-paratioll des 

pou\"oirs, 
Jurididions arlministra!i,'C's. Origine, altrihutions, 

fûndlOllllemenl. 
lA> pouvoir exécnliL 
Le dllm,linc public. 
Déclaration d'utilil(- puhliqlH'. Expr'Oprialion. 

ANNEXE l/. Conoour, professionnel pour l'accès à 
l'emploi d'<rdioinl lechnique des Tm"aux Publics. 

EPREF\'ES 

Le COlK'Qur'S (~omp<-lrlt' les êprcu\'t's sui \'anles : 

T.m,. " ....1 t:t,!li.i'DI 

10 Dcs'\in clll lraÎl HVec InYÎs 6 hÛlH'Ô j 

. A\'ant-mt\trt· dt' In1lil1l{'nt 
ou d'ouvrage: 

Calenl, 3. J 
:J !1eur('s 

(lf{'senlalion .'\ 1 
:t, Lever (l~ plall el nÎ\'t'lk­

:111t!nt ~ jlt:UI"CS 2 
4u l'ro,ie[ de !"Oule nu de bil· 

1illlClll sim())<, li h('UI"CS (; 

!)t-" Rappùrl SUI' une que!-'liou 
de service 2" h('ul":es 4 

otl (:IHUP{)S,Î Uon SUI' la emnp­
lahilîlé. l'oq.:;u.nisation dc's 
nur(>uux cl les notions élé­
mentail"es de dl'oits atlmi­
uislraUr 2 !Ielll"c'\ 2 

23 

Pour d'aliser lIue appréeiation exactt: cOlllpara~ 
1ive du llll~rile des cùnllirtats, il est attribué il chacune 
des compositiolls IIne !!ôle oomp!'i'" cuire 0 el 20, qui 
est inscrHe sut' ehaque 'L'Omprn;ition. 

Les notes P'-'0IJ().S(-eS pUt Jes divers oorn:dcul's ne 
deviennent dé[initi"es qu'après délibérai ion cl appro­
haliml des membres d~ la oommission de rorrection. 
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Chacune <les n,,!e, est lIlullipli6e par le cœfficient 
représentant la v"lenrreta!i\'e de la partie du pm­
gramme 11 la.tuclle elle Sè .'apporte, La somnlt' des 
produits oonnt' Je n'Ombre h)tal des l'oinls nhtenus 
pour l'ensemhle des é}ll"eu\'{·s. 

Fne note tJe In(~rile allrihnêe ù ('JuH(lW eandjd~ll par 
la commission d'avancement d'après les propositions 
l'aBcs par le Direclenr des 'l'tavaux-Publics. hl'ra 
affee!(.:! du cœlIicieut 7 el cnlt'em en ligne d" ""mpl" 
dans Je calcul de la mo~renne uu canùid~ll. 

Nul ne pOllrea figt"",r snI' la liste définit;"c ,l'ad­
mission s'il u"a iJbtcnu pOlll' l'ensemble des lBalil'rc.'i 
les 8/5 du maximulll :1.\"(>(: un minimulll dc 10 pour 
l'ôpreu\'c de projet ct le luiHimum de li pour cha­
cune des autres {'pl·cU\'es. 

Les eûmp'Ositiolls sanl s1mmi~-es à Hne eOlllmissbll 
dt>, oorrecUml dt>signée )Jar Je Commissaîre de la Hi'­
publique cl c()n~lilnl'e oomlllC suit : 

Prt;:sident 

Le Chef du Ser\'iee des Travaux Ptlhlies '011 S:)il 

délégué. 

Jlfemhres 

Le ])jri,'*ett:'UI' dl! Persnnuel 011 SOIt dél('gnt:'; 

Le l}if-e(~leur d't· l'Enseignement on StHl 11{'lt'gw:'; 


t:n lngf.ulrul· 011 1l1f.{<"nîeur adJoinl des TJ"anHlx 
Publics, 

.Le conoours est soumis aux diS{1osi!ions de 1';lI~rN(' 
11° 417~53/CP, du 1:1 juin IH3~1, fixant le l'égîlll(, ("om­
mun des conL'!()urs d'accès aux corps sllpérleufs du 
Togo, 

Lever de plan el nivellement 

Usa~, el description des inslrumcHls: chaiu('')" 
équerre, graphomèlr-e, \"ef'lllt:f j houssole

7 
alidade, lllau­

chette~ niveau d'cau, nîYcau à hnll(>. <fair, luire. 
Cercle d'alignemenl. lachéomèlœ, Ib,"xlolile, 
À'1{VUI"e des distance\). "itu· les terrains [)['Hlicnhle~ ,ou 

inlprali.cable.s, entre les pninls viSibles DU Juvisibles. 
R('1iUCU'()ll ,tl Fhorizoll de."! di·;;tanœs m.eSUI'L>es SIll' les 
pentes; 

~'fesure -des angles ,(lyCC snuuuets \'lsihlcs~ indsiill,t's, 
ou inaccessihles. 
NiH~llenlent simple et COllll)Os{', 

Complùbilité : 

Organisali'Ûn des burea 11 x el H>olion s l~,lèlllf'n{aires 
de droit administratif. 

Organisatiun et foncliDnnement des bureaux des 
illgéni:eur~. 

Décret finaucier, 
Notions sUr l'organisation adnIinislrati\'c et jtî'di­

claire. 
Jnl'itlicliolls diYCI'S{,S, Principe de la s('l1m'aLtŒl des 

pouyoîrs. 
Juridiclions adnlinisfratives. Origilles J nltl'ihttliOllS! 

fonctionnement. 

Le pouvoir exécutif. 

Le dom aine publie, 

!lèdoraUnn "'ulilil,' l'" hli,!"", Expr'l'fl dation, 


AN;"U?XE Ill. EXilnlen pro!r.:ssioOfillf'l pour l'accès. 
cf titre INlllsitoire? des dessinateurs, à l'emploi 
d'adjoint technique des Tru"?1/x Publics, 

EPHEI'YES 

Lf ("OIlOOurs comporlf' It's t'pn"!I\ï"\ StlÎ\'~lllles ;
•

T.m,. ",,,di ["m,;.n' 

2r ,hanl-mélr(, dl' !){llÎmenl 
DU ù'Ollvl'ag<, . 

Cnleuh , 1 :\ 

:\ ÎH'HL'l'S 

Présenlation , \ 
Ho L-cYl' de plnn et nivel !emenl 
40 -- I.ll'ü}el dt' r,]nlc Oll de h~Î-

1imrnt 'iimple. 
::ln llapport SnI' IIn{~ ql1f'-slioll 

Il,: scryit':C 
()Q CrJmpüsilinn sur la cmup­

laiJililé, l'orgall isutlon dl's 
lml'ifRllX elles notîoll~ élê·· 
mcntaÎt-es de droi1s admi­
nistratif 

Pour réuli'it~l~ une appréei<tHon exacte ,('1 e{Jmpara~ 

Hye du mérite des eandülals. îl est atlrihul' i't chacnne 
d{'s compositions une Ilote c'ümprjst' ~l1lrt' 0 cl 21), 
qui est inscrite SUl' ch,UIHè composition. 

Les 'notes prüposée:i par les ùi"cl·s t'\H'r{"otcm's ne 
d(;vi-cunelll d('finitives f[ntnpn\s d~~IiI.>éndÎon ct appro­
hali,on ùes membres {te ta CùlllmissÎon de correction. 

ChHCUlW d<>ti notes c'-)l mllHiplî(~ par le cDef1ïcient 
l'{'pr{'si'nlan( la vaJenr relatï"e dt' la pal"~ie du 
prügrammc _ù la.<llU211e elle se rapporle. ~ La somBle 
tk,_'s produits dQune Je nlHnhl~ tülal des j}oillis nhknlls 
!}!)ur l'{>nscmhle des ~prcllv{,s. 

:\nl ne pUliiTa êll-e tlt;clal'è dêtïnilh"("n)(~nl .ldmis 
t'l'il H·a ohl(>HU, pour l'enM:mble de~ matie'l'es, la 
lllüitk uu HHL\jmulll avee un minill1um de ]0 pour 
l'é-]Jt"eu\'c du prujet el 1e mïnilllulll d,,'" 5 Jrour chacunC"· 
des ~:mh'cs épreu\'1C.s. 

Les eQmposilions wnl 5'Ülllllises à Hne cOLlunÎs5ion 
de (',{)l"l-ection désignc"e par le Commis-sairc de la 
H,,;puiJUqu-<-' el consliluée OOlllnle suif. 

Président. 

Le Djrt't.:tûtu· des Tr;:ty,wx PuhlieA\). 011 sou dH(·gué. 

JJrfllbn:s 

Le Diredeul' du Personnel {Hl son délégut:. 

Le Dh-ed(--'tll' dt' PEn')ei~n('ment UH SD1l dékgl1é. 


~ lleul'{'s :.! 

li llcUl~s li :'1 
~ hPlll'('S -' 

~ 

2 b'(>Ut'~s . :l 

2:~ 
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Un lngénicm' Olt Ingénie"r adjoint des Tr,mlll x 
Publics. 

Le couoours est soumis :lUX dispositions de l'at'rèt{: 
no 417-53/CP. du 13 juin !f);)3, fixant le régime 
(,..'Œ1UllUH dps concüm's ù'uecl':s aux corp'S supél'ieUl"S 
dll ToJro. 

l'HOt;IU,I';IE 

Uwer de plan rt niuellemenl 

Usage et description des instruments: ehaî"", 
-équerr'c, gl'aphOlnèlrt', vernie!", bOUSS0lù' alidade, plan­
c!u4t.p, nf"cau d'CHH: niveau Il bull"!:' d'aÎl', mire. 

Cercle d'alignemenl, tachéomèln', IhOOdolite. 
Mesure des dis lances SlI" les lerl'ailts ]ll'"llcables OH 

împralicah)('s, cnh'e dcs points vis:ih[e~ tOI! luvi-siul'l's. 
Réduction à P!J.orizon des tlisLiHlœ\ llH?Sur(>es sut' l-es 
penles, 

Mesure des angles avec s\.)Jnmcls yisihles. invisibles 
ou inaccessibles, 

Xivellemenl i'oiH1pl~' 21 composé. 

Comptabilité: 

Organisation des ùureaux el notions élém<'nlaires 
de droit adminîslr'ltU. 

Organisaiioll et fonctionnemenl des hureaux des 
-ingéniCllt·s. 

Décret financier, 
Notions sur P'Jrganîsation adininistrative et judi­

ci.1Îr('. 

Juridictions div·erses. Jlrilldpe de la sépa!'aiioll ùes 
pouvoirs. 

JUl'idiclions administraliw\s. OrigÎ1W, alhibuU<uns. 
fonctionnement. 

r.c pou\~oir exécutif. 
I.e domaine puhlic. 

Dédaraliün d'utilîlé 11lll>li'lllC. EXl'l'op'rialion. 


1 

ANNEXE IV. Concours direct pOllr l'accès" rem­
ploi d'adjoint tecttni(,lt~ mécmicien, 

EPREUVES 

Le Cûnt-X)Ul"S eompurle les épreuves sni\':llllcs; 

A. - Epreuves d'lnslrltclion Dénèrale. 
Temps accDrdé COlnicÎ.ni 

1,' - Lallgu~ Française; 
Cne eornposition fran~:_aise 

SUI' un sujet d'ordre gé­
néraI . . . . , . 2 heures ~ 

20 - 1Ilathématiqu<,s : 
Une compoosîlion d(' lI1alhé~ 

maliques (arithmétique, 
algèhre, géométric1 trigo­
nométrie rectiligne) 3 heures 4 

i 

B. - EpreU11?S Technique•. 

30 - Tcch1l'oli\.)1!îe générale 3 heures 3 

'f", NoUons <k r{>sisLancc des 
matérianx d'hydrauliquf' 
el {l'éleetricil{o. inn ilS trie! Je l h-eul'(';s 2 

3(· Dessin industrü:l . ·t heures 4 
()u - .M-ée~l11i(ruc et machines . 3 hcul"cS 

.,., 
7u - M()tcllr Lhenniqu(' ct ell~ins 

lnécaniques . . 1 heur-es ri 
80 - Happort SUI' une IjHcslloll 

de seryiœ ... 2 heures t 
!): - ComposiUoll ~llr la Cù[np~ 

labililé, l'organisatioll d(~s ... 
hur~auxet les IlQUOnS (~l{;­

menlaires lh: dl'oiL (ldmi~ 
nistrali[ . , .... ~ lH'ul'1'S 

23 

Pour l'éali'Sl~r une ap-précialiou exacte et compn.ra~ 
live du mérlle des candidats, il est attrihlH~ Ù chacune 
des composiUons ulle Bûle oom!wise caLee 0 cl 20, 
qui {':sl inscrite sur chaque composition. 

Le. noies [n'O[lOSre, pm' les divers C,)!'I'ccleul's n~ 
dc,ciennell1 définiliws qu'apl'ès d<'lihél'ali(Ul el appl'ù­
baLlDn des memhres d(> ln COllllllissioll de oorrectivn. 

Chacune des noIes esl Inullipliée par le oooffid~llt 
rel'l';'",nlant la valelll' l'elalh'e d~ la (Iartie dll pro­
gramnw il laquelle elle se rapPol'te, La somme des 
produit~ d",une le nmnhl'" ~,lul ÜCS (I0i'ltS oblenus 
poUl' P(-'USClllhle des (>pr~:uve,s. 

Nul ue pourra être (Mela ré détïnill\'c111ClIl a.ùmts 
s'il n'a ohlenu, pOlir l'ensemhle des malières. les 
3/[, du maximum avec nu minimulll de 10 pour 
l'épreuve des IUQleurs: tlwrmiques el engins rné('ani­
ques et le luinimmll ùe 6 ponr ch:wune dèS antres 
é(ll'<"uyes, 

L('~ cQmp'ûsitions sont soumises à une COUIHUSSlOfl 

dt' eOJ'recliüll désignée pal' Je ConHnis~air'C de la Hé­
puhliquc cl ('onstHut"€ connue suit : 

Président 

L(' Uircetcur des Tl'awHlx Puhlk"i (11! SOlI dt'légné# 

Membres 

L,' Dim<:lcm' dl! Personnd ou son dt-légué. 

Le DirecteU1~ de PEnsèIgnelneHl Ou son délégué. 

Un 1ngç,1lieul' üll [ng(~nienI' adjoint des Travaux 


Puillics, 

Le COllOOlll'S est !'iOltmis <lux. dispo.siUons de l'arrêté 
no 417-53jCP, du 13 juin W53, n:<ant k régime 
C()mmUll des concours d'necès aux corps ~upériell:r.s 

du Togo. 

PROGHAMME 

M,a/hématiques 

Aritllméliqlle : 

NUlUt:ralioll décimale, addition. souslraclion. mul­
tiplicatioll, division des nOluhres entiers eL décinltlUX; 
preuves de ces opéraI ions. 

http:compn.ra
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Propl'iété ùes nombres premiel~s, plus grand (,Oll1­
mlln diviseur, pllls pelil COllllllun multiple. Fraction.s 
ordinaires el décimales. 

Exlradions dcs racinps carrées. 
Système ]t-gal dcs poids el mesures. 
HésolutiûLl de prolJl.pnw·s; qnesliüLls d'inlp,'èls, (fes­

compte, de sf{)cil~Lés et d'alliages. Inh;f(-:-h CI1Illpl,lSé.s. 

Proportions if'l l)n)gn:~ssi'olls. 

Géométrf.e: 

Préliminair('s. Fgalilé d('s triangleS'. ])rüiles, pCI' ­

penùk'Ulaireo.;, {)llli(r11CS. ]laraJli:·les. Parallél'Ügrammes, 
pOlygOlWS. 1_ignes IH'opùrtionncl !cs, lrianglcs scmhla­
~. < 

~lesllres des angles. Contact ct intersèctioll des 
œrdes. Tall~cnles el sl'cailles dn ('el'clf'. Pol~'gorws 
inscrils ,el circonserils au ecrclc. :\ir('s dres llol.ygnm·<.) 
el du cerele. 

P.'oposiLions l'clalh'cs il la ligne tlrllil~ cl au pl:lIl. 
~olions snr la n~pl"(>sentali!)1l du [J,,)il1l, de la droiLe 
cl du plan. 

Plans lwrpcndiclllaires cl parallt'ks. 
Angles di{\(h-cs cL trièdres. 
T{>tr:lpdres. 1}:,'ram ides. l)a l'ail élépilJt'des, pI'iSlllCS. 

Poly.i·dres {'gaux cl semblables. ..\il~ ct \'ülulllc dll 
cône droit, du c,Ylindn~ ùroit cl de la SphtTe. 

Ellipse. 

Algèbre: 

Addition bt s()UslracÎrJll des jJ',JlyntJmes. ::\fulliplh.:a­
lion eL didsion des monômes ct deo..; pDlynôllles. 

Equations dlL 1°' (J,egrt'! à une Oll plusicurs incon­
nues. 

Equations du 2e degeé à Hne iIlOOllllUC. 

'Tl'igonolIré!rie rectiligne: 

Lignes ~l'ih1'Onolllétriqucs. Helalions cntrc le".i ligues 
LrigonoméLriques d'un arc. Principales formules tri ­
gonométriques. TH,sol ni i',Jn ùes Lriangles. 1°sage des 
tables de logari Llunes. 

Applicalioll cles formules. 

Technologie gén<'rale : 

Bois, méLanx l't'rI'eux el non f €l'rellX uLilisl~S ('n 
luécallique et en élecLriciLé. TI~mpe, recuit, cémeu­
lalion, aciers niLl"ur{>s. 

FilcLage, angles de conpcs. Machines. outils, fer et 
buis. Appareillage élecl,·iqu". Pompes. 

Hésistanœ des maLériaux. Hydrauliquc. El{~driciLé 
intlnslrielle. 

XutilOns élémenLaires; momeuts fléchissanls, eITorts 
lranchanls. 

f:IIarges de sécurité. Résistanœ ù la Lradion, ù la 
compression, à la flexion et au cisaill'ement (tes P0{l­
(rf's (lroiles. Flambage-lorsion. 

KoLi'Ùns de slatique graphique. 
EcouleluclIt des liquides. Cenlres de pression. Dé­

bit. ConduiLes de reroulement. ll<';~a\lx d'adduction 
ct dc distrlLmtîon d'eau. 

Loi d'Ohm; Loi de Kircholl. Effels des oouranLs 
sur les aimanLs. 

Hc\':ersibililé de la Jltachinc Gramme. ~Ioleurs à' 
oouranl oonlirnL Accumulatellrs. Télépholle. !'lüLions 
élémenLaires sur les couranLs alternatifs. Tran'il'or­
matcur"i sLaliqlle".i..\llernat'C'lIrs. ~lonLagc <'loite, mon­
Lage Lriangle, apparcils de IUC".iUlTS courants. 

Dessin industriel: 

D(->ssin d'après Cr{)(_luis de Illachines simpl'es 011 d'or­
ganes de machinc pouvant ()Omln"'Emdrc tuuLes les 
\'ues HC>cessaires. ~ 

JJécanr'rjue el I1UlcùJnf'S : 

Uepl'(>senlaUoll des ['orces. 

Composition cL déolmp·osilinn dcs ÎUl'('(''i. 

C(~IlIJ"Cs de ,~raYiLé. 
l\Jomcnls (l'inerlie. 

::\1 oU\'f'meu L Il li puin L. 


Esrmees. 

,'jlesse, accl,J.('raLion. 

Pniss~lle('. 

::\Jadlilll'S sim}J](,s. 

Pou]if's, palanls. Ireuils. 


VoLanls. 

H'~gulatellrs. 

TurhiIlCs llydraliliqllcs. 

Fol j,en nes. 


llfofeurs IherJlliques el en,qins Inécaniques : 

f~élléraLt'ul's el machines à vapeur. 

.M'Üteurs à gaz. 

Motcurs à explosion. 

~Ioleurs à cOlnhusLÏon. 

'rurbo-maeltilles. 

Cumbuslibles, carburants ct Illhl'irianls. 

Engins Inécaniques et lerl'as~menl&. 


Engins roulkrs. 

Véhicules <lUiOlllol>iles. 

:\oLiollS SUl' les llloLeUl's marins. 


COlnpfaûfïilé ; 

Organisatiü11 des DUrC<lllX d notions NhIleniaires 
de droit administratif. 

OrganisaLion cl J~oncliollnf'lllenL d-es hureaux dcs 
ingénit·urs. 

D-écrcl. lïll~ncicr. 

~oLions sur l'organisaLiüll admÎnisll'ati\'c ct jlldi­
ciaire, 

.lnridietions dkt'rs·es. Principe d-c la séparaI ion des 
pouvoirs. 

J uridicliolls ,ldlninbl raLin's. Originc, al tributilOns, 
fonctionnemiC'nt. 

Le pou\'oir exécuLif. 
Le domaillc pub lie. 
DGclar:-t 1 ion d'uLi lité pu hJiqllC. Expr'Qp rial iun. 
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·.4NNEXE r. Concours pro!,.ssiollm[s pOil/' l'accès 
à ['emploi d'adioint technique mécanicien de.. Tra­
vaux Publics. 

EPIŒCVES 

Le conoours cmnllorlc les épreu\'es suiva.ntes; 
r...p...."dl C..ttitiell 

10 - TcchlH)log1e' gt'n(>ralc 3 heures 3 
20 NoLions de résist:lnce des 

matériaux d'hydraulique 
eld'élcclricHè induslrielle, 4 heures 2 

:jo - Dessin industriel . . . 4 heUI-es 4~ 

40 _. Mécaniques el nwchÎnes . 3 heures 3 
50 -- Muteurs lheriuiqllcs el en­

gins mécanl((Ucs . . • . l heures 6 
60 - Happorl :-.m' Imc question 

de .serviœ . . . . . . . 2 heures 4 
70 - Composition slU' la L"üm)l­

tal-!ililé, l;organisalion iks 
bureaux et les notions élé­
mentaires lie droit adini· 
nislratit . . . . . 2 hrures 1 

23 

POUf l't-alist>J' Hue appn~datiŒl exaele el compal'a­
th·c du môrile des candidals, il ef-il uttribllt3 H chacune 
de~ oomr)l(;sîliotls une llülc emnprise €'Hll"C U el 20, 
qui est inscrite sur chaque oomposition, 

Les not.es proposées par les dive!', oorrectem's ne 
dC"ienne"l définili,cs ljU'''IJJ'i" délibé.'ulion el "ppl'!)­
halion des memhres de la commission de correctioH. 

Chacune des notes est !l1ulliplit'(' par le ooefficknt 
représenlanl la ",.leUI· .."lali'e de la paeUe du pm­
gram'me à laquell.c elle se l'appol"-tc. La SOfillll € d('s 
l),·oduils donne le nomlwc '{olal dt's poinls obtruus 
pour l'ensemhle rte~ {-preuvl's. 

Une nole de mérite altrihut'(! à chaquf' candidal par 
la oommission d'avanœmenl, d'après les propositions 
l'aites pal' le Ili,'eclcu.' des T"a,aux Puhlics, sera af, 
Tecke du cueflicienl 7 elmlrcm l'Il ligne de COlllPt.; 
dans le calcul de la moyenne du candida!. 

Nul ne pourra figure.' SUI' la liste dérillitive d'admis­
sinn s'il nJa ohlenu, pour l'cn,"Scmble des llIaLièlX~s, les 
:'V5 du Jn:tximum avec un luÎnimm:n dc 10 pour 
Itépl'ùu\,(: des moleurs thernlÎ!lueS el d'C'ngins Hu?canÎ. 
<(11(,S cl le minimtlTIl (l!~ {} pOlit' chacune df's autr"l'3 

épNuves. , 
Les ('A)lItp<>silions 'S0Ut sOUlui~s ù une ÙUlnmlSSHln 

dt'. oorrection dé:signt"X: pal' le CommissaÎl"c <1(' la Hé­
pulJliqw.' el ,'onsU1u('(' ('omme suil . 

l'résidrnl 

L'f' Dîrcdcur (ks Trn\':ulx Puhlics ou SOIl détl'gné. 

'AJ('nlbres 

Le Diredeur dt! Personnel -ou ~OI1 d{>l{>gué, 

Le Dil'cciclU' de l'Enseignement (lU sou délügw'o. 

Un 1ngéUI{'lU' ou Ingénieur adjoint des Travuux 


Publics. 

Le concours ~sl soumis aux disf>osÎlions. de 11arr~lé 
no Hi-;;3!CP. (lu 13 jnin l!1;,:I, fixanl 1... régime 
oouullun des concr)lIrs d'ac.cès aux corps snpcrieur.s 
du Tog<:>. 

PHOGHAMME 

TechnrJlogie rténi~[.a.le 

Boi~. IUt'laux ferreux: et Il\Jn felTeux ntÎlis,~s en 
méeunifluC' el en électricité. Tœm{l\1, recuit cémen­
tation, "ciers nUruf·';s. Filelu!{e. angles de collpes, 
~Iachilles olllils, fe.· el hois, Al'pnl,J'illa!-,>e pledrirlH". 
Pomfl{'s. 

Résis/allc" des maliT,.(IU,~. llydrallUquc. Elcclricilé 
im[usfrielle. 

);,otions éh~m('nlair{'s: 1110111Clll,s fléehissallls, errfll'ts 
tl'm.chanls, Charges de sécurité. H",-sislanre à la trac­
tiOIl, à la eompre'\sion, Il lu flexl{)n et au cl"iaillement 
des poul l'es limites. Flamhage,lorsion, 

Nolions de slalique grap1liqu.... 
Ecoukmeul lies li'l"illcs. Cenlres de pression. Delli!. 

Conduites de rero"lcmen!. Hôsea", rl'adduetioll et 
de dislribution d'ean. " 

Loi d'Ohm: Loi de !drcltoft. Effets ,les e,mranls 
sur les :.timants. 

Heversibilill: de la ,machine Gramme. l\:lolcUl's à 
courant {"OHlinll. Aceumulalcurs. Téléphone. NQLÎons 
élénlèntaif'es sur les cO(l!~anl;'4 aHcrnatifs. Trall'sfOl"­
rnat'E"Urs ;.;laliques. ~>\ HcrnntcHrs. f;.l<mlage étoih:~, mon­
tage Iriangle, appareils tilt? mesul''t,'S COlll·anb. 

Dessin industriel: 

Dessin d'aprt~s croquis de maehines simples Ou 
d'orgalles de machine ]'>Ouvanl comprendre {>Jules les 
vues uécessaires. 

M{xYlnique el machines, 

Bq1résen!alion des forces. 
Composition el (h:o..1luposilion ,des [orces. 
Centres de gravité. 
Moments d'inertie. 
Mouvement dl! PQin!. 
Espuc..."C.s. 
Vitesse. accélG-ration. 
Puissallcc. 
Machines sim]!les. 
PouUes, palaus. tn:'uils. 
Volants. 
Bégulale"". 
TurhillA)s hydrauli({lles. 
l~oJiennes. 

,"Ioteurs Uzer/niqut's et engins mécaniques: 

Gé:néraleul·s el 1l1achines à vapellr. 
MotetU's à gaz. 
Moleurs à esplosion. 
Moteurs il comhllslion. 
Turbo-machines. 
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ComhusLihles. carburants el 111bL"üiants. 
Engins nlécaniques de lcrrassenlenl. 
Engins rouliers. 
Véhicules autolllvhilcs. 
Notious sur J'es moLeurs mar'jus. 

Comptabilité: 
Organisa lion des hUL'C<lUX cl no1iolls {>I.(·l11cnlaire:'l 

de droit adminislratif. 
Organisalion et f()llc1ionncment dt's hure:'1l1X dL~S 

ingénieurs. 
Décret finanejer. 
NoUons sur l'ol',!O{anisalidli adl1linislraliyc ct judi­

ciaire. 
Juridictions din'I's(·s. Prîneipc de I:t séparati'OB des 

pouVloirs. 
Juridictions adminislraLiy·ps. ()dgillC~ altriIHlli'OIIS, 

fonctionnement. 
Le pou"Qir exécutif. 
Le dOlTwine public. 
Déclaration d'utilité publique. Expropriation. 

A'"NNEXE VI. Examen pr(J,,~ssionIlel pour l'accè3, 
ci titre transitoire des c::mtremaitre3 à l'emploi 
d'adjoint lcchnique mécanicien des Tr(}1J!w:x: Pu­
blics. 

EPREUVES 
l/exalnen oomplOde le,,; épreuves SUiyallLes : 

romp. ",ordé CooHicienl 

10 --- Technologie g(~u<,ra)e a h('ures 
20) - Notions d'e résistance des 

malériaux d'hydraulique 

4

et d'éledricit·é indUstrielle 4 hcures 2 
30 - Dessin indusldel ·1 heures 4 

0 __ o. l\I(>canique el machines 3 heures ..,, 
!-iC} - n-lot'E'urs thermiqucs el en­

gins mècaniques 4 heures 
60 - Rapporl sur une queslion 

de service 2 heUI"('S 4 
7(- -- Gonlposition sur la cümp­

tabili-lé, l'organisation des 
uureaux elles nolions t~lé­
Incntaire.s de droits admi­
nistratif 2 heures 1 

23 

Pour réalis.er Hne appr,éciatiou exadc et compara­
tive du luérite des candidats, it est atlriuué à chacune 
des compositions une nole oomprise entre 0 el 2\), 
qui est -inscrite sur chaque composition. 

Les noLes proposées par les divers oorredeurs ne 
deviennenl délïllitives qu'après délibéralion el appl'O­
bation des lTIeInbl'es de la oOlllmlssion ùe correction. 

Chacune des noIes est lllulliplièe pa,· le coellÏcient 
représenlant la valeur relalive de la paL"lie du pro­
gramme à laquelle elle '" rap l'orle. La S()l11l11C des 
produits donne le nombre Iolul ùes poinl. ohtenus 
pour l'ensem.lJle des épreuves. 

~ul ne pourra tïglll"'t~r sur la liste délïnilive d'ad­
missioll "S'il n'a obtenu pOlir l'ensemhle des lTwlit'res 
la Ill'Jiti(~ du maximum :l.yce lm minimum de 10 IlDlll' 
l'('pr('llye dt~ moleurs thermiques cl cngins ml'C3Jli­
ques ct Je minimum de .) pOlir c!WC'llllC cll'S .,lIlr"('s 

'{-pr('llyes. 

PHOGHA~nIE 

Technologie fj'énérale 

Bois, lllptanx ferreux et non ferreux uLilisés en mé­
canicJl!e et cn ùlectricité. Trempe, recuit, cémentation, 
acicrs nitrurés. Filetage, angles de cou,pes. Machines 
outils, fer ct bois. Appareilla.~ dedriquc. Pompes. 

Résistance de3 ma((~riallx. J/ydrauli<)ue. ElëctrÎ­
cité industrielle. 

?\olions élém·entaires: moments flédlissants, cff"wts 
b'anchanls. 

ChHrges de sécurité. Hc'sistanne fi ]a tl'adion, Ù )3 
-~ 

oompressioll. à hl flexion el au cisaillement des 
ponlres droites. 1<lamhage~tnrsi,)n. 

!\otions de statiqne Waphif[1_W. 
Eeoulement des liquides. CenlITs de pression. Déhit. 

Conduik'~ de- rcr'H!lèmenl. R(>scallx d'adductioll et de 
dislrihution ,i'(,~lll. 

Loi d'Ohm; Loi de Kirchort'. EHe{s dcs elHIl'3nts 
sur les aÎlnants. 

Heversibilité de la machine G,·amme. :\loteLLL'S à 
cour,ant conLinu. Accumulatelll~s. Téléphone. NoUons 
élémentaires sur les couranls aHeenatiTs. Transfor­
mateurs statiques. Altcrnateurs. 

l\fontagl~ étoile, monlage triangle, appareils de me­
sHres courants. 

Df'ss-in industriel: 

Dessin d'après croqnis de lnachines simples on 
d~orgafles de machine pouvant comprendre lonles les 
vues nécessaires. 

Jlécaniqu,e et nwchincs : 

Hepréseutation des [orees. 
Composition et décoQmposition des forces. 
Cenlres de gravité. 
:\hJlllents d'illerl.ie. 
:\Jouvemen! du point. 
Espaces. 
Vitesse, aeC('lt~r8tion. 

Puissance. 
:\Iaehines simples_ 
Poulics, palans. treuils. 
Volants. 
H~gulatcl1rs. 

Turbines hydrauliqll('s. 
EoJiennes. 

llf()teurs IlwrIniqucs ('1 engins mécaniques: 

Généraleurs el machines :i vapeur. 
~\'[oleurs à gaz. 
Motif'urs à cxplosinn. 

http:d'illerl.ie
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Moteurs à eombnslion. 
Turho-nlacllilles. 
Combnstibles, carburants el lubrifianLs. 
Engins nu~caniques (h~ terrassement. 
Engins routiers. 
Véhicules automobilrs. 
Notions s'Ur les motcurs marins. 

Complnbililé : 
Organisation d{'s hureaux cl noUons élèmenlaircs de 

droit adminislratif. 
Organisation ct f()ndiollllcmenl .h:s hureaux des 

ingénieurs. 
Décret filluncie ... 
Notious sur l''Organisafion mlmÎnistl'aLi"c et judi­

ciaire. 
Juridictions dhr,erses. Pdndpe de la séparaLioll des 

pouvoirs. 
JuridicUOllS udminisLl'a!.ives. Origine, altrihutions l 

foncliollllemenl. 
Le pouvoir e,"culit. 
Le domaine public. 
DéeJ " .."lion d'uU!ilé publique. lé x pl'opriatiuu. 
Les L'OmpositioIls wnl soumises à une oommisslon 

de cor1"eeUOll désignée pttr le Comnlissaire dl:' la Ré­
publique el eonstilm;c OOOlme suU: 

Président 
Le Direcleut' des TI':1VRtlX Publics ou s'On délégué. 

Membres 
Le Direcleur du P.,..sonu~l ou sou délégué. 

Le Directeur de l'Enseï~nement ou son dél~gné. 


Un Ingénieur ou Ingt-nieue adjoinL des Tnlxaux 

Publics. 

Le C()noours esl s01.unis aux dîspositions de Part'élé 
li' 417-53fCP. du 13 juin 195:i, fixant le l";gime OOlU­
Inun des concours d'accè~ aux CO('p'S supériellrs du 
Togo. 

ANNBXB V Il. Cencour, di rec/ pour l'accès rl r~m­
plol de cenduc/eur de IrillJl1UX des Trewaux Publics. 

EPHEl'VES 
Le concours COlnporte les épreuvcs suivan les : 

A, ~ Epreuves d'Instruction Générale,
'.mp. ",,,il C.d!i.i,,' 

Langue [rau~,;ai.se ; 
Une oompositiou rrançaise 

sUr un sujet œ<Jrdre gé­
lléral . . . . . . . . , 2 !reures 3 

2n - Mathématiques : 
Ulle composition de mathé­

matiques (arithmétique. 
algèbre. géométrie, trigo­
nométrie rectiligne) 3 heures 1 

7 

B. ~ Epreuves Tcclll1iqllcs. 

30 - ­ Dessin HU trail uvec lavis tt hem"es 4 
40 ,,- Avant-m('ln\ dl' htHiment 

ou d'ouvrage; 
Calculs 
Pr(>scnlal ion 

. .!;~ helll'('S 

Pratîqu{' dt"s h'a\'aux el 
lllatt~rÎaux de t'oBstruction 1 lH'ur1.'s 

L~vel' de plan et nh'eUc­
mre~l . . . . ... 2 heUl'Cs 

711 ---. Rapport sut" ml{' qtwsLîon • 
dr biel"viœ • _ . . . 2 tH'uees 

S," - ComposiUon SUI' la ÔJmp­
lahililé, l'organisalion dt's 
bureaux et les notivns (~I{'­
menlaires de droit admi­
llisfralifs . . . 2 ht'UI"t's 

23 

Pour n'ialÎs('!" uuc appn;daLion ex,-H~le el cornp:l:l"u­
tive du Illétile des candidatS. il est attrihut! ù chacune 
de~ üOlupositîûns une nülc cornpl'isc enlre 0 el 20, 
qui est inscrite sur chaque c.olUposiûon. 

Les: noles proposées pat' ('f~~ divers oOl'l~eclcurs ne 
deviennenl définili\-es «ll'aprt"s d(:Hbérali-on et appI'{)­
hallou des memhres d\; la colnnüssion de c()rrcctiun~ 

Chacun,' des nules csl multipli,,,, par le coefficient 
représcnlant la valcnt' relaU\'t: de la padie du prD~ 
gramme à la'Luelle ellc se r"l'l'ode. La s>omlll~ des 
prüduit"l donne le Homhre 10tal des poinls ohtenus 
pOUl' l'ellsemule des éprcnyes. 

:\ul ne pDurra êtt'U déclat"é dé[iniliy-emcnl adnlis 
s'it n'a Dhtcnu, p'JUI" l'ûllsemhle des mnliôres, les 
3.!:) du maxillluDl aVec lin lllÎnimlHn de 10 pour 
répreu\'c de pt'uU(lue des tl'ayallx d le minimum 
dt:· (i pour C"haeHnc des ::1H(res épreuves. 

J~cs eOll.lpositions sünt soumises ù une cUHnnissloll 
de eorrediotl d('signè{~ pat' le Commissain: de la Hé­
puhliqlW et constiLul,{, ('.omtne suU·: 

Présidf'nl 

Ll'- Dil~ce1t'ur lks Tl'anwx PuhJÎcs (rH son d{~lt~gué. 

Mem/n·e., 

Le lJirec[('ur du Personnel ou suu d01~gué. 


Le Diredeur <le l'Enseignelllent Oll SOlI déléguv. 

Uu Ingénienr ou lnw:nieur adJoinl des Trav-allx 


Publics. 
Le oonoours esl sDlilnis aux dispositiDllS de Parrêlé 

]10 4l7-53;'CP. du 13 juin In.13, fixanL le régime 
eomulull des concours d'accès aux oorps supérieurs 
du Togo. 

PHOGHAMME 
,Uallrfmaliques 

,\rill.mélique : 
Nurnéralion décilllale, addiUon~ souslraelion, lllUl­

Uplication. division des 1l0lnbres entiers et décluHlux; 
1 preuves de ees opératious. . 
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Propl'l(~l(~ des llol1llwes premicrs, plus gnmd cmll­
mun diviseur. plus peUt cumillun rnnlliple. Fractions 
ordill;lircs el dt:·dmales. 

Extraction Ù(';'; l'acïlles C:U'I'l'.eS. 

Système lègu 1 d('s poids ct meslH"Cs. 

H~solutiOH de pruIJlèm('s; Cjll'eslÎ'dl1S d t inlt:l'ê!s, d'{~s­
compte, de :-.ociélés el dJalliahres. Inl(·rèh ('I)lnposés. 

Pl'opotlinlls el progl'es:-iions. 

(;éom/>/rie ; 

Préliminairz's. EgaWé des lriangles. HroHcs, pCI'­

IJ€IHlîculair"es. ohliQues, paraHèles, ParalJélogr'ammes, 
poJSg'Ûlll's. Lignes pnJpùrli'ÛHlK'Hes1 tdangles semhla·· 
bles. 

ll<:'sul'cs (lol·s nng)€s. Conlne! cl inlel'seelîou dt\.<; 
cl'l"t"les, 'l'HJ,genl€s et st'calllcs (tu een'k'. Pf)ly.~,()n~·s 
inscrits {'l ch'cunscl'ils au ce l'cie. 

Ail"es ùes PUIY:""ûllCS ct du Gierek. 
PruposilioilS rdalin:s il ta ligne dl'oite et au p!;IH. 

I\otiolls sur ta lX'peôwntntioll ùn poinL de la droite 
t'l du plan. 

Plans Jl<'l1",,,,Jiculaires el pat·alldcs. 
Angles, tilt'dres e~ lI'i{>(lres. 
T('lrw:'·tll"eS. Pynlmirlcs. Pa/'ajlélt'pipt~ùe~, pdSHl('S, 

Pfilyi'dres ('gullx ,et sem!)lahles.· Aire el '\'olol11e du 
cône' ùpoH 1 ou c,diwln' dt'Dit el de lu SplitTé. 

Ellip"'. 

.Hgèbrc : 

Additiun ct soùstradion des )hJlynômes, )'luHipli ­
caUon {,t division des monômes el des po)ru{)mes, 

EqU'](j(HlS du 1er degré, il Ulle 'OH plusieurs inc()tl­
uues., 
Equation~ du 2" degl~é ù une lll<.."Onnue. 
Trigouométdc rectiligne: 
Lignes trigonométrique'i, HelaliollS eulee les lignes 

lrigollOm(~trîqu€s d'un arc. Principales formules tri ­
~n:Ol11é[riqtJes, H,,;solulioll des It"ianglcs, r'-sage des 
tables de IOf.(m·llhmcs. 

Applicali,m dc, f()rmulcs. 
Pratique ües lnW,UI'\ et liutl{;.l'iallX de 'Collslrudion : 
Tracé des voies de f'ûlllllltmiealion. 
lmpl.::mlalion tl-t's HlLyrng(!s. 
Org'anis.aliün des ehallLi('t,s de tel'l'a's.("lllPlltS. 

l~HlisatiOtl des cn~ins 1l1éc,\1Ii(tllCS. 

F~lndaHolls. 

1~nrrragC's. 
f.,inln~s. 

Palplanches. 
COllslructi'Ûu des yoùles. 
La1!çage <les ponls métalli:jUcs. 
1\r<lguges. 
Hatard('aux. 
t-: pui ,,'ments. 
Elanchéilés. 
i:hau,",sœs empicrrt>es. 

Payages. 
Revêlcmellls. 
Produits hydrocl:u·hDUés. 
Chaux el ciments. 
M,wliers. 
Béton. 
Béhn . ru-mé. 

PIÎllre. 
Argile. 
J\-fa(,~onncries. 
Qualilés ct défauls ùes l',e..,"". 
Bois, 1">ou I,c. r,"'rs, aciers, 

Leu<?r de plan ,cl nipcl/emcnl . 

l.·~agt~ el descripHün de~ inslrumenls: chaIlle, 
(>{Iut'rJ'c, gTaphomNl't:-, ycrnit'r, honssnh>. ~Ili(hlde. plall~ 
f'hf'tlc, uiveau Ù'C<lll, nÎ"call {l huIle d'ai!', mire. 

Cercle d':llignement. laehl'llIllt":lre, lIu)odl)lile. 

l\le:-.urc des di.stnnees sur lc~ lCITaÎns pt',llkables 
ou impraUcahl{'s, cntre des points yisihJ<:s OH illVisi­
b],c~. HéduclioH li t'horizun des dhlall('cs meSlll'(:e.~ 

:-'Ul' It~S penles. 
lfesUlx' des allglc~ avec somlll'l.:ts yisihl-es, in\'isihlcs 

üu inaccessibles. 
Nivellemenl simple cl COIH)){)St'.. 

Compla/Jililé: 

Organisation des bureallx el nolÎolls l'lémentaires 
de druit administralif, 

OrganisaLiùn 'Cl fonrliOlHlèlU1:nl des hUt"€<11l x des 
ingénieurs. 

Déerel financier. 
Nolions SUl' l'm-ganisalÎolI adminislt"alive et jltdi­

daire. 
.Iutidicliolls dhcerses. Principe ùe la séparalion des 

pùuv{)irs. 
Jurididions udminislraU\''t's. Orîgil1c~ allributions~ 

I"ondklllll'ement.. 
Le pouvoir exécuLir. 
Le tlOn1ain{' public. 
néclm'alioll d'ulililé 1l11hlique. Expropriation. 

JNSEXR VIII. COIlCOUJ'.' I)rnt"ssi"nn"l pO!lT ['ac­
c()s à l'emploi de conductcur de ll'ooaltx </1'/) 'l'rn­
llUUX ~ Publics. 

EPHEliVES 

Ce èUntXlut'S CUlllIxwte les ('preuves !',ujvtl:llles: 

T.mp. umdl t..ni,Î,al 

1" - D~ssin au lrail avec lavis Gheures 

2<' - f.xanl-lllétré de bùliment 


OU d'Oln'1'a~ : 


Calculs . • • • • 1 
3 hetlfes 

Pré~culali~Jll ' . ' . . . ~ 


3., - Pralique des lravaux et 

matériaux de oonslrucli'Ûn 4 b,' m'es 
 6 
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Lever dt' plan ('t niycl(:l"­

ment . . . . 2 heures. 
Happol'l :-'Uf UHC queshüH 

de scr\riœ . • . . . . . 2 hem-es 
C~Jmposîtkm sUi' !a rom.p­

lahililé. rHrganisahon cl"!) 
lml'l'ilux et les noUuns (>lô­
mcnlairc..... de tl!~oil ~Idmi-
nistnllif . . . . , 2 heul't';\; :l 

< 
POUl' l'(ialiser unc upprL'cialioll exarlt: cL compuf'a­

li\'e du mérite des .e:lllditlaLs, 11 est aUl'ihu(' il chacune 
de~ ('ümpositi.ous wU' note ('ompl'lsl' e:utn' n el ~i» 
qui (~st inscrite SHI' chaque eOluPQsit ion. 

l ,e~ llOles proposl'CS par Jes diveL"'S oot"I"t'e1eurs ne 
deviennent d{;nnili\''l~s qu'apr.ës dl·lilH~,.alion el appl'l()­
uaHûll tics 111crnhn!s de la L""JlnntissiUll de OOlTCl'LtOlt. 

etHtCUne {les nülcs est I1ltlHiplî(-c [Hl!' ln eoeftïcielll 
représentant la ya)elll' t'Clatin~ di.> la partie du pro­
grammé il laquelle clle se ,·ul'pod.:.. La OOlllme des 
jJl'oduils dOHnl' le n:nnÎlre (d(:l1 d'l's points ohtenus 
l)'(}lIl' PèJlSE>mblc des (iprruves. 

Cue note de !nérile, allrihu(-e à ('iHuIlle randidat pal' 
la c~1mmÎss.i'Œl d'anwl'Clnen1 d'après, les proptisili{jllS 
Hulles par If' Direclüur des TeavHux PnbJics, :s~'ra nr­
feclt:€' du c-oeHicl('lll ï el i:utrel':t {'II ligu(> de t0lnp1è 
dans le ,C:::l:lcul de la moyenne du (:andid;:IL 

Nul ]w pnurra ligure.. sur la lisle définitive d'ad­
lllission ,s'il 11'<1 oblenu. pour ["ensemble des maUèl'(OS, 
}i'S :3,.;) du maximum avec lUI minimum de 10 pHU!' 

]'rprt'uvc de pratiqu'e des !t':lV;lUX cl le miniruHm de 
li pour c!laculle (les autre" l;pPCtf\"CS. 

l,es, eorn p'ÛsiliollS sont soumi-.;es, il une commission 
de c'Û1'l"eclioll désignt-e par Il' CommÎ'\sait"C dt' la Hé­
puhHqu{' et eonslitm't' ('{)Il1tnC ~Hlil ; 

Présidr11f 
Lt, D:({~cteur .ks Travaux Puhlics OlL s·on délégué. 

•1ll'wbr.':s 
I,t' Diredl'w' du Pcesonnel <JI! '\011 dtQégué. 

Li~ Oirccl{'ur de PEn~ciguf'tlH'llt OH :';OH déh;gllé, 

Un fng:('ni('lH~ {}Il Îug(>nk'ur wJji\.liut dcs Travaux 


l'llUlics_ 
Lt· L'ûHoours est sOlunis auX llisposiUoHS de l'arrêté 

]1" 417·:;3/CP. du I:l juin tH:;,l, ri"anl le régime cmn· 
InlIn dl~s ~'OnOOHrs rt'acet\s aUX corps slllléeièIH";; du 
Tugu. 

Pratique des JrO(1f/U,l' (,1 m,a/érirlUx dri omslruclioll. 

T1'ao(; des. ,"nies de oOlnmunication, 
Ilnplall!alion des. ouvrages. 
Organisation dc's ehantie.·s de lel'I'a"semt'llls. 
Clilisatioll dt's engins ml:'caniques, 
Fûlulati-ons. 
Cof[rag<:'. 
Cinh"üs. 
Palplanche,. 

Construcu,ün des voùles. 

Lan<:age des pOllls métalliques. 

Dragages. 

Balardeaux_ 

Epuisements, 
Etanclléités. 
C:haussr-ès empiel'r[>{;s, 

l'u\'ages. 

Revêtements. 

Produits hydIXICarboni's. 
 •
Chaux d ciments. 


Murli.'rs. 

Bélon. 

Brl<Hl ~lrm{>, 

Plâtre. 

Argile. 

Maçonneries. 

Qualilés el détauls des pierJ't'" 

Bols. fonle, fers, aciers. 


Leuer de plilll el ni/leClem('nt : 
rsage el description des insh'umcllls: ehainc7 

équerre, gnlphurnNrc, y€rnier, houssole, alidade, plan­
chclle, nÎVe:lIl d'eau: niveau il bull.: Gail', mire. 

Cercl" tl'alignemeu!, laehéomi.lre. lh6odoli1c. 
~feslH'"e des 'distimct'" SUl' les lCI'l'UlnS pralicahlps ou 

impl"alicllhl(>!j, enh-e de.... poinls visibl€s {)u invisibles. 
RéducHun ù l'borizon d.t·s dhlullŒS lllCSU1'i-eS SUI' les 
pentes. 

l\Jesnre des angles uvee sommets visibles, in\'Ïsihles 
OH imH,,"C('ssihlt~s, 

Ni\'cUemcnt sirnplt' el (·,oIllIWSl'. 

Cumptabilité . 
Organisahon dt'!' hUl'eHUX el notiuns (:l{~nll'l1(aircs 

de (Irqil admÎHi"ilt~aliL 

'Ol'ganisalion pl fonctionnement des hlll'e'HlX de.... 
Îng(·ni'l'urs. 

D~;Cl~l'l Iïn<luCÎet'. 

NHHollS ~llr l'Jrgauisa!ion adlllillis.~railve et jUdl­
dai,'p. 

,Juridictions divf'i'&.'>;, Principe <1(' hl sepanltiûn des 
pouvoirs_ 

JuridkUollS Hdmiaistt'nli\'\'s. Origine, altl'ihuLi{)tls, 
fOllet Î'ÛllJJt:llleJlt. 

Lü pouvoir exrcnHL 

Le dmnaine pullUe. 

llédaJ'illion d'uUlilé puhlique. Exprnp"ialion, 


;1NNEXE IX. Examen JmJ/essi,mncl JlGllr "accrs, li 
titrc tramitoire, dps sumeillanls à l'emploi de COll­
dllctmrs de IralJ(w.r. 

EPHEUVES 
I.'examen l'omporlc les épreuves suîvanles; 

T.mp. mu.i C..fti,iul 

OeSj:.;jll au Irait avec hvis fi hcùr~s 4 
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2-' - Avanl-métri: de 'hùiimcn' 
ou d'ouvrage: 

Calculs 
Présenlalion 

. . . . i 

. . . . \ 
:1 IH'Itr'l'" ;j 

30 .- Pralique desiranlll" èI 
matériaux dl' COllS!l'l1dinn 4 lll'lll'('S li 

. 10 - !."ver <le pllln cl l1i\"l'lk­
men·!' ........ . 2 h('un:s ~ 

Happorl sur une tjnestÎoJ] 
de service . , - . . . 2 heu l'CS 1 

Con1llilsition SUI' la e,'Hll}}­
rahi1ih~, l'organisation !ll'S 

hur<'Ul.IX cl les nolions {'IG­
Jll('nlaircs dc droit mhni­
ni~lralif . . . . '.' :1 lH'ures 

Pour rt"alis('r tlne appn"c!:tliün eXildL' t'l eOl1lp:ll'~I­
live du lUl'rite des cllndidab) ii CS~ aUI'ihm: à ehactlJH: 
lks composilions Hm.; müc l'ornpri:ve enire 0 t'I 20, 
qui (~si inscrite sur chaque composj(i.on. 

Les noles pr{)pos(>:cs pl.U· !{'S divers CW'f''Cclt'ut·s ne 
deviennent dèffnili,,'l's ((u'apri.'s (ièlihérulii)Jl cL appl''U­
boUon des memhres dt! la -eoillmission de t'\JITcclion. 

Ch~wulH' d('s noies 'esl J1HIHipli{'(' p,}u' le ('(wtTidt'llt 
repn:,\ClllanL la yaleul' l~latin: de 1:1 pal'1i{~ du ]11'0­
gram mi'_ Ù hH1uelic dIe ~e rapportû. L~ :-»0111111(.' des 
j))'oouHs donn{' le nombre total des 1'01n1s ohtenus 
pOUl' l'ensembJe de\) l'iH"Cll\'(',s, 

Nul ne pourra figurt>j' SHI' ta liste ,h:l'inHiv<, œaù­
mission s'il n'a 'Ûhlellu. ponr J'ensèmble des IlPüh"n'.':-)J 
la moHï{'· (hl maximum an:e un ntillinltllll dt: ]0 P'OUl' 
répneuYc de praliqn'~ de-s lra\";lUX et l'~ miuimum de 
j pour chacune des antres épreuves, 

LC5 00mpositiolls s.onl "oumises à tiUC eonunbsîoll 
de corl'('rJioll d,èsign{'€ par Je Commissaire 0(1 la Hé .. 
puhtîqu(' el eOllsHluéc CiHll!l1C sui! : 

l'rë:>icleul 

Le Dirccletu' d'C-~ Trayaux Puhlics ou son dPll'gué. 

Mf'mbl'e!i 

Le Direcleul' du Pel",-;onll{'t {lU SOli dl>l(~gllé. 


Le Direcleur de PEnseigucilwnl nu S'Olt délC>gllv. 

t~n lng{>ni'f'ul' ou ingénieur a~l}oint des Travaux 


Publies. 
Le conoou)~s ('st [o,0Ulnis allx dispo .... ilions cl<' l'Hl"r(>h~ 

nO 417<i:i/CP, du 13 .juin lU:J:-~, fixtlllt 1~ r('gime 
CQmmUn des roneüUl'S d'neeès mn: corps supt·'rienr.. 
<iu TOg<!. 

PHD(~H.nBJl-: 

Pratique d(!s lraoonr et nwférùau: de clIl/.~trHclion : 

Tl'acé des voies de communication. 
Implaulali<Jn des ouvra!,"'s. 
Organisation des chantiers de lerra,"t~en1<'lll~, 

Utilisation Ùt~S engins mécaniques. 
IOondalkms. 
Cuffrages. 

Cinlres. 

Palplandl<'s. 

(' ol1sl ruel iüu dt'S \'oütt~S, 


Lant:a~" des ponts fw~lalJiques. 


Dnlgagl-'s. 

Balanlmux. 

t·:]miSl'menl,-.;. 

Elmwhéilés. 

('l/aussi',,", l>mllÎt'tT,t·es. 

Pm";lg:f>s. • 
H('\'~'li·lHcl1ls. 

l'ruduils 11,\'dpoearllHl1h.. , 

Chult \. el f'llllt.mL-.;. 


:!\Jürli(>t's . 

Bélon. 

B':lon nnlH\ 

1'1;\11'['. 


.\rgile. 
:,\1tH:! Il Illl'rÎt'\. 


'Jualil(>s l't défnllls des piel"!'('s. 

Bois, rtmll'. i'ers, ddcl's. 


Lcver d," ,dao cl nivf'lfemntl: 

l'sage cl de~LTipUQn des ins!rumcnls: ehaÎlh', 
équerre) gl<aphmllètre, "('l'nier, l.)()usso!e) alidade, plan·· 
t'h-cttc 1 lIi\,('iiU d'eau , niveau à hull.: Œair, mire. 

(:el"clc <J!alignement, laehl)omèlrc, Ih('(>dolit.e. 
::\lCSUl'€' des dis(aJlt':€.s sm' les lel'l'l1Îns pralieahl{·s ou 

impraUcahte."i, entre d{~s painls visibles ,ou inylsibJes. 
H{>dudioll à l'hûrizoH d('~ distanees rne~u r(>{~s- sm' le:') 
peilles, 
~Icsurc ùe~ angle.,: avec sŒumds visihles, invisih!es 

OH ruacces-sihlcs. 
X!Y'cHemcnt sill1pl,e cl composl'. 

Compl"bililé : 

Orgauisation de" hure.lUx ct llolin\ls f;lèmcll~aires 
dil.' ùroil administralf. 
Or~HHlisalinn cl ~oHclitOnncment des hJ.lI't,;wx de::; 

ingt'uÎt'm"s, 
})('el'rl limtlu'icl', 

:'\OliOll.<; ~Ul' Por'g;misnlhn adminislratin' pt ,judi­
eiain', 

.hu·i.:Hdi.ons diverses. Pdndpe dje la s("parillioll de~ 
pouY<oin.;. 

.Jw'idiclions aùmillisli'ali,'ps. Origine, aitribllllûns) 
t'ond i'Ûnnerlli'nL. 

L,t' pou\'ïOÎr exr.eulif. 
Le \tull1!lÎne puhlic. 
D~'daralion II 'utilité- IHIJ>jlqlH', (':XIHx>printinll. 
Organisatiun admildslrativt' des Ports, 
Organblll(-'s eOHsullali!'s. 
Budget 

lkill't IH-ariiil11e lHmenLaire : 
;\-lalit':..rC's dCIlIHlldf!eS il l'examen pOUl" l"ohl.enlion 

dll hrt'vet tic 'F!{'ut-ellallt :,Hl cabolage. 
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J.ViIl!igalioll : 

Sécurité du navire dans le port. 
Règles de barre el de l'Olle. 

Règles de balisage. 
:XavigaLi{m fluvialt'- ou lagunaire. 
Construction cl gréemenl du navire. 
Navigation à l'eslime. 
Avb aux navigateurs, l'enseignelnentg, nauliques. 
Marées. S,mdcs. 
HemonJua~e. i\lauŒuHX>. 

Police et "xploilation des Porls: 

Conlraventiolls. 
l\fis<' e[l.__ dem~nu'C. 
Accoslage. 
Inœndie. 
Avaries. 
Echouement. 
Sauvetage. .\ssislancc maritime. 
Prolcelioll du balisu!,'Il et des voies' navigables. 
Code disciplimüre el pénal de la Marine mm·chaude. 
ZOl1('S d'oceuparioll des lcne-pleins. 
Location des ltanga.·s. 
Avitaillement: {'arlmranls, cornlJUstibles, ealt, élec­

tricité. 
Relations enh'e les services portuaires. 
Silos, Cilernes. 
Enoombrcrnenl et di'g:If,>'ClIlent du port. 
l){)cuffilt'nl." il fournil' pat' Jes lwvkes. 

.4.NNEXE X· Cvncour.' dirco/ pOlir l'accès à l'emploi 
dc des"inalellr, 

EPREUVES 

Le l'ûlloourS ('Oll1ptll'te les épI'Cuves suivantes.; 

T.mp••m,di C..m,i.ul 

A. --. Epreuves d'Instruction Générale. 
1v - Langue française ; 

Une C011lpOSil.iQll t'ram:aise 
SUt~ un sujet d'ordre ~é-
néral . . . . . . . . . 

Mathématiques : 
Arithmétique, alg,'bl'e, géo­

métrie ... . ... 

B. - Epreuves Tcchnh)lles. 

30:-0 - Avanl-métré d'un ouvrage 
simple ou d'un élément 

de bâtiment . . .~ 

40 - Dessin gl'aphique 
50 - Notions Sllr les éléments 

d'ouvrages el de bâtiment 

2 heures 3 

2 tH~Ul'eS 4 

7 

3 ho\ll'Cs 5 
4 heures fi 

2 heures :\ 
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60 - Happorl SUI' une question 

de seryiœ ' . . . . . . 2 heures 


HI 

POUt' réaliset' Hne ttlll'réciitliull exnelc et compara­
t1n:'du mérite des candidats, il est aUdhué il chaeune 
des compositions une nole COlllfH'isc enlre 0 cl 20, 
qui est inscrl1e sur chaque composition. 

'Les Jlole~ propos0es par les dh·ers Cdl'l"ectCUl1S ne 
de\'iennenl définiti\'es qu':tIJrès délihéI'aliou et appro­
ùation des memhres de la rommt~iOll de correctioll. 

Chacune des noies e,t nmllipli,,,,, pal' le cocffici"llt 
repn'senlant la valeul' 1"Clalil'C de la parlie du pro­
gnllH.me Ù laquelle elle St? rappt)I'!C. La somme des 
prodnils donne le BOJuhl'ü totul des l){)inls obtenus 
pour J'ensemble des éprem'02!-.. 

Nul Il{! pourra êlre déclaré d(~finili\'{;menl admis 
s'il n"a obtenu) p.our renseluble des lnalièr(:s. Jcs 
3/S du maxirnunl aYCC un minimum de 10 [Jour 
l'épreuve de dessIll et de 6 pour les alltt·{~S épl~.eU\·es. 

Les compositions s..-.ml ~'()umise,s il uue commission 
de correction désignée par te Commissail'e de la Ré­
publitj ue et constitui'e eornme suit : 

Préside/v 
•Le Dil'ec!eUl' des Tra",,"x Publics Oll SOl! d{jl('gué. 

M,'mln'es 

Le Direcleuf' du Personnel ou sou dél(~gué. 


Le Directeur de t'Enseignement ou son d,'légué. 

Vn adjoint 'lechni'too des oorps sHpéricnrs des 


Travaux Publics OH un ingéniellr adJoinl des TJ"avaux 
Publics. 

Le coneQurs esl SUlUntS aux disposition.s de l'arrêlé 
U O 117-53/CP, du 13 jUill 1(),n. fixanl le régime 
commun d('s conCOllrs <t'accès aux ('orps supérieurs 
du To~o. 

PHO( ;r\.\~DfE , 
M.:}ll{{:'malique.~ 

t\rilllmétil[uc ; 

~um6t'a.lïoll: ,nomhr('s enlkl"l', él d(:eimHUX. 
Opérations sur les n01nhres entie(~s c[ décimaux. 
Pins grnud commun di\'isC'ur. '" 
Pl'opdèt-és dC's nombres premiers. 
]llu~ petil commuJI multiple. 
Fractions ordinah-es ct décimales: opérations, sim­

plificaHon, rôdu('lioH HIt même d('nominalellr~ 
NOlnbl''€'s rracti{)nnaÎt~~. 

:Smn)n'es périodiquc~, 
NomlJn" oomplexes. 
Hègles de lroi,. 
Syst('m<, mélrique, 
J~"gles de mélange ct d'alliages. 

Géométrie; 

Cas d'égalité des tj~ia.llgles. 

Perpendk'Ulaires el ohliques. Parallèles_ 

http:gnllH.me
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Paralléloj!rammes, Lignes proportionnelles, lriangles 
semblaliles, 

Mesures !le, 'llll!les. 
Le Cercle, Polygones insl'rils et cll'ronscrils. 
PN.)posîtions sÏInplcs r('lalÎ\'ch Ù la liglle droile ct 

au plan, 
Pal"al1él(~pipèdc. prisnlès, l>'yl'mnidcs, rÔll{'''I. sph('!·c. 
."ires et volume, !le œs solides. 

A.lgèbl'c : 
Opérations sur les Î){)lynômcs, 
EquaUonf4 du l'l'emiel" degl1.:'~ ù une ou deux iut'on­

nues. 

A.uanl~ln(!fâ; {l'un ouvrage :jim,de ou d'ull NélHenl 
de bâtiment : 

Evaluatioll, GOut'OrIlll'lllPIl1 <lIIX l'èglt~s ,lu 111(>.11"1.\ 
des qu:tutitè., ùes. diverses natlll'Cs dl' lllah:riunx CHIll ­

posant l'ouvrage ml le hùUllleuL 

Dess!'J1 grapllique: 

Reproductioll d'nn ùessin d'oU\Tuge ou de hùlÎllIt'nl 
d'après U11 nessiu colé. 

Notions sUr les é16uents d'ouvrages ct le !l;1linwnL 
J';onùaHousJ piles cu!P{'~. ,'mlle-s. 
Ma\,onneries, ijoul'di:-:., cloisons. 
j..lorlt's, renêt l'eS, {'s('aHers, plauchers) f~rlll(,,5, C'TOH­

pcs, C'lJurertures. 

'ANNEXE Xl. Conceurs professionnel pOllr l'accès 
à l'emploi de dessinateur tles TmV(III.1· Public". 

EPHEFYES 
Ce coneoues cOll1p,or[e les (:vrêuves ..,tllnllll,,~s: 

rImp. ",,,dl C,ol!i,i,,1 

]0 - _AYant~nlétré d)Ull ou'."rage 

simple ou d'li n éléJJteut 

de hà!iment . . 3 heures 


20 - Dessin gl'uphiqnc ,1 heures 
30 -- ",olions SUI' les él"menls 

tl'ouyrag('s (·1 de htIliment 2 heuI'{,s ;, 
40 - Rapp-ort SUr IIIH" !'luestioll 

de service 	 2 heures 

.. 
Pour réaliser HUC apprét:inlion exacte et cOJupara­

ti,'e du mérile des candidals, il csl atlrillllé à ('hacunc 
des compo~iliolls une note cOlllprisc entn~ U el ~O, 
{lui -esl inscrite SUl" chaque ('-.i)I1lPQsilion. 

Les IlOleS proposées par les ùivers L"Œ'I-eel€Ul"S ne 
deviennent définith'es qu'après délil,,;rulion et Uppl"O­
balioll ùes membres dt' lu ool1luüssüm de emTedl-ou, 

Chacune des noIes est mullir'Ji6e par le mél'ficienl 
représentanl la valcUl' l"Clali"e Ile la parUe !lu pro­
gl'Ululue à laquelle (~He se rappode. La oomnle d{'s 
produits. donne Je nomhre t{)laJ d(~s püinl~ oh!enus 
pDur l'ensemble dès l-prcuv",·s. 

l~nc noIe de mérite atlrjbuL-'e à chaque eanùi(lal 
par la oommissÎull d'avancement d'après Jes. pl'ü­

1 

posilions lailt's par le Direcleur 	des Travaux Pnblics, 
sera aI/celée du coefficient 7 el entrera en ligne dè 
rompte dans le calcul de a moyenne du candidat. 

Nul ne pourra figure" sur la lIsle définitive d'ad­
mission s'il n'a obtenu, pom' l'ensemble des matiè.-es. 
les 3/5 du maximum avec un TIlinimtl1n de 10 POlit: 
l'épreuve de dessin el de 6 Jlour les au Ires éprcuves. 

Les compositions sont sounlÎses il une clmmlissi-ûn 
!le mrrectiiOn désiguL"C pa.' le Commissaire ùe la Hé­
publique el ronstilnée comme suU: 

Présidenl •
Le Direcleur des Travanx Pllillies ou son dél(·gu.é, 

MernltJ'c.~ 

Le Direcleur ùu Personnel on son d~lêguê. 
Le Direclem' de l'Enseign~mellt ou son dt.'légué. 
Un adjoinl lechni(lll<' des 001'1" 	 sllp"l'i<'llrs tles Tra­

vaux Puhlic') uu ingénictH· ~Hl,j()iHI. des Travaux Pn­
Illies. 

Le c-onoours est .soumis aux ùi;.)p'U~ilions de !':.llTüté 
nO ·117-53;<':1', du 13 juin 1953, J'ixan! le r('gime com-' 
lntin des (,-ÛIll\Olll'S d',iecès ~lnx l'OI'pS SlIp('l'îctll'S du 
Togo. 

PROGRAMME 

Avaul-mélré d'uu ouvmge simple ou d' (1/1 élé· 
ment de MUment : 

Ev.aluaHoll, oonfQrméme-nt aux' rt'gles du tnéh'é. des 
quantités d{';S di"V'Crses natures de Inl.llél~iaux compu­
sanl. 1louvragt~ -ou le bâlîmeuL, 

Dessin .qraplliquc : 
Reproduction d'nn dessin d'ounage ou de bùlÎlucnt 

ù'apn\s un dessÎn côté~ 

Notions sur [es éNrnenls d'ouvrages cf de bâti-
Illenl : 

Fondations, piles, culées, votites. 
~laç{)nneries, honrdis~ cloiSùns. • 
Portes, renêtres. escaliers, planchers, fermes, crou­

PC:h OU\'\:l'tores. " 	 , 

LLVNEXE Xll. COIlCOllrS direct pour l'aee,'s à rem. 
ploi de col1lremar'lre de, Travaux Pllblics . 

EPREUVES 

l.e 	eDllOOUl'S oomporte les épreuves suivanles ; 
Tomp. ",.rdi CI.n"i,,1 

~\. - f:prcuv'9s d'/m,(rnc{t'on (;énérale. 
10 - Langue françai",,; 

Une oomposiüon frnllçaise 
sUl' Hl! sujet d'ordre gé­
néral . . . . 2 heures 3 

2<> - Mathém~liques : 

Al'ilhmétique, aJgtbre, géu­

mélri" . , . . . . . , 2 hew-es 4 


ï 
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IJ. - EprPlwcs TI'c!wi'111eS. 

::l0 - :\olÎon:-. éll'IHt'ulail'ps de 
mr!caniqul' eL machines 
;.;:iUlp!\c:-. , • • 2 hem~l's ,) 

4e - Ih'ssiu iJHlusldl'i 1 heUl'\':-. " 

:)0 - TcdHI')!llgie gt'Ht'rale :1 hctu'l'\ li 

(ic ~- H:1PliOï! "Uf UlH' question 
dl' ":CLTlt'C 2 ht'u l't'!'. 2 

11\ 

Pmu' n~~!lisl'r llj}e npprl-l'i,diull eX:lc!l' C{ ('olllpara­
liyc du mC'rite dps ('andiùa(~, il 'esL nUrilJll.t' ù chacllne 
de ... compo"ilio!ls WH' IlOte (,oJlljld,,~' f"lltl'l' Il d 20, 
qui ('sl îIlS(Tih,~ sur t'h,uque eOlllpo"iil ion. 

J.f.:" Holüs pnopos('{~s pm' ks diycrs (,!HTl'd{~urs ne 
d{'-viellneut dt:nnilh"es qu':tpn\s d,<"lih(:l'fltion ,el appru­
b:lLÎŒ.l des memhr'('s dt' la {'mumis~·dl!n de {:'H'pceli~m. 

Chacune des noies est ln tlI! iplü'''C pae k ('oclïïcîenl 
rC]Jrésclll~llll !n ,',!teur !"Clali"e (h· ]a padie ÙU ])1'0­
gnllllilw Ù bqnellp eHe Sl' rapp'll'lc. LI s'Omlll!:' dps 
produit-s dl{mnr' le n:Hnhrc l,)l~il dr's j),nÎntS :JhLcnllS 
pour l'ellSf'lllbl(~ lh's élJl"t'll\'CS. 

Xui Hl' pmll'!':! t,ln" (léctarü dél'inili\'elll'l'ilt admis 
s'il Il'a ohtenu, pour l'ens.clnh-le des 11latit'l'(·~. lc,s 
3,';) (lu l11axÎl1nmJ :lW'(' un minimum de 10 (WH!" 

pOUl' l 't~pr't'uve dl' h:',dulülugi'e- g{;n-{it~al12 cl de fj P._HII' 

les autres ('prcu\"('s, 
Le..... compositions S(Jnl .soUJlll~s il HIIC commission 

de correc.HoH (h~~JgnPe par le Comml:-;!-<'-nÎ!-e (lE" Ja Hé­
publiquL' el COllstîtl1('c ('Ol1lmC slIil; 

l'rt~sid{,111 

Le Bkedf::'ur des Tn"",IIIX Publies Oll s'On dlil(:gllé. 

:.1ll'J11hrc.'i 

Le Dire-cleur dl! P-l'rSolllH::1 ()t! son dl;h~gu-é. 

Le Dil"ccl-cut' dc l'Enseignemeul ou s{}!) dél(·gu(·. 
Fil adjoinl ft'('hlliqll-e des ("ûi'pS sup{>rÏ'cnrs dps 

Tra\'au:o.. PllhH('~ ou lin ing(:ni~'lIr nd.ioilll drs TntY,w"\ 
Puhlics. 

Le coucoW'S cst S,JUlllis HIIX disp<üs.ilÎ'OIIs dl' Part"(;l:.~ 
nO ~17~;")~l'CI'. du !:{ juin l~)."ia, Jïxant lE' n~gimc 

cornnUlfl des (,Clll{~Ollrs œ,i('e('!-<' au {'J)l'pS SlIPl'/'i('lu's, 

du '('c!l'J, 

PH()(;B,UBlli 

JIalItémaliquf>s 

.r\t'ithl1télique : 

l\uml't'aIiOBS ~ nomlH'e,s {'Illiers el dt;cillUlHX. 


Op('ruliolls sUr ks nomhres entiel'S e! <.kei-m:!\lx­

Plus ~ralld commUll dÎ\-ist'lu', 

Pl'opriM{'s des lwm!wC's Ill"Ctnicrs. 

PIns prht C{)mnWll lll11lliplc. 

FI~aclions Œ'Ùin-aÎi"{'s 'Ct décimnJes : 'Ûp!~ra(iol1s, ~im-

plirieatiou, rl'dnelioH au m<.:nJ(' d(·llornÎnalplII'. 

KomlH'('s rradi'Ûunairt's. 
~Olllhl'l'S pt'rindiques. 
Nombres complexes. 

• 

Hl'~i('", di' trois. 
Sy~lt'rnr IUt'trique. 
R{'glf's de lllL:lallg{' d .,r~IHjagt'. 

DhJlHétrù' . 

Las ù'i'gaHll' des ld:l1lgles, 

Pl'fl>f'udîelllaire" d {JhlülU,!,~, Parallt'lc:-.. 

j 'araUélogr~nHllH's. f ,ignf's 11IX)porlLmnt'1Iû~, t l'Î<ll1glcs 

s·PlHblah){'s. 

Mpsul"{':-' des :lllg1'L',," 
Le ('l'l'de. PO[.\·~:f,JIl{>;" in:-.ccib et i,tÎI'C1illSlTils. 

Prop't}silions sirnplp;.., l','hllln,·;., il la ligne dr,)l!(' d 
.Hl pl ,Hl· 

P;lI·nlh~ll'piJll\lPs, prlsllws, p.'T;IlHidl's, (·tH!'es, spIH\rt'. 

.\ft'L'\' et \'.):u~nes de (~es sûlidl.'s. 

.lf(J/\I)rf' : 

ÛIH"rat!(lllS SHI' les pfJI."!lômL'~. 

E'Inn!iolls du pr~'mjer dpgn~ ù unl' >OH deux IIl(,OIl­
nues. 

Notions Ni~m{'nl'L7.ire.) d(' Jw:canlr}w' cl machines 
simples; 

C-()l1lpo!-<'ïUoJl des lol'c(,s, eouple, 

EquHihl"'L' des ('.orps s,olicles. 

\ïl{'ssc, ae('l~h~I't1li{)ll, 

Le\'J.'!', pflu!k, pithlll, 11'iL't1iL caheslan. plan illdine. 

Dessin indus!riel' 

1}f>;-,sÎn sous fŒ'I1l>l"' dt, l'elldu :w en1y Hl d'llll ~)I'gane 
de nwdtîne d'apl'l's croquis DU Xilprès rm"galle. 

Tf'clllwlogie r/,éni'ra{t' : 

Pr'()pri(;[(>s el (~al'al'll;"isliql'-(,s ùes di\--ers m~tlériallx 
ulil is('s -en méeaniqllc. 

üp"il't"i!,lion et foncUonnemenl ùes dL\'erS1?S nladlÎ­
nes-outils J'CIH'-DJl1n""C1i; dans Irs alélier"..; d{', lUl'Cani,[ue 
gén(·ralc. 

Soudure à l'arT -el aU ehalllln('~llI. 

1\lülru['s ù expl-osjon et il c,;mhusholl. 


Ch:mdi('n'" d maehiu('s ~I \'ap<fnr. ~ 


l'unll:'l'!-<', 

EledridlC< illduslrieltc appIiqllt~C. .\e("l1l11u1alem',,! 
dyn alll'Üs ~ tl'HI1 srOl·l11all'ul"'-;. 

Rôl-c el deserlpiloll des llL~indpaux organes des yéhi- _"",,--d 

t'ules el engin:..; HulolllfitiqUBs utilL":;{'S p;u' les Travaux 
Public". 

. LY,Y [..'S l~ XIII. f:vllcolfrs 1)/>ttfessi>uu1el flour I"ac­
ets il ['('m,)lni d'? i.*onlremailn' des Travaux Publics. 

EPH1TYES 

Ct: C<llWOUI'S c0mp,H'te lL>.s (~l'[-en\'es- sllÎnml~~s: 

Temps aCCQrdé C02nte:ienl 

ID ~ :\oHon;.., (';l(~lI1('nlair"€s de 

mécanique el lnachlne~ 


si mples 2 hettres .) 
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~, - Dessin Hldnstl'id 4 heuI'('''i ;') 

.~Q •. - Techn01 ogi{' g('n{~l'al(' . . :~ !leHnt's li 

4~ - RapporL SUI' IllJt' tJ!w'-)lion 
de servÎce . . . . ' . . 2 h:C"ul'es :l 

1~ 

Pour rC'alis'C't' une appn:~cîalioll exade eL eompara­
1ive d.u mérite des eunditlatsl il esl atLritnH; r) chacune 
-des comp,)sitiolls Une lJ·J[e eompd'te entre n d :W, 
quï cst inscl'Î~e sue chaque comp'i):.>illnn. 

Lps noles pr{)l)(}S(!e~ pat' tes divers ü:JeredpUl·.... ne 
deviennent définitives qu'apri's d(·liht>raUon el apppl}~ 
balion des memhres dt' la commission de cm'l"{'ctiol1. 

Chaeulle O('s notes cst tlll1l1ipli(-e pat' le eoeft'iei{!nt 
relJl'ésenlalll J<I ,,"leUl' reJati\'e (]{' l:l partie (]u Pl'() ­

~TâJUme ~l liHiucllc elle S(~ J·apporLe. La oommt' t.!t'S 
p'roouit'i donne le n:1I11!H'c 1.\lnl des points üht\'nlls 
pour 'l'ensemble <11(;') ('·prel1\'!'s. 

Une nüle de mt'file atlt~ïlJll('è il dWtlut> c:lluti(Jal 
]H:U' la oommÎSsÎon d'(lXafl{"C'HlcnL d'après les prOpl)­
silious railes pat· le Cher du Service d<'s Tm""",, 
Publics, sera afœclée <Ill eoelTicicnl 7 el cnirrra ell 
Iign.: de cmnpte dans 1<: calcul <le la !l1DY(,'"lt· clu 
.,andidaL 

Nul nr pourra tïglll'CI' sllr la lisle dl~nl1iti\"t~ d':'lfl, 
mission s'il n'a ûlll('l1u, pour r('.n~-clllhle dc\') m:JIi{>r'è~~ 
les 3,'5 ùu maximum, ü"cc lin minimum de 10 pOUl' 

l'épl'l'uve de lechnologie' Il,,n''l',,lc d (]l' 6 pOlll' les 
autres épreuves. 

Les cOInposHions soul soumises .à une COI1HlllSSlOH 
dt' C{HTC·cHol1 dl'signt'(' l)tU' 1(' ComnlÎssaîl'C dt:.' la U(>~ 
J)hliqe et (.'onslî{u{e eüilllnC suH : 

Pr<'"idm/ 

L(· Dil'edeul' dl'.S Tl'm',HlX Publics ou sou dC'légul-. 

M('mhres 

L.t· Diredcul' du Personnel ou sou déJrgué. 

Le Directeur dt' l'Enst'igtwmenl. ou son dpl('gue. 

l'n adjoint lechlll:rU<é: des corps supt;dcul's des 1'l'a~ 


,,-aux Pllb1ics on un îng('nipul" ùes Trnvuux Puh!i{'s. 
Le concours est ,soumis aux dispositions de )·<u·,'{"lé 

11. ·117-53/CP, du 1:1 iuin 19,,:1, lïxant le régime COIll ­

n.utl des ooncom's d'aITL'S aux corps supél·jeurs du 
'l'ogo. 

PROGHA~n[E 

Notion:; éli:.Jn('nlaires de m,éconique ct m(wltines 
:!imples : 

Cornposîlion ù'C~ (ürecs, couple. 

Equilibre des corps solides. 

Vitesse, accél(·raHün. 

l_l'vier, poulie. palan, lrellit cabestan, pJan inclÎlt:~. 


De.!lSin indus/riel: 

Dessin sous t'orme ùe rendu au crayon d'un ù,'gani; 
de machine d'après croqui; ou <l'après l'organe~ 

TCCltlWiogip rréfl('ra!l' ; 

Propri{:ü's t'l l'anH'I(;risliqll~ d(~s clivees l11al(ol~jaux 
ulilis{~~ en mécanique. 

Dl'!)eriplioD cl fûnclionilrnlCn! de... div<.'rs mathim's­
outils renconlr('f':-; dans les aieliers de I1ll;tlnitlllC gé­
IH;J*ale. 

SOUdUI'l' Ü l'arc et an chalHmt'au. 
:Molf'UI', il eXI)lùsiŒl ct il e:mltHlstioll. 
ChamHL'I,,{')o; cl nwehînes à y,ap(;'uJ'. 
Pompe.s, • 
E1ccJl'ieil<' induslridle apPUIlu,"'e. Accumulaleurs, 

dyl'iaH10S, transfJfJt'malt'urs. 
Hôle eL description d'Cs pt'incipaux organes des vé­

hienks ci engins alllfllnohite~ ulUi...és pHI' le~ Tra­
"aux Puhlies. 

:INN1:'): E _\1 \". Concours direct II OUI' l'a','Cf\>t à l'em­
ploi de Sl1n~f{lQnf des Traotll1x Publics. 

El'HE1'YES 

LI:' eOIlOOlU')o; compot'le les C-prctl\"es slIh"anles: 

hmp. mo,li ("Hi,i,nL 

A. - hprcilues d·/n..tJ'udiufl r;hH~,.alr', 

la - LangUI.' rl'"nçni~ ; 
L'ne eOJup{)~ilîun ft'al1raisc 

sur llll sujet d'orùre g(' ­
l'al . . . . . . 2 heu l'es 3 

~ - J\Ialhl'<llatiqlH's: 
Arithmé1iqu<:', ulg['hre. géo­

lHl:lrie . . . • . . • . 2 hem'cs 4 

ï 

H. -- I~'prcupc:.<; T(>c/lJlfqHfS, 

:Jù ~- .-\:qwt-méll'(· d'uu Vll\Ta,~C 
simpl{' ou tÎt' h.inmrnr . 3 Jlt~UI'('S ;) 

4n - Croqub roté . . , .. :1 h{'u)X's :; 
;)0 - )ll'alique des lnl\'<lux cl 

Hialél'Îuux d(~ e!)lI:-)( rudiol) 
liQ - ~ Happod SUl' IIIU' flne.sl ion 

dt' servict" . . . . ' . 2 

18 

POUl' r{'alisl'[' UJlC- appl'Pcial.i:m exade el eompara­
ti\~ du m{>J'îlc de;.; eanditla!s, 11 csl atlrihné à eh~\ellne 
(ks (XJ:lUp(JsiHons mw nule eomprÎs'C cnlre 0 el 20, 
(Jlli esl inscrite sur chaque cOH1fJosHion. 

Lt:~:' 'noies tH~i,\pOS{,,(,:s IHW l(~s tli\'crs cOITf'deurs ne 
d('\'if'nncnl délïnili\'t's qu'aprps délihl'(,àlion el appro­
ImlioH des mcmht"('s de la -L'()llllllissÎOll dt'. elHTcdion. 

Chacune' {l{'s noles esL llllllLiplil~P pal' le ooe·fficient 
J".f"pl·'~s.elllalli. la v:.JI.eur relalin' dL' la padi(' du pro­
gl'umlTIr- à laquelle ellê S'l' ''':lpporll', 1.:1 S'(Jmtne d{~s 
produils dOllH(' I,e Bl)mbrc h.lal d'l'S poinls ohlenus 
pour 1'('l1s('mblc des ()PI"CHY':S, 

:\'ul ne pourra Nt"€ déclat"é délïnith'Cl1JellL adnlls 
s'ij n'a {)hlf'nu, IHJiIt' l'eHs«rnhle \les matières, les. 
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3/;' du maximum a~/'ec lUI minimum de 10 pour 
l'{>lln:'U\"C de IlI"aliquiE' de.;,; Ira\"aux (>l de G pOlll~ les 
':luln~s l'preuves. 

I.e~ eomp-ositiollS snul soumises"ù !Ille OOlllllllssioll 
dc correction désignl"e pal' le COlllmlssaire li.:.' la Hé­
publique el eonstlLn0c eeJIn'me suit . 

Présidcnt 

Le Di re('(C' lU' ùes Travaux Puhlics ou SOlI dt'I(·gllé. 

JJembre,'\ 

Le Direcleur du Personnel ml son d('L.;gllé. 
L{' Direclcur Lie l'Enseignemenl 	ou son d "IC'glll\ 
Un conducteur de TI':.tv<luX ou adjoinl Ip{'hnlque 

des corps supt~rieurs des Tr3Yi!\IX Puhlics. 
Lt~ COlloours est soumis aux ilisposiliollS de l'arrd[~ 

no 417-33jCP. du 13 juin 1H5:J, fixant le n'·.gilllc L'Olll'­
nlllIl des C"01l00l1rs tl'aecôs aux eorps supérimws du 
Tügo. 

PROGR,UIME 
•lfofilénwliq ues 


,\ ritlunéliq ue ; 


~ulll~'ra!ion uombl'(-'s entiers et décimaux. 

Op(~rations sur l,es 1l0mbl'Cs enLiers eL décîm:lnx. 

Plus p,l'and commun diviseur. 

Pruprietés des nombres premiers. 

Plus peliL eommUll lllulLiplc. 

Fracliolls vrdinaires el d(~cil11ales : opéralions, Silll ­

plii'icalioll, réducLion au mème d(~llomir)alellr. 

Nombres fradionnaires. 
Nombres périodiques. 
Nomlu-es oomplexes. 
Hègles de trois. 
Sysl('mc métrique, 

Règles dc Inél::m,gc et d"alliages. 

Géomélrie: 
Cas d'égalité des ll'iang'les. 
Pel'pendiculail'es el obliques. Parallèles. 
Parallélogrammes, T. Ignes PI'Ol)orLionnclles, t riall,qles 

Sl'mblables. 
l\'lesurcs des angles. 
Le ccrcle. P-UlygOllCS inscrits et circonscrits. 
Propositiolls simples lochtlh'cs ù la ligne droiLe et 

au plan. 
Parall('k~'pipèd{'s, prismes. pyramides, cônes, sphl'l'c. 
.-\ in~s eL volulllcs Ile (~S soLid~s. 

Algèbres; 

Op('raLiolls SUl' k-s polynômes. 
Equations du premier degrè il LIlle ou deux incon­

lUtes_ 

.lpanl-/11é1n' d'IlII m/urf/ffe simple DU d'Ull élémenl 
de hdliul''5nl ; 

Evalualion, conrJl'mémcnl ;lUX règles du méLré, 
des quanlüés dcs di\'crses nalures de malériaux 
œmposalll l'ouvrage 011 le h:îLimcnL. 

Croquis colé: 
Exécution il main levée d'Ull e(~ülJlIis d'lLll (~Iélllent 

d'ouvrage ou de hùlimcnl. 

P['atiQu(~ (les 1/'(//;;,(ll,1: l'Ima'(:r''/U,)' d(~ cnllsii'llclioll : 

PiquclahJC d'ulle l'qU!'l' d'1I1l üllyragc (l':II't ou d'lIll 

l)ùLiment. 
Exécution des len',lsscmoCnh d'lIls les divt'rs, LCI'­

rains. Fouilles. 
l·:puiscments. 
l:,<.mdalions:, • 
Maçonneries. 
Béton ,unné. 

).Ienuisel'.ic, c1l<1l'pen(l\.\ d f~ullvel"llll"e, 


Canalisations d'~au. 
.\ppareils sallilaÎlx's. 
Différenles sor/cs de chaussl>es. 
Hcvt~lelllcn ls hydroc:lI'lxmés, 
ExploiLalion de carrières, 
Pierres, chaux, eiments. 

~-----

AN.\'E.\'E .\ r, COJlcou/'s ,nrot(>s~;i.onnel pour l'accès 
Ù /'eulploi d9 SU/'/Jeilta/1l d:'s TrUVU11.1' Pnblics, 

EPHEUVES 
f:e 	 con('l()u~'s comporte les épreuves suivantes: 

Tlmps actarde [cilffieienl 

4

3

10 Avanl-ITlHré d'un OU\Tage 
sinlple ou de bàtiment 3 heures ;') 

20 Croquis côté :{ heur-es ~ 

0 - PraLique des LJ'avaux et 
maLériaux de cODsfrueLion 3 heur-es t9 

0 - Happ,orl sur une question 
de service ... 2 heures :! 

Pour r;~aliser Hne appréciaUon exacte el cOlnpara­
live dn mérite des candidals, il est altribué à chacune 
Lies COlllposi Lions une nolc eOIll'prise enlre 0 et 20.. 
lJui est inscl'Îte sur chaque enmposiHon. 

Les noIes pf'10pos(~cs pal' les divcI'S correcteurs ne 
dcvicIlllcnl dNiniLh-cs <tu'apr(~s délibéraLion el appro.­
haLioIl dps lIlcmhrcs de la t'ommÎssion de eorl'ccLiolT. 

Chacunc d.es noies ,est Illullipli(>e pal' le coeffi.eicnt 
rE'pl'{~scll~anl ]a \'aleur 11:'lalh'e de la paI'Lie du ])1'0­

granllue à hHLucllc eUe s,c rapp1.1rLc. La SoQmme des 
produils donne le llombr-e t,")!aL des poinls nlJtenus 
pour l'ensemble des éprellv~'s. 

Cne noLe de mérile aLlri lnu\> il chaque candidat par 
la cOlllmission d'a\'anecmenL d'après les propositions 
[ailes par le Clter du Service des Travaux Puhlics 
sera a[fcduloc du coert'ident ï cl enlrera cn ligne d~ 
cumpl{' dans Je calcul dc la nlOyenne ùu candidat. 

.:\lui ne pourra figurer SHr la lisle définili\'-e d'ad­
mission s'il n'a ohtenu pour l'ensemlJle des lnatièl".:~s 
les :3, j du maximlllll avec un IninimliIll de Hl pour 
l'épreuve de praLiqllc des lranlllx el de () pOUl' les 
autres éprcu "es. 
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Lt'~ e{)mp'ü~jHons Svut soumises à tul{' eommls~î1)1l 
«.le con~c-tron désigni.: par le Commîssair'1' <Ii.' la Hé­
phliqc et COBSUl.Ut\' commi.' sui1 

P/'(~."itf~nt 

Le nil~de.ur d.;\s Travaux Puhlies OH ~(J11 d(~I(·gllé. 

1l!l'Il1brcs 

Le Directeur du Pfr'sûllueJ ou son d.'légl1é. 
Le nit"(:~d('n!' dt' l'EnseJg-nemf'nt ou Hfll1 ùNt\gu{. 
Cn condue{(>1Ir' dH~ Ti'a\C~IUx. OH adjoinl l'edlll,ique 

des {'{:wps sup.rriün1"s des Tr~l\'au~ Puhlit'S. 

lA.~ cunOOurs csl t)uunIls aux dispositkms dl' l'arrèh~ 
:n0 Jl7-;;:VCP. du 1:1 ,~{lill IH,j:.t fixanl li' n;ginw com­
;mun des eOHrours tl'aec{~s .HlX ('orps sttlH~I'ienl'N du 
'l'of«>. 

Auanl-méJr(~ (FUll Ol1Progr: ",imlJle Ou d'u/t ('lémenl 
de bà/irrœnt : 

Evaluation. C'Onform{~menl aux regf('~ du mNI'!\ 
des qllantités des 'diverses natures de malériaux com­
posant l'ouvrage on le bâlünent. 

L'l'oq-uis cnté : 

Ex('cuUon il maÎn Im'(-e d'un (TOqllÜ, d'un élémenl 
d'{Ju\"1~ag(' ou de h:Uilll(>llt. 

PraliQue d~'s IraVdu,t" l'l ma.I{>[·iaux de CO/lSlrllclùJll . 

Pj(Iueta~f(: d'nne roule) d"un {HI\"ragc d'art ot! d'uu 
ù,Himent. 

Ext'culiuJl tles i f'ITHs:.;clnCnts dans les, d.iv~·rs ter~ 

l"ain,. Fouill"s. 
EpuisC'mcnl",. 
Fondalions. • 
:P.laçonnerÎt·s. 
Bélon m·rnt~. 

Melluis{'l'Îe, eharpente cl eouyerture. 
Canalisutiüns d'eau. 
A ppareils s~nitaÎl..,s. 

Dirf~rcuJes sortes dt: ehaussi~s. 


Rc\"êletnen ls hyù!'ocarhonés. 

ExpJoilati(tn de c:lrrières. 

Piertl;S, ehaux. ciments. 
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